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MINUTES OF PROCEEDINGS

OTTAWA, Tuesday, May 31, 2005
(34)

[English]

The Standing Senate Committee on Energy, the Environment
and Natural Resources met this day, in camera, in room 257, East
Block, at 5:24 p.m., the Chair, the Honourable Tommy Banks,
presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Banks, Buchanan, P.C., Cochrane, Gustafson, Milne and
Spivak (6).

In attendance: From the Research Branch of the Library of
Parliament: Lynne Myers, Research Analyst, Science and
Technology and Frédéric Beauregard-Tellier, Economics
Division.

Pursuant to the Order of Reference adopted by the Senate on
Tuesday, October 19, 2004, the committee continued its study of
emerging issues related to its mandate. (For complete text of Order
of Reference, see proceedings of the committee, Issue No. 1.)

Pursuant to rule 92(2)(f) the committee proceeded to the
consideration of a draft report.

It was moved that the Chair be empowered to make editorial
and grammatical changes to the interim report.

The question being put on the motion, it was adopted.

The Honourable Senator Cochrane moved that the committee
travel to Paris and Vienna from September 6-13, 2005.

The question being put on the motion, it was adopted.

At 8:20 p.m., the committee adjourned to the call of the Chair.

ATTEST:

OTTAWA, Tuesday, June 7, 2005
(35)

[English]

The Standing Senate Committee on Energy, the Environment
and Natural Resources met this day, in room 257, East Block,
at 5:10 p.m., the Chair, the Honourable Tommy Banks,
presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Angus, Banks, Buchanan, P.C., Cochrane and Milne (5).

Other senator present: The Honourable Senator Nancy
Ruth (1).

In attendance: From the Research Branch of the Library of
Parliament: Lynne Myers, Research Analyst, Science and
Technology and Frédéric Beauregard-Tellier, Economics
Division.

Also in attendance: The official reporters of the Senate.

PROCÈS-VERBAUX

OTTAWA, le mardi 31 mai 2005
(34)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent de l’énergie, de
l’environnement et des ressources naturelles se réunit
aujourd’hui, à 17 h 24, dans la salle 257 de l’édifice de l’Est,
sous la présidence de l’honorable Tommy Banks (président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Banks, Buchanan, C.P., Cochrane, Gustafson, Milne et
Spivak (6).

Également présents : De la Direction de la recherche
parlementaire de la Bibliothèque du Parlement : Lynne Myers,
attachée de recherche, Division des sciences et de la technologie,
et Frédéric Beauregard-Tellier, Division de l’économie.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le mardi
19 octobre 2004, le comité poursuit son examen des nouvelles
questions concernant son mandat. (Le texte complet de l’ordre de
renvoi figure au fascicule no 1 des délibérations du comité.)

Conformément à l’alinéa 92(2)f) du Règlement, le comité
examine une ébauche de rapport.

Il est proposé que le président soit chargé de corriger les fautes
de forme et de grammaire du rapport d’étape.

La question, mise aux voix, est adoptée.

L’honorable sénateur Cochrane propose que le comité se rende
à Paris à Vienne du 6 au 13 septembre 2005.

La question, mise aux voix, est adoptée.

À 20 h 20, le comité suspend ses travaux jusqu’à nouvelle
convocation de la présidence.

ATTESTÉ :

OTTAWA, le mardi 7 juin 2005
(35)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent de l’énergie, de
l’environnement et des ressources naturelles se réunit
aujourd’hui, à 17 h 10, dans la salle 257 de l’édifice de l’Est,
sous la présidence de l’honorable Tommy Banks (président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Angus, Banks, Buchanan, C.P., Cochrane et Milne (5).

Autre sénateur présent : L’honorable sénateur Nancy Ruth (1).

Également présents : De la Direction de la recherche
parlementaire de la Bibliothèque du Parlement : Lynne Myers,
attachée de recherche, Division des sciences et de la technologie,
et Frédéric Beauregard-Tellier, Division de l’économie.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.
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Pursuant to the Order of Reference adopted by the Senate on
Tuesday, October 19, 2004, the committee continued its study of
emerging issues related to its mandate. (For complete text of Order
of Reference, see proceedings of the committee, Issue No. 1.)

WITNESSES:

Privy Council Office:

Alex Himelfarb, Clerk of the Privy Council and Secretary to
the Cabinet;

Simon Kennedy, Assistant Secretary to the Cabinet, Economic
and Regional Development Policy.

The Chair made an opening statement.

Mr. Himelfarb made a presentation.

Mr. Himelfarb and Mr. Kennedy answered questions.

The Chair made a closing statement.

At 6:40 p.m., the committee suspended.

At 6:41 p.m., the committee resumed in camera pursuant to
rule 92(2)(e) for consideration of a draft agenda.

It was agreed that the committee proceed to hear witnesses on
Bill S-12 and that the Chair request the evidence received from
previous sessions on this Act be referred to the committee.

Pursuant to rule 92(2)(f), the committee proceeded to consider
a draft report.

It was agreed that the committee would include in the interim
report a reference to Mr. Himelfarb’s presentation and to the
up-coming report by the House of Commons Committee on
Environment and Sustainable Development.

It was moved by the Honourable Senator Milne that the
interim report be adopted.

The question being put on the motion, it was agreed.

At 7:10 p.m., the committee adjourned to the call of the Chair.

ATTEST:

OTTAWA, Tuesday, June 14, 2005
(36)

[English]

The Standing Senate Committee on Energy, the Environment
and Natural Resources met this day, in room 257, East Block,
at 5:12 p.m., the Chair, the Honourable Tommy Banks,
presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Adams, Banks, Buchanan, P.C., Gustafson, Lavigne, Milne and
Spivak (7).

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le mardi
19 octobre 2004, le comité poursuit son examen des nouvelles
questions concernant son mandat. (Le texte complet de l’ordre de
renvoi figure au fascicule no 1 des délibérations du comité.)

TÉMOINS :

Bureau du Conseil privé :

Alex Himelfarb, greffier du Conseil privé et secrétaire du
Cabinet;

Simon Kennedy, secrétaire adjoint du Cabinet, Politique du
développement économique et régional.

Le président fait une déclaration liminaire.

M. Himelfarb présente un exposé.

MM. Himelfarb et Kennedy répondent aux questions.

Le président fait des observations finales.

À 18 h 40, la séance est suspendue.

À 18 h 41, le comité reprend ses travaux à huis clos,
conformément à l’alinéa 92(2)e) du Règlement, pour examiner
une ébauche d’ordre du jour.

Il est convenu que le comité fasse comparaître des témoins au
sujet du projet de loi S-12 et que le président demande que tous les
témoignages concernant cette mesure législative entendus lors des
sessions précédentes soient renvoyés au comité.

Conformément à l’alinéa 92(2)f) du Règlement, le comité
examine une ébauche de rapport.

Il est convenu que le comité fera référence, dans le rapport
d’étape, à l’exposé de M. Himelfarb et au rapport qui sera déposé
bientôt par le Comité de la Chambre des communes sur
l’environnement et le développement durable.

L’honorable sénateur Milne propose que le rapport d’étape
soit adopté.

La question, mise aux voix, est adoptée.

À 19 h 10, le comité suspend ses travaux jusqu’à nouvelle
convocation de la présidence.

ATTESTÉ :

OTTAWA, le mardi 14 juin 2005

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent de l’énergie, de
l’environnement et des ressources naturelles se réunit
aujourd’hui, à 17 h 12, dans la salle 257 de l’édifice de l’Est,
sous la présidence de l’honorable Tommy Banks (président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Adams, Banks, Buchanan, C.P., Gustafson, Lavigne, Milne et
Spivak (7).
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In attendance: From the Research Branch of the Library of
Parliament: Lynne Myers, Research Analyst, Science and
Technology and Frédéric Beauregard-Tellier, Economics
Division.

Also in attendance: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the Order of Reference adopted by the Senate
on Tuesday, October 19, 2004, the committee continued its
study of emerging issues related to its mandate. (For complete
text of Order of Reference, see proceedings of the committee,
Issue No. 1.)

WITNESSES:

Foreign Affairs Canada:

Peter Fawcett, Deputy Director, U.S. Relations Division;

Bruce Levy, Director, U.S. Relations Division.

Environment Canada:

John H. Carey, Director General, National Water Research
Institute;

David Whorley, Senior Advisor, Water Coordinator and
Transboundary Water Issues.

The Chair made an opening statement.

Mr. Levy made a presentation.

Mr. Levy, Mr. Fawcett, Mr. Carey and Mr. Whorley answered
questions.

The Chair made a closing statement.

At 6:55 p.m., the committee adjourned to the call of the Chair.

ATTEST:

Keli Hogan

Clerk of the Committee

Également présents : De la Direction de la recherche
parlementaire de la Bibliothèque du Parlement : Lynne Myers,
attachée de recherche, Division des sciences et de la technologie,
et Frédéric Beauregard-Tellier, Division de l’économie.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le mardi
19 octobre 2004, le comité poursuit son étude relative aux
nouvelles questions concernant son mandat. (Le texte complet
de l’ordre de renvoi figure au fascicule no 1 des délibérations
du comité).

TÉMOINS :

Affaires étrangères Canada :

Peter Fawcett, directeur adjoint, Direction des relations avec
les États-Unis;

Bruce Levy, directeur, Direction des relations avec les
États-Unis.

Environnement Canada :

John H. Carey, directeur général, Institut national de recherche
sur les eaux;

David Whorley, conseiller principal, Coordination relative aux
eaux et questions liées aux eaux transfrontières.

Le président fait une déclaration liminaire.

M. Levy fait un exposé.

MM. Levy, Fawcett, Carey et Whorley répondent aux
questions.

Le président fait des observations finales.

À 18 h 55, le comité suspend ses travaux jusqu’à nouvelle
convocation de la présidence.

ATTESTÉ :

La greffière du comité,
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REPORT OF THE COMMITTEE

Tuesday, June 14, 2005

The Standing Senate Committee on Energy, the Environment
and Natural Resources has the honour to table its

EIGHTH REPORT

Your Committee, which was authorized by the Senate on
Tuesday, October 19, 2004 to examine and report on emerging
issues related to its mandate, now tables an interim report
entitled, Sustainable Development: It’s Time to Walk the Talk.

Respectfully submitted,

TOMMY BANKS

Chair

RAPPORT DU COMITÉ

Le mardi 14 juin 2005

Le Comité sénatorial permanent de l’énergie, de
l’environnement et des ressources naturelles a l’honneur de
déposer son

HUITIÈME RAPPORT

Votre Comité, qui a été autorisé par le Sénat le mardi
19 octobre 2004 à examiner, pour en faire rapport, sur de
nouvelles questions concernant son mandat; dépose maintenant
un rapport intérimaire intitulé Développement durable : Il est
temps de joindre le geste à la parole.

Respectueusement soumis,

Le président,
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EVIDENCE

OTTAWA, Tuesday, June 7, 2005

The Standing Senate Committee on Energy, the Environment
and Natural Resources met this day at 5:10 p.m. to examine and
report on emerging issues related to its mandate.

Senator Tommy Banks (Chairman) in the chair.

[English]

The Chairman: I am very pleased to welcome our guests,
Mr. Alex Himelfarb and Mr. Simon Kennedy, who are here to
tell us about the business end of the government application of
matters having to do with sustainable development respecting a
report about which I have just apprised Mr. Himelfarb. We
would be pleased if you would give your opening statement and
then entertain questions.

Mr. Alex Himelfarb, Clerk of the Privy Council and Secretary to
the Cabinet, Privy Council Office: Thank you for the invitation.
I am accompanied by somebody who actually knows something
about environment. I like to bring one person who knows things
when I appear.

I will be brief in my introductory comments. I am interested
in your questions. I have been given a fair heads-up by the
chair about the impending disaster for government noted by
your report and the sense that we have not moved sticks and
carrots quickly or coherently enough to be confident that
real change will occur. The report is perhaps timely, because
I honestly believe that the government is beginning to turn
the corner in some areas, and I will speak to some of those
areas today.

I believe government’s efforts are significant in this. It began
with the last two Speeches from the Throne in which the
government spoke to ensuring that sustainable development
was fully integrated in decision making. That is more than the
current directive in force that environmental assessment be
a part of every memorandum to cabinet, where relevant.
Government has invested in the kinds of indicators that
measure air quality, water quality and biodiversity. We cannot
only track progress but also force it, because there is a
determination to have that information out and available
to the public.

Those indicators would start to play into our major policy
process, not only on discreet decisions such as memoranda
to cabinet, but also on strategic directions. Government has
made that commitment. We realize this, and the Commissioner
of the Environment and Sustainable Development has made it
clear that to do this we need a sustainable development plan
that has some edge to it and sets out not only the priorities
but also some of the means, incentives and disincentives that
would allow us to make progress.

TÉMOIGNAGES

OTTAWA, le mardi 7 juin 2005

Le Comité sénatorial permanent de l’énergie, de
l’environnement et des ressources naturelles se réunit
aujourd’hui à 17 h 10 pour examiner de nouvelles questions
concernant son mandat et en faire rapport.

Le sénateur Tommy Banks (président) occupe le fauteuil.

[Traduction]

Le président : C’est un grand plaisir d’accueillir nos invités,
MM. Alex Himelfarb et Simon Kennedy, qui sont parmi nous
pour nous parler de l’application par le gouvernement d’éléments
qui se rapportent au développement durable, relativement à un
rapport dont je viens d’informer M. Himelfarb. Auriez-vous
l’obligeance de faire votre déclaration liminaire, après quoi nous
passerons aux questions?

M. Alex Himelfarb, greffier du Conseil privé et secrétaire du
Cabinet, Bureau du Conseil privé : Merci de votre invitation. Je
suis accompagné par quelqu’un qui s’y connaît en environnement.
Lorsque je comparais, j’aime bien amener quelqu’un qui connaît
la question à aborder.

Mes observations liminaires seront brèves. Vos questions
m’intéressent. Le président vient de me donner un bon
avertissement au sujet d’une catastrophe imminente pour le
gouvernement et dont il est question dans votre rapport. On a
l’impression que nous n’avons pas proposé assez rapidement ou
avec assez de cohérence un ensemble de mesures incitatives ou
contraignantes pour pouvoir compter qu’un changement réel se
produira. Le rapport arrive peut-être à un moment opportun, car
je crois honnêtement que le gouvernement commence à faire des
progrès décisifs dans certains domaines dont je parlerai
aujourd’hui.

Je crois que les efforts du gouvernement sont importants à cet
égard. Ils ont débuté par les deux discours du Trône, dans lesquels
il a dit que le développement durable était une notion intégrée à
la prise de décisions. Cela représente plus que la directive
actuellement en vigueur et qui exige que de tous les mémoires
au Cabinet tiennent compte de l’évaluation environnementale,
lorsqu’il y a lieu. Le gouvernement a investi dans des indicateurs
qui mesurent la qualité de l’air et de l’eau et la biodiversité. Nous
pouvons non seulement suivre les progrès, mais aussi les imposer,
car nous sommes déterminés à communiquer cette information et
à la mettre à la disposition du public.

Ces indicateurs devraient commencer à influencer notre
principal processus politique, non seulement pour des décisions
isolées, par exemple des mémoires au Cabinet, mais aussi sur des
orientations stratégiques. Le gouvernement a pris cet engagement.
Nous en sommes conscients, et la commissaire à l’environnement
et au développement durable a dit clairement que nous avons
besoin, pour y arriver, d’un plan de développement durable qui a
un peu de mordant et précise non seulement les priorités, mais
aussi les moyens, les mesures incitatives et dissuasives qui nous
permettront d’accomplir des progrès.
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Prime Minister Martin established a cabinet committee chaired
by the Minister of Industry, with key ministers represented, to
develop just such a framework, which they have done. We have
been consulting Ms. Gélinas on the framework that we will then
use to develop a concrete, sustainable development plan. I am
from PCO so allow me to talk about process.

In support of that, we have launched a committee of deputy
ministers chaired by the Deputy Minister of Environment to drive
a truly horizontal approach to pursue the framework, deliver on
the plan, and look at an integrated approach to environmental
science around water, air and greenhouse gas emissions. We are
beginning to pull our act together with a science-based approach
and to rationalize and improve our regulatory approach. That
committee is up and running and making progress.

The first concrete product that has emerged from this is the
green plan for climate change; there will be other green plans.
This set of plans for climate change had to be a priority because
we were falling significantly behind in our international
commitments. The development of the green plan helped to
shape the budget, which is greener than we have had for quite
some time. The plan takes it to the next step in creating pressure
on future budgets because the resource requirements to make that
plan real are greater than the resources allocated. I will speak to
the key elements of that plan.

As I said, I have no substantive expertise but the elements
suggest a strategic direction. In both the budget and the plan we
have the most ambitious use of market or fiscal instruments that
Canada has ever undertaken. That is true for specific fiscal
incentives for energy alternatives and is CCA for environmental
purposes, explicitly for technology investments in environmental
sustainability. This is the first time we have created such a
significant set of tax measures. I would guess that it is the most
significant set that Canada has ever undertaken. I am not an
expert in measures but the notion that we are using market and
fiscal measures makes a huge statement.

I would add that we have also asked the round table on the
environment to look at fee-bates, not only for environmentally
sound items but also for environmentally unsound products. The
idea there is to offer sticks and carrots. Fee-bates are good
because they contain incentives and disincentives. The round table
on the environment has been asked to advise the government on
the use of fee-bates, particularly in the auto sector. The
Department of Finance published a background document as
part of the budget that shows the framework for going forward on
the continued use of fiscal measures for environmental purposes.
It has launched a national dialogue for the first time in Canada.

The first big element is truly an ambitious set of fiscal
incentives. The program of initiatives for wind power and other
energy alternatives has been launched. There are a number of refit
issues such that we are building on past successes and taking them

Le premier ministre Martin a créé un comité du Cabinet
présidé par le ministre de l’Industrie et formé de ministres
importants et l’a chargé d’élaborer ce cadre, ce qu’il a fait. Nous
avons entrepris des consultations avec Mme Gélinas au sujet du
cadre qui nous servira à élaborer un plan de développement
concret, durable. Comme je suis du BCP, permettez-moi de parler
de ce processus.

Pour appuyer cette initiative, nous avons mis sur pied un
comité de sous-ministres qui est présidé par le sous-ministre de
l’Environnement. Il doit concevoir une approche vraiment
horizontale pour établir le cadre, produire le plan et envisager
une approche intégrée de la science environnementale portant à la
fois sur l’eau, l’air ou les gaz à effet de serre. Nous commençons à
orchestrer notre action avec une approche fondée sur la science et
à rationaliser et à améliorer notre approche de la réglementation.
Ce comité est bien en route et son travail progresse.

Le premier produit concret est le plan vert sur les changements
climatiques. Il y aura d’autres plans verts. Cette série de plans sur
les changements climatiques devait être une priorité, car nous
accusons un retard important en ce qui concerne nos engagements
internationaux. L’élaboration du plan vert a aidé à élaborer le
budget, qui est plus vert que tout ce que nous avons vu depuis un
certain temps. Le plan nous fait passer à un stade plus avancé en
créant certaines pressions sur les budgets à venir parce que les
besoins en ressources nécessaires pour concrétiser le plan sont
plus grands que les ressources prévues. Je vais dire un mot des
principaux éléments de ce plan.

Comme je l’ai dit, je n’ai pas de compétences sur le fond, mais
les éléments laissent entrevoir une orientation stratégique. Dans le
budget et le plan, nous prévoyons l’utilisation la plus ambitieuse
d’instruments du marché et d’instruments fiscaux que le Canada
ait jamais connue. Cela est vrai pour les initiatives fiscales
particulières visant les énergies de remplacement et la DPA dans
le domaine environnemental. C’est la première fois que nous
prévoyons un ensemble aussi important de mesures fiscales. C’est
sans doute l’ensemble le plus important de mesures que le Canada
ait jamais prises. Je ne suis pas un spécialiste de chacune de ces
mesures, mais le fait que nous utilisions des instruments du
marché et de la fiscalité est en soi extrêmement éloquent.

J’ajoute que nous avons également demandé à la table ronde
sur l’environnement d’envisager des « droits-remboursements »
non seulement pour les produits écologiques, mais aussi pour ceux
qui ne le sont pas. Le principe consiste à proposer des mesures
dissuasives et incitatives. Les « droits-remboursements » ont ceci
de bon qu’ils associent dissuasion et incitation. La table ronde sur
l’environnement a été invitée à conseiller le gouvernement sur leur
utilisation, notamment dans le secteur de l’automobile. Le
ministère des Finances a publié un document d’information se
rattachant au budget qui montre le cadre à suivre pour continuer
à utiliser des mesures fiscales à des fins environnementales. Il a
lancé un dialogue national pour la première fois au Canada.

Le premier grand élément est un ensemble vraiment ambitieux
d’incitations fiscales. Le programme d’initiatives pour l’énergie
éolienne et d’autres énergies de remplacement a été lancé. Il y a un
certain nombre de questions de modernisation et nous tablons sur
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further. The package is more impressive than the media coverage
has shown. It will take us to new places and is a shift in paradigm
because it is a commitment to market forces for environmental
purposes.

The second big element is the climate fund, which is also a
market-based approach because it includes buying credits. People
will actually sell their emission reductions to get the investments
up front that they need to achieve those emission reductions. The
climate fund, which has not been designed, will have $1 billion.
The plan says that as it is approved and government makes it
work, emissions will have to be reduced in order to obtain the
money. That is the way the plan works. As it is approved it will
grow and grow significantly, I would suggest by billions. The
focus here is firms.

The third big element is a partnership fund with the provinces.
Although we did not do our targets based on provinces, we know
that we will not achieve this without such partnerships. We have a
framework to develop MOUs with the provinces and some money
set aside so that we can step up to the table to contribute to real,
measurable emission reductions as well as other kinds of
demonstration projects that might have relevance for other
parts of Canada. There will likely be a preference for things
such as east-west transmission from Manitoba and Ontario,
where multiple provinces and all Canadians benefit. Canada’s
new railway might well be an infrastructure of sustainable energy.
This third element will be the basis for new partnerships with the
provinces.

The fourth big element is the many programs. We have
some at the Department of Natural Resources and a few
at the Department of Environment, some of which work quite
well and some less well. We have committed $2 billion to
review those programs and move them from less functioning to
better functioning. That includes not only how we produce but
how we consume and live our daily lives. The One-tonne
Challenge and many individual consumer programs are
included in this as well as production elements. We are
rationalizing that, and one of the jobs of this new cabinet
committee is to ensure that every dollar of this will go toward
something that works and that we keep moving money from
what works less well to what works better.

The final element is the new partnership with cities
and communities that will be based on a commitment to
sustainability. We are talking about making the gas tax
transfer not only as a fiscal instrument but also to create more
liveable urban communities. Each city that receives these
resources has to do a sustainability plan. It is meant to be

des réussites passées et essayons d’aller plus loin. Cet ensemble de
mesures est plus impressionnant que la couverture médiatique ne
l’a montré. Nous avançons en terrain nouveau et c’est un
changement de paradigme parce que c’est un engagement à
utiliser les forces du marché à des fins environnementales.

Le deuxième grand élément est le Fonds pour le climat, qui est
également une approche fondée sur le marché, parce qu’il
comprend l’achat de droits. Certains vendront leurs réductions
d’émissions pour obtenir au départ les capitaux nécessaires pour
obtenir ces réductions d’émissions. Le Fonds pour le climat, dont
la conception n’est pas encore chose faite, sera doté d’un milliard
de dollars. Le plan dit que, lorsqu’il sera approuvé et que le
gouvernement le mettra en place, les émissions devront être
réduites pour que les fonds soient versés. C’est ainsi que le plan
fonctionne. Lorsqu’il sera approuvé, il prendra beaucoup plus
d’importance, je dirais dans les milliards de dollars. L’accent est
mis sur les entreprises.

Le troisième grand élément est le Fonds du partenariat avec les
provinces. Bien que nous n’ayons pas établi nos objectifs en nous
appuyant sur les provinces, nous savons que nous ne pourrons pas
les atteindre sans ces partenariats. Nous avons un cadre pour
l’élaboration de protocoles d’entente avec les provinces et nous
avons prévu des fonds pour contribuer à des réductions réelles et
mesurables des émissions et pour d’autres types de projets pilotes
qui peuvent être pertinents dans d’autres régions du Canada. Il y
aura probablement une préférence pour des choses comme la
transmission est-ouest entre le Manitoba et l’Ontario, dont
plusieurs provinces et tous les Canadiens profiteront. Le
nouveau chemin de fer du Canada pourrait bien être une
infrastructure propice à une utilisation durable de l’énergie. Ce
troisième élément sera le fondement de nouveaux partenariats
avec les provinces.

Le quatrième grand élément est un ensemble formé de
nombreux programmes. Nous en avons certains au ministère
des Ressources naturelles et quelques-uns au ministère de
l’Environnement. Certains marcheront très bien et d’autres
moins bien. Nous avons débloqué 2 milliards de dollars
pour passer ces programmes en revue et en améliorer le
fonctionnement. Ces efforts portent non seulement sur la
production, mais aussi sur notre façon de consommer et de
mener nos activités quotidiennes. Le Défi d’une tonne et bien des
programmes individuels visant les consommateurs figurent dans
cet ensemble, et des éléments visent la production également.
Nous rationalisons cet ensemble et l’une des tâches de ce nouveau
comité du Cabinet est de veiller à ce que chaque dollar soit
consacré à des mesures efficaces et à ce que les fonds soient
réaffectés au détriment des mesures qui marchent moins bien en
faveur de celles qui marchent mieux.

Le dernier élément est le nouveau partenariat avec les villes et
les collectivités qui sera fondé sur un engagement à l’égard de la
durabilité. Nous parlons du transfert de recettes de la taxe sur
l’essence non seulement comme d’une mesure fiscale, mais aussi
comme d’un moyen de créer des villes plus vivables. Chaque ville
qui reçoit ces ressources est tenue de produire un plan de

14-6-2005 Énergie, environnement et ressources naturelles 15:9



partly a culture shift, and the incentive is a lot of money.
Getting the money is the carrot; losing the money is the stick.

The idea is that every community in Canada will sooner or
later prepare a sustainability plan. This will not happen in two
weeks, but B.C. is showing leadership here. This is pretty exciting.
That is just the climate change plan, but you see the direction in
which we are going. There is a real commitment to market
instruments.

There are two pieces that are not about expenditures
that would add to this. One piece is the new compliance deal
with the auto sector, which serves air, generally, much more
than climate change. The other piece is the heavy emitters,
which we call LFEs, which are somewhat controversial. The
industry thinks we went too far and the environmentalists
think we did not go far enough. However, we built a baseline
upon which to grow.

In the auto sector it is a voluntary compliance and we have
absolutely preserved the right to regulate as required. It is very
controversial to use compliance for voluntary measures,
but we have a baseline and we have the auto sector committed
to reporting on a regular basis so that we can track whether
this compliance approach works. We upped the ante a bit to
justify compliance. If it does not work, they know that they
will be regulated.

On the LFEs, we will go to a regulatory approach. You will
have heard about some ambiguity in terms of budget controversy
and the exact legislative framework we may use, but it is not
ambiguous. We will legislate; that is not up for discussion.
Frankly, they have bought in; they know that this is the reality.

As I said, we have a baseline for those two sectors to make
truly transformative change. Obviously, we could have gone
faster and further, but we have a very good base upon which to
build.

I described the climate change plan not because it is the
beginning and end of what we are doing, but because it gives you
a good feeling of the kinds of instruments we have: investment in
technology, market incentives, disincentives and a regulatory
approach wherever necessary.

The plan also includes real commitments to public education
and information, knowing that a culture change will be built in
the schools, the workplace and community organizations. We are
looking to the long term. We are looking for a true shift to
sustainability in how we produce, consume and live our lives.

You have read a lot of articles about whether we will
meet our short-term targets on climate change. It is our
intention to do so.

durabilité. Il s’agit en partie d’un changement de culture, et la
mesure incitative, c’est beaucoup d’argent. La carotte, c’est
l’argent; le bâton, c’est perdre l’argent.

Le principe, c’est que chaque ville et localité au Canada
devra tôt ou tard préparer un plan de durabilité. Cela ne se fait
pas en 15 jours, mais la Colombie-Britannique montre ici la voie.
C’est très emballant. Il s’agit seulement du Plan sur les
changements climatiques, mais vous voyez quelle orientation
nous suivons. Il y a un engagement réel à l’égard des instruments
du marché.

Il y a deux éléments qui ne concernent pas les dépenses et que je
voudrais ajouter ici. L’un d’eux est le nouvel accord avec le
secteur de l’automobile, qui porte sur la salubrité de l’air en
général beaucoup plus que sur les changements climatiques.
L’autre élément est celui des grands émetteurs finaux, les GEF,
qui prête un peu à controverse. L’industrie pense que nous
sommes allés trop loin et les environnementalistes sont d’avis que
nous ne sommes pas allés assez loin. Toutefois, nous avons
constitué un point de départ pour aller ensuite plus loin.

Dans le secteur de l’automobile, il s’agit de conformité
volontaire, mais nous nous sommes clairement réservé le droit
d’imposer une réglementation si nécessaire. Le recours à
l’observation volontaire est très controversé, mais nous avons
un point de repère et le secteur de l’automobile s’est engagé à
présenter régulièrement des rapports pour que nous puissions voir
si cette approche donne des résultats. Nous avons augmenté un
peu la mise pour justifier cette méthode. Si elle ne donne pas de
résultats, l’industrie sait qu’elle sera soumise à des règlements.

Quant aux GEF, nous opterons pour la réglementation. Vous
aurez entendu parler d’ambiguïté, du point de vue de la
controverse du budget et du cadre législatif exact que nous
pourrions employer, mais il n’y a aucune ambiguïté. Nous allons
légiférer, cela ne se discute pas. Franchement, les émetteurs ont
accepté. Ils savent que telle est la réalité.

Je le répète, nous avons un point de départ pour ces deux
secteurs, afin d’apporter des changements très réels. De toute
évidence, nous aurions pu aller plus vite et plus loin, mais nous
avons un excellent point de départ pour bâtir quelque chose.

J’ai décrit le Plan sur les changements climatiques non parce
que c’est l’alpha et l’oméga de notre action, mais parce que cela
vous donne une bonne idée des moyens qui sont à notre
disposition : l’investissement dans la technologie, les mesures
incitatives axées sur le marché, les mesures dissuasives et, au
besoin, la réglementation.

Le plan comprend également des engagements réels en matière
de sensibilisation et d’information du public, car nous savons que
le changement de culture se fera dans les écoles, les milieux de
travail et les organisations locales. Nous visons le long terme.
Nous envisageons un véritable virage vers la durabilité dans la
production, la consommation et la vie courante.

J’ai lu beaucoup d’articles dans lesquels on se demande si le
Canada atteindra ses objectifs à court terme en matière de
changements climatiques. C’est bien notre intention de les
atteindre.
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Ours is the most detailed plan, save France’s, in the world.
Most countries avoid the counting game. We have not because we
know how numbers discipline. We know that as we fall behind we
will pay a price, and that is a good discipline. Our plan is quite
detailed. We will have a nature plan with sustainable parks and
wilderness places, and we will roll out a much more committed
strategy to sustainable development that will really take hold.

In previous reports, Ms. Gélinas has often dealt with the role of
PCO. There is no question that to do this you need a horizontal,
coherent and integrated approach. Every department must be
involved. The Department of Public Works and Government
Services is looking seriously at greening procurement and
property management. That will be huge. Every department
matters. DIAND is looking seriously at water on reserves. There
is no department that does not have federal water or land
responsibilities. Every property manager and procurer of
materials should be informed by sustainability.

In PCO we have not built a secretariat as some hoped we
would. That is because one of the key roles of PCO, apart
from coherence, is to challenge policies as they are formulated.
There is a real conflict when we are the driver of the policy as well
as the challenger. That is why we created this other committee.
It is not because we have no interest or responsibility for
leadership in this area. We absolutely do.

We are the support to the ministerial committee on sustainable
development. We structure the deputies committee and bring
them in to ensure that progress is being made, and we challenge.
We create the process for memoranda to cabinet and require that
environmental considerations are built into that. Our role is not
exactly the role Ms. Gélinas recommended, but I think she would
say that, with the framework and the committee structure, we are
making progress, although perhaps at a rate significantly slower
than she would have hoped.

Senator Angus: Thank you very much, Mr. Himelfarb and
Mr. Kennedy, for your appearance here this evening. I have been
a student of government in Canada for many years. Each day as a
senator is a new revelation to me on how this mammoth operation
works. I see you as the general manager of one of the biggest
businesses in Canada. Your responsibilities are awesome and,
from what I can see, you carry them out very well, but that is from
quite a distant view.

Mr. Himelfarb: I like your view a lot.

Senator Angus: When the chairman told me you would be
appearing before the committee tonight I was pleased, because
what we are doing to our planet is of great concern to everyone.

Listening to Commissioner Gélinas and then listening to you
talk about her is almost like being on two different planets.
I know that you are trying to do your best with the tools

Notre plan est le plus détaillé du monde, à l’exception de celui
de la France. La plupart des pays évitent la quantification. Pas
nous, car nous connaissons que les chiffres ont un effet de
discipline. Nous savons que, si nous prenons du retard, nous
aurons un prix à payer, et c’est là une bonne discipline. Notre plan
est très détaillé. Nous aurons un plan sur la nature prévoyant des
parcs et zones sauvages durables, et nous allons mettre en place
une stratégie beaucoup plus énergique en matière de
développement durable, et elle va vraiment s’implanter.

Dans des rapports antérieurs, Mme Gélinas a souvent parlé du
rôle du BCP. Il ne fait pas de doute que, dans ce domaine, on a
besoin d’une approche horizontale, cohérente et intégrée. Tous les
ministères doivent participer. Le ministère des Travaux publics et
des Services gouvernementaux étudie sérieusement l’écologisation
des approvisionnements et de la gestion des biens immobiliers. Ce
sera énorme. Tous les ministères comptent. Le MAINC étudie
sérieusement la question de l’eau dans les réserves. Il n’y a pas un
ministère qui n’a pas de responsabilités à l’égard de terres ou
d’étendues d’eau de ressort fédéral. Tout gestionnaire et acheteur
de biens doit tenir compte du principe de la durabilité.

Au BCP, nous n’avons pas mis en place un secrétariat
comme certains l’espéraient. C’est que l’un des principaux rôles
du BCP, mis à part celui d’assurer la cohérence, consiste à
remettre en question les politiques pendant qu’elles sont en voie
d’élaboration. Il existerait un vrai conflit si nous étions à la fois
celui qui propose la politique et celui qui doit la remettre en
question. C’est pourquoi nous avons créé cet autre comité. Ce
n’est pas que nous n’avons pas d’intérêt ou de responsabilité de
chef de file dans le domaine. C’est tout le contraire qui est vrai.

Nous appuyons le Comité ministériel du développement
durable. Nous structurons le Comité des sous-ministres et le
faisons intervenir pour garantir des progrès, et nous jouons un
rôle critique. Nous instituons le processus des mémoires au
Cabinet et exigeons que les considérations environnementales y
soient intégrées. Notre rôle n’est pas exactement celui que
Mme Gélinas a recommandé, mais je crois qu’elle dirait que,
dans le cadre et dans la structure des comités, nous faisons des
progrès, peut-être à un rythme nettement plus lent que ce qu’elle
aurait espéré, cependant.

Le sénateur Angus : Merci beaucoup, messieurs Himelfarb et
Kennedy, d’avoir accepté de comparaître ce soir. J’étudie
l’appareil gouvernemental du Canada depuis des années.
Chaque jour, comme sénateur, le fonctionnement de ce
gigantesque appareil est pour moi une révélation. Je vous
considère comme le directeur général d’une des plus grandes
entreprises au Canada. Vos responsabilités sont impressionnantes
et, d’après ce que je peux voir, vous vous en acquittez fort bien,
mais j’observe les choses d’assez loin.

M. Himelfarb : Votre point de vue me plaît beaucoup.

Le sénateur Angus : Lorsque le président m’a dit que vous
comparaissiez ce soir, j’ai été très heureux. Le traitement que nous
infligeons à notre planète inquiète tout le monde.

Si on écoute la commissaire Gélinas et si on vous écoute ensuite
parler d’elle, on a l’impression d’être sur deux planètes différentes.
Je sais que vous essayez de faire de votre mieux avec les outils à
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available, but it seems to me that the Commissioner of the
Environment and Sustainable Development is not at all happy
with the way things are going. She believes that we have all the
tools of the trade — you referred to technology, market measures
and the like — but we are not using them.

The chairman indicated that we are about to release a report.
We are very anxious to help you in any way we can to do the
things that the commissioner would like you to do. What can we
do to give you more power to bring in these measures? What you
have said sounds great, but I do not see evidence of results. Is
there something we can say in our report that would help you, in
the highly professional civil service that you direct, to urge the
government to provide you with what you need?

You have talked about the budget and about the greenest of
the green. Frankly, I do not see it. The witnesses who come here
tell us that it is not there. The commissioner tells us that it is not
there. The former Minister of the Environment tells us, and tells
the public, that he is so frustrated he cannot get the job done. This
is not a real question; yet I want you to comment.

Mr. Himelfarb: It is a real question and I take your comments
seriously. I will not speak for Ms. Gélinas; it would not be
appropriate. I have a huge regard for the role she plays. I think
she has been an instrument for positive change. Do not take
anything I say as presuming that she is satisfied. I recognize that
her level of dissatisfaction has been a positive thing.

Senator Angus: We would like to quadruple her budget and
give her an army of policemen.

Mr. Himelfarb: I have no views on these things as a public
servant, but she is a tremendously positive asset.

I am surprised that the media have not covered more
clearly how profoundly green the budget is. The budget is not
very old; it is recent. The budget is a statement of commitment.
The climate fund and the agency that will run it do not exist
yet. Money is set aside in the budget, but the body does not
exist yet. The partnership fund set aside in the budget has
not been distributed because the MOUs are not in place.
We are at a key point.

Senator Angus: There are good intentions.

Mr. Himelfarb: It is more than that. There is money in the
bank. Money is actually set aside and commitments have been
made.

Senator Angus: Of which budget are we speaking? Is this
Bill C-48 or Bill C-43?

Mr. Himelfarb: It is money almost in the bank.

Senator Angus: Is it Mr. Layton’s budget?

votre disposition, mais il me semble que la commissaire à
l’environnement et au développement durable n’est pas du tout
satisfaite de la façon dont les choses se passent. Elle croit que nous
avons tous les outils voulus — vous avez parlé de technologie, de
mesures axées sur le marché, et cetera — mais que nous ne nous
en servons pas.

Le président a dit que nous étions sur le point de publier un
rapport. Nous tenons absolument à faire tout notre possible pour
vous aider à faire ce que la commissaire souhaite. Que
pouvons-nous faire pour vous donner plus de pouvoir afin
d’appliquer ces mesures? Ce que vous dites semble très bien, mais
je ne vois pas de résultats. Y a-t-il quelque chose que nous
pouvons écrire dans notre rapport qui puisse vous aider, dans la
fonction publique très professionnelle que vous dirigez, à inciter le
gouvernement à vous donner ce dont vous avez besoin?

Vous avez parlé du budget, qui serait le plus vert de tous les
budgets. Honnêtement, ce n’est pas mon impression. Les témoins
qui comparaissent nous disent qu’il ne prévoit pas les mesures
nécessaires. La commissaire nous dit la même chose. L’ancien
ministre de l’Environnement nous dit, à nous et au public, qu’il est
exaspéré de ne pas pouvoir faire le travail. Ce n’est pas une vraie
question, mais je voudrais que vous me disiez ce que vous en
pensez.

M. Himelfarb : C’est une vraie question, et je prends vos
observations au sérieux. Je ne peux me substituer à Mme Gélinas,
cela ne conviendrait pas. J’ai énormément de respect pour son
rôle, et j’estime qu’elle a provoqué des changements constructifs.
N’interprétez rien de ce que j’ai dit comme présumant qu’elle est
satisfaite. Je reconnais que son insatisfaction a été un facteur
constructif.

Le sénateur Angus : Nous voudrions quadrupler son budget et
lui donner une armée de policiers.

M. Himelfarb : Je n’ai pas d’opinion à exprimer là-dessus
comme fonctionnaire, mais la commissaire est un atout
considérable.

Je suis étonné que les médias n’aient pas fait ressortir
plus clairement à quel point le budget met l’accent sur
l’environnement. Ce n’est pas un vieux budget. Il est même
récent. C’est une déclaration d’engagement. Le Fonds pour le
climat et l’organisme qui le gérera n’existent pas encore. De
l’argent est prévu dans le budget, mais l’organisme n’existe pas
encore. Le Fonds du partenariat prévu dans le budget n’a pas été
distribué parce que les protocoles d’entente ne sont pas en place.
Nous sommes à un carrefour important.

Le sénateur Angus : Il y a de bonnes intentions.

M. Himelfarb : C’est plus que cela. Il y a de l’argent à la
banque. L’argent a été mis de côté et les engagements ont été pris.

Le sénateur Angus : De quel budget parlons-nous? Du projet de
loi C-48 ou du C-43?

M. Himelfarb : C’est de l’argent qui est presque à la banque.

Le sénateur Angus : Est-ce le budget de M. Layton?
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Mr. Himelfarb: It is the budget package, as I think of it.

Senator Buchanan: You will not be caught on that one,
will you?

Senator Angus: We will get the straight goods. This man is a
straight shooter.

Mr. Himelfarb: The commitments are in the budget. The
plan goes further and specifies what they will look like. It sets
the principles to guide us. However, it is a plan and people
are hungry for action. People have heard this previously, but
we have never before had this level of financial commitment.
I would argue that we now have the leadership. Minister Dion
was here and said that there is not a problem with leadership.
We now have a cabinet committee driving this agenda and a
deputies committee driving this agenda, but we have work
to do that is largely cultural. Money will be spent on these
things. Those commitments are made, assuming political
things over which we have no control. The plan is real and
will be revised annually because these things have to be
ever greened. It is more ambitious than anything we have ever
undertaken.

The history of disappointment has made people cautious.

Senator Angus: It has made people cynical.

Mr. Himelfarb: I hope not.

Senator Angus: With regard to Kyoto targets, you have talked
about this or that. The conventional wisdom, as conveyed to us at
least, is that it is unrealistic to think Canada could meet its
commitments under the Kyoto agreement. However, at least we
are on board and I can see that a little bit of good is better than
all bad.

I was interested in your concept of an oversight secretariat in
your office that will hold all these different elements of
government to account on environmental issues, as opposed to
having a secretariat. Rather, you say you prefer to play a
challenge function.

I like the idea. Will it have teeth? You have so many other
things on your plate. It would be music to our ears if we could go
away tonight believing that that challenge function will hold them
to account, including the Department of Finance.

Mr. Himelfarb: That is a fair question. I could give you another
promise, saying of course we will.

Let me tell you the concrete steps that we have taken. We have
beefed up our expertise in the centre. We do not talk much about
it, but we have gone to the voluntary sector, to the Suzuki
Foundation, and we have beefed up. Our challenge is substantive,
not process. We have more expertise than we have had, not to
pretend to be the policy centre but to be effective in our challenge.
As part of it, we have to have performance management
agreements that actually affect salaries. We have done it already

M. Himelfarb : C’est l’ensemble des mesures budgétaires, selon
ma conception des choses.

Le sénateur Buchanan : Vous n’allez pas tomber dans ce piège,
n’est-ce pas?

Le sénateur Angus : Nous allons savoir à quoi nous en tenir.
Cet homme n’y va pas par quatre chemins.

M. Himelfarb : Les engagements se trouvent dans le budget. Le
plan va plus loin et les précise davantage. Il établit les principes
qui nous guideront. Toutefois, c’est un plan, et les gens réclament
des gestes concrets. Les gens ont déjà entendu ce discours, mais il
n’y a jamais eu des engagements financiers de cet ordre. Je
soutiens que nous avons maintenant un leadership. Le ministre
Dion a comparu devant vous et dit qu’il n’y avait pas de problème
de leadership. Nous avons maintenant un comité du Cabinet et un
comité de sous-ministres qui se chargent de ce programme, mais
nous avons beaucoup de travail à faire sur le plan des
changements de mentalité. L’argent servira à tout cela. Ces
engagements ont été pris, mais il y a des éléments politiques que
nous ne maîtrisons pas. Le plan est bien réel, et il sera révisé
chaque année, car il faut sans cesse veiller à l’écologisation. C’est
plus ambitieux que tout ce que nous avons jamais entrepris.

Les déceptions du passé incitent les gens à la méfiance.

Le sénateur Angus : Au cynisme.

M. Himelfarb : J’espère que non.

Le sénateur Angus : En ce qui concerne les objectifs de Kyoto,
vous avez parlé de choses et d’autres. Selon les idées reçues, du
moins telles qu’elles nous sont transmises, il est peu réaliste de
penser que le Canada pourra honorer ses engagements de l’accord
de Kyoto. Toutefois, nous avons au moins amorcé le mouvement,
et je peux concevoir qu’un peu de bien est préférable à rien de
bon.

J’ai été intéressé par votre idée de secrétariat de surveillance, à
votre bureau, qui exigerait des comptes de tous les éléments du
gouvernement en matière d’environnement, plutôt qu’un simple
secrétariat. Vous avez dit que vous préfériez jouer une fonction
critique.

Cette idée me plaît. Cette fonction aura-t-elle du mordant?
Vous avez tellement de choses à faire. Nous serions enchantés de
pouvoir rentrer ce soir en étant convaincus que cette fonction
critique permettra d’exiger des comptes, y compris du ministère
des Finances.

M. Himelfarb : C’est une bonne question. Je pourrais vous
faire une autre promesse en disant que cela va de soi.

Je vais vous parler des mesures concrètes que nous avons
prises. Nous avons renforcé nos compétences au centre. Nous
n’en parlons pas beaucoup, mais nous nous sommes adressés au
secteur du bénévolat, à la Fondation Suzuki, et nous avons étoffé
nos compétences. Notre difficulté concerne le fond de la question,
et non le processus. Nous avons plus de compétences que nous
n’en avions. Nous ne prétendons pas être le centre d’élaboration
de la politique, mais il nous faut être efficaces dans notre critique.
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with key departments. We have to go beyond the key departments
to start building other departments into this, I know that.
That is concrete.

I can tell you that the only public policy my kids care about is
green and global. I believe that if we do not do it, we will lose the
planet, obviously, and Canadians in the short term as well.
Canadians are ahead of us on this; they see it.

Do not mistake how much we have done. There is CEPA,
species-at-risk legislation, the enforcement regimes and the
greater investment in enforcement. I know that much of what I
have said is process waiting for product. We have more in place
right now with the investment, the legislative framework and the
key people driving change than I think we have had since I have
been in government.

Senator Angus: To go back to my first question, could we do or
say anything that would help sharpen the teeth and make the
challengers more challenging?

Mr. Himelfarb: It is interesting. I will do an unpaid, self-serving
political announcement. What follows will be entirely self-serving;
I give you full warning.

I meet with the various environmental groups and people —
Elizabeth May, the Sierra Club and Suzuki— all the time because
they are a huge part of keeping us honest and moving forward.
I always tell them to recognize the progress and to urge us
forward. Do not pretend away the progress. It makes it look as
though all the investment was for nothing.

Senator Angus: That could apply to us as well.

Mr. Himelfarb: I would not be presumptuous.

The Chairman: I will ask a question before proceeding to others
on precisely this point. Mr. Himelfarb, it is microcosmic and
anecdotal, but I would describe some of the reasons behind our
misgivings about this and about our general attitude as it being
promises, promises, promises.

This week I met, on another matter entirely, the assistant
deputy minister directly in charge of spending a significant
amount of money for the government. Incidental to the other
matters that are going on, I asked about refitting and taking
green things into account in new capital undertakings that are to
be made. The answer I got, which was extremely proficient, full
and clear was, ‘‘Well, we will begin to look at that sometime,
but there are other considerations that get in the way sometimes
and we will not be able to do all that.’’ I got quite specific. I got
down to light bulbs, windows, ground source heat pumps and
cogeneration — all those things that can be looked at. I made the
point that the government is asking industry to get on board this
effort and to deal with questions having to do with climate change

Dans ce cadre, il nous faut des accords sur le rendement qui ont
des conséquences pour la rémunération. Avec certains ministères
importants, c’est déjà chose faite. Nous devons dépasser les
principaux ministères et commencer à englober les autres
ministères, je le sais. Cela est concret.

Je peux vous dire que la seule politique d’intérêt public qui
intéresse mes enfants est écologique et planétaire. Je crois que, si
nous n’agissons pas, nous allons perdre la planète, de toute
évidence, et les Canadiens, à court terme. Les Canadiens ont une
longueur d’avance sur nous. Ils sont conscients.

Il ne faut pas se méprendre sur ce que nous avons fait. Il y a la
LCPE, la loi sur les espèces en péril, les régimes d’application de la
loi et un investissement plus considérable dans l’application de la
loi. Je sais qu’une grande partie de ce que j’ai dit concerne des
processus pour lesquels il n’y a pas encore de produits. Je crois
que nous avons maintenant en place bien plus que tout ce que j’ai
vu depuis que je suis au service du gouvernement : investissement,
cadre législatif et personnes clés en place pour diriger le
changement.

Le sénateur Angus : Pour en revenir à ma première question,
pourrions-nous faire ou dire quelque chose qui puisse aider à
donner plus de mordant, à rendre plus convaincants ceux qui
doivent assurer la remise en question?

M. Himelfarb : Intéressant. Je vais faire une annonce politique
gratuite intéressée. Ce qui va suivre est complètement intéressé,
vous êtes prévenus.

Je rencontre tout le temps divers groupes environnementaux
et environnementalistes — Elizabeth May, le Sierra Club et
Suzuki — parce qu’ils jouent un rôle énorme pour nous
contraindre à être honnêtes et à aller de l’avant. Je leur dis
toujours qu’ils doivent reconnaître les progrès accomplis et nous
pousser à aller plus loin. Il ne faut pas prétendre qu’il n’y a pas de
progrès, car on dirait que tout l’investissement n’a servi à rien.

Le sénateur Angus : Cela pourrait valoir pour nous également.

M. Himelfarb : Je ne voudrais pas être présomptueux.

Le président : Je vais poser une question précisément sur ce
point avant de laisser la parole à d’autres. Monsieur Himelfarb, il
s’agit d’un fait sans importance et anecdotique, mais je vous
décrirais certaines raisons qui expliquent nos doutes et notre
attitude générale qui nous fait considérer tout cela comme des
promesses creuses.

Cette semaine, j’ai rencontré pour une toute autre raison le
sous-ministre adjoint qui a la charge directe de dépenser des
montants importants pour le gouvernement. Dans le contexte
d’autres affaires actuelles, j’ai parlé des modernisations et
de la prise en compte de l’écologisation dans les nouvelles
immobilisations. La réponse très compétente, complète et
claire que j’ai reçue est la suivante : « Nous commencerons à
examiner cette question à un moment donné, mais il y d’autres
considérations qui gênent et nous ne pourrons pas tout faire. » Je
suis entré dans les détails. J’ai même parlé des ampoules
électriques, des fenêtres, des thermopompes qui puisent l’énergie
dans le sol et de la cogénération, bref, de toutes ces solutions
qu’on peut envisager. J’ai fait remarquer que le gouvernement
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and, in particular, with respect to Kyoto, greenhouse gas
emissions and their reduction, but we can hardly ask others to
do that if we do not in some large measure lead the parade and
show by example. We specifically cannot do that if we have
egregious examples of very large landlords, which, as you said,
many government departments are, who are demonstrably not
doing those things, yet at the same time we are out spending
millions of dollars on television commercials urging people to do
it. We are looking at a continually smaller, ever-decreasing
distance between promise and action, but they still have not
connected. That is, in a more rude way, what Senator Angus
was getting at.

Mr. Himelfarb: I could go through the government and give
you positive anecdotes, anecdotes about a Deputy Minister of
Finance who gets it and is putting in fiscal measures and actually
thinks that is the way to drive policy. The Deputy Minister of
Environment drives a Prius, however painful that may be.

The Chairman: That is setting a good example.

Mr. Himelfarb: I can give you repeated examples of people
converting their fuel sources. Unfortunately, I can give you
examples exactly as you gave me. The question is to make the
culture or paradigm shift. This sounds cliché, but we have enough
critical mass that you now are an outlier if you are doing the
wrong thing.

Senator Angus: One person came in and pointed up to these
lights and gave us a number of ideas of how we could reduce
consumption. That could be done in all these rooms.

Mr. Himelfarb: Today I met with the Deputy Minister of
Public Works and Government Services, effectively our biggest
landlord, and a real estate leader from the private sector to
put in place a plan to manage our real property holdings in
a way that is better than what we are asking from the private
sector. In fact, we lose credibility if we are not leading by example.
I would say the same thing regarding the Green Procurement
Initiative, where green and heritage preservation is built into
our procurement real property management.

We have a ways to go, and yes, that is yet another
commitment, but money has been put aside. Our shareholders
will not let us get away with less, and it is the right thing to do. I
can give you more anecdotes that are positive than I could have a
while ago.

If I may make one comment, Mr. Kennedy has just made
me aware of another promise. Our climate change plan
commits the federal government to cut its emissions by one
third, not 8 per cent.

The Chairman: Is that the present figure?

Senator Angus: That is emissions by when?

demandait à l’industrie de participer à cet effort et de s’attaquer
aux causes des changements climatiques et notamment, s’agissant
de l’accord de Kyoto, de réduire les émissions de gaz a effet de
serre, mais il est difficile de demander des choses aux autres si
nous ne le faisons pas nous-mêmes dans une grande mesure et si
nous ne donnons pas l’exemple. Plus précisément, nous ne
pouvons pas le faire s’il y a des exemples flagrants de très
grands propriétaires, ce que sont, comme vous l’avez dit, un grand
nombre de ministères, qui ne font pas ces choses, pendant que
nous dépensons des millions de dollars en annonces à la télévision
pour exhorter les gens à agir. Nous constatons que l’écart entre
promesses et gestes concrets se réduit constamment, mais il n’est
toujours pas complètement éliminé. C’est là, d’une manière
brutale, ce que voulait dire le sénateur Angus.

M. Himelfarb : Je pourrais passer les divers services
gouvernementaux en revue et donner des exemples plus positifs,
par exemple un sous-ministre des Finances qui comprend et qui
prévoit des mesures fiscales et pense vraiment que c’est ainsi qu’il
faut appliquer la politique. Le sous-ministre de l’Environnement
conduit une Prius, si pénible que ça puisse être.

Le président : Il donne le bon exemple.

M. Himelfarb : Je peux vous donner bien des exemples de gens
qui adoptent des sources d’énergie différentes. Malheureusement,
je peux aussi vous donner des exemples exactement semblables
aux vôtres. Il s’agit d’opérer un changement de culture ou de
paradigme. Cela n’est pas très original, mais nous avons une
masse critique suffisante pour que, si vous n’adoptez pas un
comportement acceptable, vous soyez marginalisé.

Le sénateur Angus : Quelqu’un est venu ici et a attiré notre
attention sur ces lampes. Il nous a donné quelques idées sur la
façon de réduire la consommation. On pourrait le faire dans
toutes ces salles.

M. Himelfarb : Aujourd’hui, j’ai rencontré le sous-ministre des
Travaux publics et des Services gouvernementaux, qui est en fait
notre plus grand propriétaire d’immeubles, et un chef de file de
l’immobilier dans le secteur privé pour mettre en place un plan de
gestion de notre parc immobilier et faire les choses mieux que ce
que nous demandons au secteur privé. En réalité, nous perdons de
la crédibilité si nous ne prêchons pas d’exemple. Je dirais la même
chose au sujet de l’initiative d’approvisionnement écologique, qui
associe écologie et conservation du patrimoine à notre gestion des
approvisionnements et de l’immobilier.

Nous avons du chemin à faire et il s’agit effectivement d’un
autre engagement, mais l’argent a été mis de côté. Les groupes
intéressés ne nous laisseront pas nous en tirer autrement, et c’est
la chose à faire. Je peux vous donner plus d’exemples positifs que
je n’aurais pu le faire il y a un certain temps.

Si je peux me permettre une observation, M. Kennedy vient de
me signaler une autre promesse. Dans son Plan sur le climat, le
gouvernement fédéral s’engage à réduire ses émissions du tiers, et
non de 8 p. 100.

Le président : C’est le chiffre actuel?

Le sénateur Angus : Ce sont les émissions, mais en combien
de temps?
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Senator Cochrane: By what year?

Mr. Kennedy: During the Kyoto period, so during 2008-12.

Senator Cochrane: Of the five elements you gave us — the
tax measures, the climate fund, the partnership with provinces,
the programs on the environment, the partnership with cities
and so on — which ones are not designed? You say some of
them are not designed yet. You mentioned the climate fund
is not designed yet.

Mr. Himelfarb: The partnership fund is not designed yet.

Senator Cochrane: That is another one. That is number two.
The first one is designed already: the tax measures and fiscal
instruments.

Mr. Himelfarb: The big programs are designed, but we are
redesigning. They are going out and the money is being spent,
but we are constantly renewing them. The ones that do not
work are being shifted. We are redesigning but we are not
waiting for perfect design to move.

Senator Cochrane: Have you had partnership with the
provinces?

Mr. Himelfarb: We have MOUs in place, but they were
somewhat generic because our plans were generic. Now that we
have a concrete plan, we are updating them. We are talking to
Ontario, Nova Scotia, Manitoba, to the ones eager to get on
board who have clarity of vision of how they would like to move,
and the take-up is huge.

Senator Cochrane: Are all the provinces agreeable to this?

Mr. Himelfarb: I anticipate no difficulty.

Senator Cochrane:What about the environment programs? Do
you have those designed?

Mr. Himelfarb: By the way, with some provinces we probably
talk more about climate change than Kyoto. We will have to
adapt our thinking, but we can make progress with every
province. There is not a provincial government that is not
trying to do something smart about climate change.

Senator Cochrane: What about cities and communities?

Mr. Himelfarb: Again, in the new deal for cities, we have
worked through the provinces and are requiring sustainable
plans from the cities and expecting that key to those plans
will be environmental progress, climate change progress.
As well, in the budget package there is a focus on transit as
the major infrastructural investment, as a direct and quantifiable
way of reducing emissions in the large and gateway cities.

Le sénateur Cochrane : D’ici quelle année?

M. Kennedy : Pendant la période visée par l’accord de Kyoto,
soit de 2008 à 2012.

Le sénateur Cochrane : L’un des cinq éléments que vous
avez énumérés — les mesures fiscales, le Fonds pour le
climat, le partenariat avec les provinces, les programmes
environnementaux, le partenariat avec les villes, et cetera...
Quels sont ceux qui n’ont pas été élaborés? Vous avez dit que
certains ne l’avaient pas encore été. Vous avez dit que les
dispositions du Fonds pour le climat n’avaient pas encore été
élaborées.

M. Himelfarb : Celles du fonds du partenariat ne l’ont pas été
non plus.

Le sénateur Cochrane : C’en est un autre. C’est le deuxième. Le
premier est déjà prêt : ce sont les mesures fiscales et les
instruments financiers.

M. Himelfarb : Les grands programmes ont été élaborés, mais
nous sommes en train de les modifier. Ils sont en application et les
dépenses ont débuté, mais nous les révisons continuellement. Les
programmes qui ne marchent pas bien sont changés. Nous les
modifions, mais nous n’attendons pas d’avoir la conception idéale
pour agir.

Le sénateur Cochrane : Avez-vous un partenariat avec les
provinces?

M. Himelfarb : Nous avons des protocoles en place, mais ils
sont assez généraux parce que nos plans le sont. Mais nous avons
un plan concret et nous l’actualisons. Nous discutons avec
l’Ontario, la Nouvelle-Écosse, le Manitoba, les provinces qui ont
hâte de participer, qui ont une idée claire de la façon dont elles
veulent s’y prendre, et la participation est énorme.

Le sénateur Cochrane : Toutes les provinces sont-elles bien
disposées?

M. Himelfarb : Je ne prévois aucune difficulté.

Le sénateur Cochrane : Et les programmes environnementaux?
Sont-ils prêts?

M. Himelfarb : Soit dit en passant, avec certaines provinces,
nous parlons probablement plus des changements climatiques que
de l’accord de Kyoto. Nous allons devoir adapter notre façon de
penser, mais nous pouvons accomplir des progrès avec toutes les
provinces. Il n’y a pas un seul gouvernement provincial qui
n’essaie pas de faire quelque chose d’intelligent pour lutter contre
les changements climatiques.

Le sénateur Cochrane : Et les villes et localités?

M. Himelfarb : Là encore, dans le nouveau pacte, nous avons
travaillé, par l’entremise des provinces, et nous exigeons des plans
de durabilité des villes et nous prévoyons qu’un élément essentiel
de ces plans sera le progrès sur le plan de l’environnement et des
changements climatiques. En outre, les mesures budgétaires
mettent l’accent sur les transports en commun comme le
principal investissement dans les infrastructures, comme moyen
direct et mesurable de réduire les émissions dans les grandes villes
et celles qui servent de point d’entrée.
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Senator Cochrane: What about cleaning up rivers?

Mr. Himelfarb:We have two very significant programs, one on
contaminated water and land sites.

Senator Cochrane: You have that in place already, do you?

Mr. Himelfarb: It was announced a couple of budgets ago
and is being implemented. It includes federal lands for which
we have direct responsibility and, therefore, liability, but it also
includes Sydney Tar Ponds and a couple of uranium fields
in the north that are polluting the waters, where the liability
is indirect but we know the urgency is huge. That is in place.
The other big program in place and being implemented is
cleaning up the water on reserves.

Senator Cochrane: Have you had any assessments done on
anything you have done up to this point?

Mr. Himelfarb: It is premature. This has only been in place for
a few years, but all these initiatives require review. I am not sure
when the next review will be, but all of them require that.

Senator Cochrane: Do you not have a time frame for review?

Mr. Himelfarb: We do. I do not have that with me. I can get
back to the committee with that information. There are cyclical
reviews.

Senator Cochrane: For all of the five subcategories?

Mr. Himelfarb: That is correct.

The Chairman: We would be grateful if you could provide that
to the clerk.

Senator Cochrane: Now that the government has created a
cabinet committee on sustainable development, does the Privy
Council Office screen proposals that are put forward to cabinet in
order to ensure that they are consistent with Canada’s sustainable
development objectives?

Mr. Himelfarb: That is built into our standing orders. We are
required to do that.

Senator Cochrane: Your office does that?

Mr. Himelfarb: Yes.

Senator Cochrane: Does your office screen everything that
comes from every department?

Mr. Himelfarb: Yes.

Senator Cochrane: Another concern I have is in regard to
departments. What is there to bring a greater coordination and
cooperation among the federal departments on this important
issue?

Mr. Himelfarb: The key to that is this new Environment and
Sustainable Development Coordinating Committee led by the
Deputy Minister of Environment. I just point out that the act that
established the Department of Environment mandates the
department to coordinate policies and activities regarding the

Le sénateur Cochrane : Et l’assainissement des cours d’eau?

M. Himelfarb : Nous avons deux programmes très importants,
l’un pour les eaux polluées et l’autre pour les sites terrestres
contaminés.

Le sénateur Cochrane : Ils sont déjà en place, n’est-ce pas?

M. Himelfarb : Ils ont été annoncés dans l’avant-dernier
budget, je crois, et ils sont au stade de la mise en œuvre. Ils
portent sur les terres fédérales pour lesquelles nous avons une
responsabilité directe, mais ils concernent aussi les étangs
bitumineux de Sydney et un ou deux sites d’exploitation de
l’uranium, dans le Nord, qui polluent les eaux. Dans ce cas, la
responsabilité est indirecte, mais nous savons qu’il est très urgent
d’agir. Tout cela est en place. L’autre grand programme en place
et en voie d’application est celui qui vise à assainir les eaux dans
les réserves.

Le sénateur Cochrane : Avez-vous commandé des évaluations
de mesures que vous avez prises jusqu’à maintenant?

M. Himelfarb : C’est prématuré. Ces mesures ne sont en place
que depuis quelques années, mais toutes ces initiatives exigent un
examen. Je ne sais pas au juste quand le prochain aura lieu, mais
elles doivent toutes être évaluées.

Le sénateur Cochrane : Avez-vous un calendrier d’évaluation?

M. Himelfarb : Oui. Je ne l’ai pas ici, mais je peux
communiquer cette information au comité. Ce sont des examens
cycliques.

Le sénateur Cochrane : Pour les cinq sous-catégories?

M. Himelfarb : C’est exact.

Le président : Nous vous serions reconnaissants de bien vouloir
le communiquer au greffier.

Le sénateur Cochrane : Maintenant que le gouvernement a mis
sur pied un comité du Cabinet chargé du développement durable,
le Bureau du Conseil privé contrôle-t-il les propositions présentées
au Cabinet pour s’assurer qu’elles sont conformes aux objectifs du
Canada en matière de développement durable?

M. Himelfarb : Cela fait partie de nos règlements. Nous
sommes tenus de le faire.

Le sénateur Cochrane : Votre bureau fait cela?

M. Himelfarb : Oui.

Le sénateur Cochrane : Votre bureau contrôle-t-il tout ce qui
vient de tous les ministères?

M. Himelfarb : Oui.

Le sénateur Cochrane : Une autre de mes préoccupations
concerne les ministères. Quel mécanisme y a-t-il pour assurer une
coordination et une coopération plus poussées entre les ministères
fédéraux dans cet important dossier?

M. Himelfarb : L’élément clé, c’est le nouveau Comité de
coordination pour l’environnement et le développement durable
dirigé par le sous-ministre de l’Environnement. Je signale aussi
que la loi qui a établi le ministère de l’Environnement a donné à ce
ministère le mandat de coordonner pour le gouvernement les
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environment on behalf of the government. We have now given
them a mandate from PCO. It is a mandated deputies committee
to coordinate on behalf of the government. We pull them in on a
regular basis to PCO to hear how they are doing.

Senator Cochrane: Every department is mandated within their
jurisdiction to ensure they will be consistent with Canada’s
sustainable development objectives; is that correct?

Mr. Himelfarb: Yes.

Senator Cochrane: Every single department?

Mr. Himelfarb: Yes. We have work to do to make that real.
Right now we have standing orders to do an environmental
assessment for any memorandum of cabinet. We have to review
that, and it is reviewed as part of the normal policy process. The
answer is yes. I think some would say we have to do a significant
amount more to make that specific and give it teeth.

Senator Cochrane: How long do you think that will take?

Mr. Himelfarb: Very quickly, we have the framework that has
been approved by cabinet. We have to do the strategy. We want
to work with the Commissioner of the Environment and
Sustainable Development to ensure that everybody is in the
tent. We are very close.

Senator Cochrane: Very close is how close? Can you be specific?

Mr. Himelfarb: I will try to get back to you with a time frame
on this.

Senator Cochrane: We would like to have a time frame.

Mr. Himelfarb: We will try to give you a timetable.

Senator Cochrane: Have you taken steps, Mr. Himelfarb, to
ensure that senior public servants in keen, sustainable
development portfolios remain long enough to complete
important initiatives such as the implementation of the Kyoto
Protocol? It is important that public servants stay in their
positions long enough to finish the project they started. At times,
they move from department to department and never have the
same objective. I would like to have them in place long enough
to complete a project, especially when it comes to such things
as meeting our commitment to the Kyoto Protocol and
implementing it.

Mr. Himelfarb: The professional, non-partisan public service of
which you speak is proud of the continuity it provides in times of
change. It is not entirely in control of some of the variables that
you mention, including that the Charter of Rights and Freedoms
applies to deputy ministers who choose to retire. Yes, continuity is
hugely important, and there is a significant amount of continuity.

politiques et activités concernant l’environnement. Nous venons
de lui donner un mandat du BPC. Il s’agit d’un comité de
sous-ministres qui est chargé d’assurer la coordination au nom du
gouvernement. Nous les convoquons régulièrement au BPC pour
savoir où ils en sont.

Le sénateur Cochrane : Chaque ministère a le mandat, dans son
champ de compétence, de veiller à ce que les objectifs du Canada
en matière de développement durable soient respectés, n’est-ce
pas?

M. Himelfarb : Oui.

Le sénateur Cochrane : Tous les ministères?

M. Himelfarb : Oui. Nous avons du travail à faire pour que
cela se concrétise. En ce moment, nous avons un règlement qui
nous oblige à faire une évaluation environnementale dans tous les
mémoires au Cabinet. Nous devons faire cet examen, et il se fait
dans le cadre du processus normal d’élaboration de la politique.
La réponse est oui. Certains diront que nous avons beaucoup de
travail à faire avant que ces dispositions ne deviennent précises et
n’aient un certain mordant.

Le sénateur Cochrane : Combien de temps faudra-t-il,
croyez-vous?

M. Himelfarb : Ce sera très rapide. Le cadre a été approuvé par
le Cabinet. Nous devons nous donner une stratégie. Nous voulons
collaborer avec la commissaire à l’environnement et au
développement durable pour nous assurer que tous peuvent
participer. C’est tout proche.

Le sénateur Cochrane : Tout proche, c’est dans combien de
temps? Pouvez-vous être plus précis?

M. Himelfarb : Je vais essayer de vous donner un calendrier.

Le sénateur Cochrane : Nous voudrions avoir un calendrier.

M. Himelfarb : Nous allons essayer de vous le donner.

Le sénateur Cochrane :Monsieur Himelfarb, avez-vous pris des
mesures pour que les hauts fonctionnaires qui s’occupent de
véritables dossiers de développement durable restent assez
longtemps en poste pour mener à bien des initiatives
importantes comme l’application du Protocole de Kyoto? Il est
important que les fonctionnaires restent à leur poste assez
longtemps pour terminer les projets qu’ils ont entrepris. Il arrive
qu’ils passent de ministère en ministère et n’aient jamais le même
objectif. Je voudrais qu’ils restent en poste assez longtemps pour
achever un projet, surtout lorsqu’il s’agit de choses comme
honorer nos engagements à l’égard du Protocole de Kyoto et de sa
mise en œuvre.

M. Himelfarb : La fonction publique professionnelle
et impartiale dont vous parlez est fière de la continuité
qu’elle assure en période de changement. Elle ne maîtrise pas
complètement certains des facteurs dont vous parlez, notamment
parce que la Charte des droits et libertés s’applique aux sous-
ministres qui décident de prendre leur retraite. Oui, la continuité
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One of the great contributions of a professional, non-partisan
public service is to provide that continuity. I take your point that
that continuity matters.

Senator Milne: Mr. Himelfarb, when you speak about
sustainable development of environmental matters to the
cabinet committee on environmental matters, I have a problem
with the fact that it is an ad hoc committee. I believe that sends
out the message that this is not an important issue because an ad
hoc committee will disappear one day. I am also concerned about
the makeup of that committee because the most important
department, as far as sustainable development is concerned, is not
the Department of Environment but rather the Department of
Finance, and that minister is not on that committee. The Minister
of Finance should be on that committee and perhaps should chair
that committee. It is a big concern. This visible message could be
sent out but that is not being done.

You spoke about the committee of deputy ministers. How do
you select which DMs from which department? Is there one
deputy minister in each department who is mandated with
sustainable development?

Mr. Himelfarb: There is only one deputy minister per
department.

Senator Milne: I am thinking of Minister Emerson’s
Department of Industry, Library and Archives Canada, Census
of Canada, and Stats Canada.

Mr. Himelfarb: There is one deputy minister.

Senator Milne: These deputy ministers do not have the same
status. I thought they did have the same status.

Mr. Himelfarb: No.

Senator Milne: I am learning. When they come together, how
can you measure progress? Are you using your review process to
measure the fact that they are actually moving their departments
forward, or is it still too early?

Mr. Himelfarb: We have started, though I cannot pretend
it is hugely objective because we do not have good baseline
data. We have invested in Stats Canada to develop strong
indicators that were recommended to us by the round table.
One of the mandates of the cabinet committee is to develop an
accountability framework that would allow us to measure
progress more precisely and with more rigour. That is a huge
outcome. There is only one deputy minister per department.
I understand what you are saying about these agency heads,
but each deputy minister has portfolio responsibilities. They
are in place to represent and communicate back to those
agencies so that they have a collective voice and receive
messages.

In terms of the structure and timing of the committee,
I understand that is an important question. The mandate of
the committee was to develop the framework, which is done, and
the strategy that the commissioner has demanded of us and
has said is overdue, which we will drive, and the framework for

revêt une importance énorme, mais il existe une excellente
continuité. L’une des grandes contributions d’une fonction
publique professionnelle et impartiale consiste à assurer cette
continuité. Je reconnais avec vous qu’elle est importante.

Le sénateur Milne : Monsieur Himelfarb, vous parlez de
question de développement durable et d’un comité du Cabinet
chargé des questions d’environnement, mais le fait qu’il s’agit
d’un comité spécial fait problème à mes yeux. Je crois que cela
donne à penser qu’il ne s’agit pas d’une question importante
puisqu’un comité spécial finit par disparaître. Je m’inquiète aussi
de la composition de ce comité, car le ministère le plus important,
pour le développement durable, n’est pas le ministère de
l’Environnement, mais celui des Finances, et le ministre des
Finances ne fait pas partie de ce comité. Il devrait en être membre
et il devrait peut-être même le présider. C’est une grande
préoccupation. On pourrait donner un message clair, mais on
ne le fait pas.

Vous avez parlé d’un comité de sous-ministres. Comment
choisissez vous les sous-ministres et leur ministère? Y a-t-il dans
chaque ministère un sous-ministre qui a pour mandat de s’occuper
du développement durable?

M. Himelfarb : Il y a un seul sous-ministre par ministère.

Le sénateur Milne : Je songe au ministre Emerson dont relèvent
le ministère de l’Industrie, la Bibliothèque et Archives Canada,
Recensement Canada et Statistique Canada.

M. Himelfarb : Il y a un seul sous-ministre.

Le sénateur Milne : Ces sous-ministres n’ont pas le même rang.
Je croyais qu’ils avaient tous le même statut.

M. Himelfarb : Non.

Le sénateur Milne : J’apprends. Lorsqu’ils se réunissent,
comment pouvez-vous mesurer les progrès? Avez-vous recours à
votre processus d’examen pour savoir s’ils font progresser leurs
ministères, ou est-il encore trop tôt?

M. Himelfarb : Nous avons commencé, mais je ne peux pas
prétendre que ce soit très objectif, car nous n’avons pas de bonnes
données de référence. Nous avons demandé à Statistique Canada
de concevoir de solides indicateurs comme nous l’a recommandé
la table ronde. L’un des mandats du comité du Cabinet est
d’élaborer un cadre de responsabilisation qui nous permettra de
mesurer les progrès avec plus de précision et de rigueur. C’est un
résultat considérable. Il y a un seul sous-ministre par ministère. Je
comprends ce que vous dites au sujet de ces dirigeants
d’organismes, mais chaque sous-ministre a des responsabilités à
l’égard de l’ensemble du portefeuille. Les sous-ministres sont là
pour représenter ces organismes et leur communiquer les
messages, pour qu’il y ait une seule voix collective et qu’ils
reçoivent les messages.

Quant à la structure et à la durée de ce comité, je comprends
qu’il s’agit d’une question importante. Son mandat était
d’élaborer un cadre, ce qui est fait, et la stratégie que la
commissaire nous a réclamée en disant qu’elle avait trop tardé.
Nous nous chargerons de cette stratégie. Il devait aussi s’occuper
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accountability and any recommendations they have about
machinery going forward, including cabinet machinery. When
they report, they will be answering that question about the long
term. We wanted a small, tight committee; the Minister of
Finance is an ex officio member.

Senator Milne: It is an ad hoc committee.

Mr. Himelfarb: It is a small, tight committee that actually
produces a product in a timely way, does not run a long process,
and produces a framework and a strategy so that we can measure
progress and any frameworks on machinery, including cabinet
processes, to ensure that we achieve all the goals that we have set
for ourselves.

Senator Milne: I wish you luck. It still sounds to me as though
you are keeping your fingers crossed.

Mr. Himelfarb: I do not think so. You have to work to have a
plan. We could work willy-nilly and do 212 actions but they have
to be coordinated and systematic to change culture. I do not think
this is a case of closing our eyes and hoping for the best. This is
moving forward and making the best effort.

Senator Milne: My concerns are centred mainly on the
Department of Finance and what kind of progress it might
make on reorienting the tax system to support sustainable
development goals. You spoke to fee-bates in the auto sector.
Are they looking seriously at that? It has been successful in
areas of the United States where people are now buying
environmentally friendly autos.

Mr. Himelfarb: A section in the budget describes the fee-bates
issue and commits to reviewing it for Canada’s purposes. The
private sector round table has been mandated by the Prime
Minister to make recommendations to the government before the
next budget. That is real and the tax measures in the budget are
real. I do not know why there is not greater visibility.

The Commissioner of the Environment and Sustainable
Development has been very frustrated and has made known to
us Department of Finance reluctance to use fiscal measures
to achieve environmental goals. I know that, and let me be
the first/last to defend the Department of Finance. They
have taken moves but whether they are sufficient I will leave
to the committee to review and determine. We should
acknowledge that this is the first significant attempt by Canada
to follow the OEC’s recommendations about using ‘‘carrots
and sticks’’ to make changes happen. Is it everything that
the environmentalists want? Is it everything that we will do?
No, but it is a beginning. We are not closing our eyes and hoping
that it gets done.

Senator Milne: Mr. Himelfarb, as Clerk of the Privy Council,
what is your role in ensuring that your fiscal policy is consistent
with sustainable development?

du cadre de responsabilisation et formuler des recommandations
avoir sur le mécanisme pour assurer la suite des choses, y compris
les mécanismes au Cabinet. Lorsque le comité fera rapport, il
répondra à la question pour le long terme. Nous voulions un petit
comité restreint; le ministre des Finances en est membre d’office.

Le sénateur Milne : Il s’agit d’un comité spécial.

M. Himelfarb : C’est un petit comité d’une grande cohésion qui
fournira un produit dans les meilleurs délais. Il ne s’agit pas d’un
long processus, et il produit un cadre et une stratégie pour que
nous puissions mesurer les progrès et les cadres nécessaires à
l’égard des dispositifs, y compris les processus du Cabinet pour
s’assurer que nous atteignons tous les objectifs que nous nous
sommes fixés.

Le sénateur Milne : Je vous souhaite bonne chance. J’ai
l’impression que vous comptez sur la chance.

M. Himelfarb : Ce n’est pas mon avis. Nous devons travailler
pour nous donner un plan. Nous pourrions travailler n’importe
comment et prendre 212 mesures, mais elles doivent être
coordonnées et systématiques si nous voulons changer la
culture. Je ne crois pas que nous fermions les yeux en espérant
que tout ira bien. Nous cherchons à progresser et à déployer les
meilleurs efforts dont nous sommes capables.

Le sénateur Milne : Je m’intéresse surtout au ministère des
Finances et aux progrès qu’il peut faire pour réorienter le régime
fiscal de façon à appuyer les objectifs de développement durable.
Vous avez parlé de « droits-remboursements » dans le secteur de
l’automobile. Est-ce une formule qui est envisagée sérieusement?
Elle a été une réussite dans certaines régions des États-Unis où on
achète maintenant des voitures respectueuses de l’environnement.

M. Himelfarb : Une partie du budget décrit cette formule et
promet un examen pour les fins du Canada. Le premier ministre a
donné à la table ronde du secteur privé le mandat de formuler des
recommandations au gouvernement avant le prochain budget.
Cela est concret, comme les mesures fiscales proposées dans le
budget. J’ignore pourquoi tout cela n’a pas plus de visibilité.

La commissaire à l’environnement et au développement
durable a manifesté une grande exaspération, et elle nous a fait
savoir que le ministère des Finances répugnait à employer des
mesures fiscales pour atteindre des objectifs en matière
d’environnement. Je le sais, et laissez moi être le premier et le
dernier à défendre le ministère des Finances. Il a pris des mesures,
mais, quant à savoir si elles sont suffisantes, je vais laisser le
comité étudier la question et en juger. Il faut reconnaître que c’est
le premier effort important du Canada pour mettre en oeuvre les
recommandations du BCE, qui conseille d’user de mesures
incitatives et dissuasives pour faire bouger les choses. Est-ce que
c’est tout ce que veulent les environnementalistes? Est-ce que c’est
tout ce que nous ferons? Non, mais c’est un début. Nous ne
fermons pas les yeux en espérant que les choses vont se faire
toutes seules.

Le sénateur Milne : Monsieur Himelfarb, à titre de greffier du
Conseil privé, quel est votre rôle pour vous assurer que votre
politique fiscale est conforme aux impératifs du développement
durable?
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Mr. Himelfarb: I play a challenge role, similar to PCO. My
role is to advise the Prime Minister on the coherence of the
policy agenda. Part of that coherence is whether we are
using fiscal measures to achieve the great national objectives,
the environment being one. We do it to help people with
caregiving and with access to education. We use fiscal incentives
for learning and family policy as well as for great national
purposes.

It is clear that one of the great national purposes that will join
this country going forward is the environment and sustainable
development, and it would be my job to advise on the extent to
which we are making progress on coherence in our use of fiscal
instruments.

Senator Milne:With that and Kyoto objectives in mind, do you
think that sustainability within a generation is a feasible objective
for Canada? Our international reputation in this area is falling.
Can we rebuild it?

Mr. Himelfarb: I believe that we can be a leader in
environmental sustainable development within a generation.
I can see it in the Oceans Action Plan which was also funded
in the budget. I can see it in the commitment to ecological
integrity and the expansion of the parks system. I can see it in our
commitment to marine and wilderness areas and conservation.
I know that many people criticize the One-Tonne Challenge,
but it is about providing the education to make this a truly
national project, because it is not only government but all of us
who have to commit. I can see us becoming a leader as a result of
our very ambitious green plan. I can see it in a budget that has
opened the door to fiscal incentives. I can see it, but it will take a
lot of work. I think that Canadians will insist on it, and the
younger generation of Canadians will demand it.

Senator Milne: What can you say about Canada putting its
money where its mouth is and supporting the scientific research
that is the base for all this to be built upon? I do not see that
happening.

Mr. Himelfarb: In the last seven or eight years, we have
put $12 billion to $13 billion into science and research. Health
and environmental sciences have been key in that. Those are
two areas in which we can become a world leader.

Senator Milne: I will let you follow that up on groundwater
research in the West, Mr. Chairman.

The Chairman: We are embarked upon such a study,
Mr. Himelfarb, and we will let you know the results when we
have completed it.

M. Himelfarb : Je joue un rôle de remise en question, analogue
à celui du BPC. Mon rôle est de conseiller le premier ministre au
sujet de la cohérence du programme politique. Au nom de cette
cohérence, il nous faut nous demander si nous devons utiliser des
mesures fiscales pour atteindre de grands objectifs nationaux,
notamment en matière d’environnement. Nous le faisons pour
aider ceux qui doivent dispenser des soins et pour faciliter l’accès à
l’éducation. Nous avons recours à des incitatifs fiscaux pour
favoriser l’apprentissage et pour appliquer la politique familiale
aussi bien que pour atteindre de grands objectifs nationaux.

Il est clair qu’un des grands objectifs nationaux qui uniront le
Canada dans sa marche en avant est l’environnement et le
développement durable, et ce sera mon travail de dire dans quelle
mesure nous progressons sur le plan de la cohérence dans notre
utilisation des instruments fiscaux.

Le sénateur Milne : Là-dessus, et avec les objectifs de Kyoto en
tête, croyez-vous que la durabilité, en l’espace d’une génération,
est un objectif que le Canada peut atteindre? Notre réputation
internationale sur ce plan s’effrite. Pouvons-nous la rebâtir?

M. Himelfarb : Je crois que, en l’espace d’une génération, nous
pouvons devenir un chef de file en matière environnementale. On
peut le voir dans le cas du Plan d’action concernant les océans,
également financé dans le budget. Je distingue un engagement à
l’égard de l’intégrité écologique et de l’expansion du réseau des
parcs. Je le perçois également dans notre engagement à l’égard des
zones marines, de la nature sauvage et de la conservation. Je sais
que bien des gens critiquent le Défi d’une tonne, mais cette
initiative donne de l’information pour que cela devienne un projet
vraiment national, car ce n’est pas seulement le gouvernement qui
doit s’engager. Nous devons tous le faire. Je crois que nous
pouvons devenir un chef de file par suite de notre très ambitieux
plan vert. Je perçois un engagement dans le fait que le budget a
ouvert la porte à des incitatifs fiscaux. C’est une possibilité, mais il
faudra beaucoup travailler. Je crois que les Canadiens insisteront
là-dessus et que la jeune génération l’exigera.

Le sénateur Milne : Le Canada joint-il les actes à la parole et
appuie-t-il les recherches scientifiques qui sont la base de tout
ceci? Ce n’est pas ce que je constate.

M. Himelfarb : Depuis sept ou huit ans, nous avons injecté de
12 à 13 milliards de dollars dans les sciences et la recherche. La
santé et les sciences de l’environnement ont été au centre de cet
effort. Ce sont deux domaines où nous pourrions devenir un chef
de file.

Le sénateur Milne : Je vais vous laisser prendre le relais pour ce
qui est de la recherche sur l’eau souterraine dans l’Ouest,
monsieur le président.

Le président : Nous avons amorcé cette étude, monsieur
Himelfarb, et nous vous ferons connaître les résultats lorsque
nous aurons fini.
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Senator Buchanan: I also wondered why the Minister of
Finance is not a permanent member, or even the chairman, of the
cabinet committee. He directs the money and I think he should be
a permanent member of the cabinet committee on sustainable
development.

Mr. Himelfarb: It would be inappropriate for me to talk much
about the structure of cabinet committees, but I understand the
question. It is normal to make the Minister of Finance an ex
officio member of almost all our committees. However, it would
be very unusual to make the Minister of Finance the chair of the
committee.

Senator Buchanan:Why is the President of the Treasury Board
not on your committee?

Mr. Himelfarb: He is an ex officio member as well. We have
tried to keep all the central agencies of finance as neutral
participants that are learning. You can argue that there are better
ways, but that is the thinking that went into it.

Senator Buchanan: You mentioned the tar ponds, which have
been around for 100 years. The tar ponds have been a whipping
project for governments. I know all about it.

We saw the first agreement on the tar ponds in the 1980s. That
agreement was to assess the requirements and the various
proposals for the cleanup, to choose one and to implement it. It
is more than 20 years since we signed that agreement. Since then,
between $50 million and $70 million have been wasted on the tar
ponds, and they are exactly as they were back then.

The latest proposals that were made to the federal government
and, I suspect, to your deputy ministers committee, should have
been acted on, but they are looking at doing yet another
assessment. The tar ponds have been assessed an incredible
number of times, yet I understand there is to be still another
assessment. Is that the decision of the cabinet committee?

Mr. Himelfarb: I will not pretend to be an expert on this. You
probably have more expertise on the tar ponds than I do.
However, I do know that there is a plan to do another review. I
know there is much controversy locally and provincially, and
among environmentalists, about the best technology to clean it
up. Some would like to cover it up and others would like to do
more fundamental things.

Senator Buchanan: I mentioned this to then minister
David Anderson when he appeared before this committee.
Did you know that we have had previous tar ponds in Canada?
There have been tar ponds in Michigan and Pennsylvania and
Buffalo, New York. One of the largest, caused by runoff of tar
from coke ovens from the 1920s to the 1950s, has for years been
one of the nicest baseball fields in the area.

The tar ponds should have been coffer-dammed and filled in
years ago. However, you cannot do that nowadays, because of
people like my dear friend Elizabeth May.

Le sénateur Buchanan : Je me demandais aussi pourquoi le
ministre des Finances n’est pas un membre permanent ou même le
président du comité du Cabinet. C’est lui qui s’occupe de l’argent,
et il me semble qu’il devrait être un membre permanent du comité
du Cabinet chargé du développement durable.

M. Himelfarb : Il serait déplacé pour moi de beaucoup parler
de la structure des comités du Cabinet, mais je comprends la
question. Il est normal de faire du ministre des Finances un
membre d’office de presque tous nos comités. Toutefois, il serait
très inhabituel de lui confier la présidence de ce comité.

Le sénateur Buchanan : Pourquoi le président du Conseil du
Trésor ne fait-il pas partie de votre comité?

M. Himelfarb : Il en est membre d’office également. Nous
avons essayé de faire en sorte que tous les organismes centraux
chargés des finances soient des participants impartiaux qui sont là
pour se renseigner. Vous pouvez soutenir qu’il pourrait y avoir de
meilleures modalités, mais telle est la réflexion qui s’est faite.

Le sénateur Buchanan : Vous avez parlé du problème des
étangs bitumineux qui existe depuis 100 ans. C’est une chose qui a
hanté les gouvernements. Je suis parfaitement au courant.

Le premier accord sur les étangs bitumineux remonte aux
années 80. Il portait sur l’évaluation des besoins et les diverses
propositions d’assainissement. Il fallait en choisir une et
l’appliquer. Nous avons signé cet accord il y a plus de 20 ans.
Depuis, on a gaspillé entre 50 et 70 millions de dollars pour régler
le problème de ces étangs, et absolument rien n’a changé.

Les dernières propositions qui ont été soumises au
gouvernement fédéral et, je présume, à votre comité de
sous-ministres, auraient dû être mises en œuvre il y a
longtemps, mais on envisage encore une autre évaluation. Il y a
eu un nombre ahurissant d’évaluations, mais je crois savoir qu’il
doit y en avoir encore une autre. Est-ce la décision du comité du
Cabinet?

M. Himelfarb : Je ne vais pas prétendre être un expert. Vous en
savez probablement plus long que moi sur la question, mais je sais
qu’un autre examen est prévu. Je sais aussi qu’il y a une grande
controverse aux niveaux local et provincial et parmi les
environnementalistes sur le choix de la meilleure technique
d’assainissement. Certains voudraient qu’on recouvre tout,
tandis que d’autres voudraient qu’on opte pour des mesures
plus fondamentales.

Le sénateur Buchanan : J’ai parlé de la question au ministre
David Anderson, lorsqu’il a comparu devant ce comité-ci.
Saviez-vous qu’il y avait déjà eu d’autres étangs bitumineux au
Canada? Il y en a eu au Michigan, en Pennsylvanie et à
Buffalo, dans l’État de New York. L’un des plus importants,
qui devait son origine au goudron des fours de cokerie des
années 1920 à 1950, est depuis des années l’un des plus beaux
terrains de baseball de la région.

Il y a des années que ces étangs auraient dû être isolés par des
batardeaux et comblés. Toutefois, cela ne peut pas se faire de nos
jours à cause de gens comme ma chère amie Elizabeth May.
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We visited CANMET in Alberta, and I was intrigued by some
of the things they are doing in the tar sands there. A scientist there
said that the tar ponds could have been cleaned up years ago
using a chemical method of solidifying the bitumen. They do that
in the West and no one knows the tar pond ever existed, because it
totally solidifies. That is what we should be doing with the tar
ponds in Nova Scotia.

Now, more than 20 years later, we will have another panel
review. It is interesting that some of the people who are
demanding another review today were saying 10 or 15 years ago
that we should get on with the job, that we did not need any more
assessments. Bruno Marocchio and others are now saying that we
must have more environmental assessments and more panel
discussions. More money will be wasted.

Mr. Himelfarb: First, friendly disputes such as you have
with Ms. May can also be found in the community, and as
the technology evolves, the potential to achieve something is
greater. There are understandable disputes about how to
do it, and that panel will resolve those disputes. We will
make progress.

You made the point about how much time we spend on
regulating. If we do not get smarter on that, it will not be only
you who is frustrated. You raise an important point that must
be part of any environmental plan. We must get smarter on the
regulatory process.

Senator Buchanan:When there is a project like that, get it done.

The Chairman: I do remember the scientist to whom we
spoke who said that. He said, ‘‘I will fix it right now.’’ Perhaps
Mr. Himelfarb can bring some influence to bear in that respect.
He might be able to shortcut the product.

Senator Nancy Ruth: I am the new girl on the block, and from
Toronto. What understanding do you have that the press or the
media are reluctant to give the government the kudos that it
should receive? I am enchanted with your suggestion that we
should perhaps say that the government is doing good things and
this moral suasion is in fact a function for us senators. It highly
amuses me. I assume that is because the government has no
disincentive, other than being thrown out of power, or incentive
to change what it does on its property.

Why will the press not cover the good stuff? Why is that
happening?

Mr. Himelfarb: I will not even begin to speculate because then
they will start talking about me.

Senator Angus: They are all wearing a wire.

Mr. Himelfarb: I love the media.

Senator Nancy Ruth: Canada is stacking up next to France, and
your kids are saying ‘‘Go green, go global.’’ This is happening all
over the country and yet everything gets dumped on.

Nous avons visité le CANMET, en Alberta, et j’ai été intrigué
par certaines des choses qu’on y fait avec les sables bitumineux.
Un scientifique de là-bas m’a dit qu’on aurait pu assainir les
étangs il y a des années au moyen d’une méthode chimique qui
permet de solidifier le bitume. Cela se fait dans l’Ouest et
personne ne sait plus que l’étang bitumineux a existé. Il y a
solidification complète. C’est ce que nous devrions faire dans les
étangs bitumineux de la Nouvelle-Écosse.

Pourtant, plus de 20 ans plus tard, un autre groupe fera
encore une étude. Chose curieuse, certains de ceux qui réclament
une autre étude aujourd’hui soutenaient il y a 10 ou 15 ans que
nous devrions nous mettre à l’œuvre, que nous n’avions pas
besoin d’autres évaluations. Bruno Marocchio et d’autres
soutiennent maintenant qu’il nous faut d’autres évaluations
environnementales et d’autres discussions entre experts.

M. Himelfarb : D’abord, il y a au niveau local des différends
amicaux comme ceux que vous avez avec Mme May, et, étant
donné que la technologie évolue, il est possible d’appliquer
de meilleures solutions. Il y a des divergences de vues
compréhensibles sur la façon de s’y prendre, et le groupe
permettra de régler ces problèmes. Nous allons faire des progrès.

Vous avez parlé du temps que nous consacrons à la
réglementation. Si nous n’arrivons pas à nous y prendre de
façon plus intelligente, vous ne serez pas le seul à être exaspéré.
Vous avez soulevé un point important dont il faut tenir compte
dans tout plan environnemental. Nous devons appliquer de façon
plus intelligente le processus de réglementation.

Le sénateur Buchanan : Lorsqu’il y a un projet comme celui-là,
qu’on passe à l’action.

Le président : Je me souviens du scientifique avec qui nous
avons parlé et qui a tenu ce discours. Il a dit : « Je vais régler le
problème tout de suite. » Peut-être M. Himelfarb peut-il avoir une
certaine influence à cet égard. Il pourrait peut-être trouver un
raccourci.

Le sénateur Nancy Ruth : Je suis une nouvelle venue, et je viens
de Toronto. Selon vous, pourquoi la presse ou les médias
répugnent-ils à reconnaître au gouvernement le mérite qui lui
revient? Je suis enchantée de ce que vous dites, soit que nous
devrions peut-être dire que le gouvernement fait de bonnes choses
et il revient peut-être aux sénateurs d’exercer cette persuasion
morale. Je trouve cela très amusant. Je présume qu’il n’y a aucune
mesure dissuasive pour le gouvernement sinon se faire éjecter du
pouvoir, ni incitation à modifier ce qu’il fait de ses biens
immobiliers.

Pourquoi la presse ne parle-t-elle pas de ce qui va bien?
Pourquoi les choses se passent-elles ainsi?

M. Himelfarb : Je ne vais même pas essayer de spéculer parce
que, si je le fais, on va commencer à parler de moi.

Le sénateur Angus : Ils sont tous branchés.

M. Himelfarb : J’adore les médias.

Le sénateur Nancy Ruth : Le Canada se rapproche de la
France, et vos enfants réclament le virage vert et planétaire. C’est
ce qui se passe dans tout le pays, et pourtant, on dénonce tout.
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Mr. Himelfarb: There are several things. One of them is that it
is the media’s position to play the role of opposition. They have
done that for quite a while. I will not comment on the role of the
media in Canada because it would not be appropriate for me to
do so.

The other thing is: where is the beef? Let us see the action. We
want to see movement and change on the ground. We want to see
things.

I am saying that that is imminent. We will start getting some of
the kudos when it is visible.

Senator Nancy Ruth: That will be in retrospect, like
Mr. Mulroney.

Mr. Himelfarb: Massive change often happens in retrospect.
Massive change happens with things that are truly boring
to talk about, like frameworks. Who wants to talk about a
framework? How do you go out to Canada and say, ‘‘Hey, we
have an environmental framework?’’ People say, ‘‘My child
has asthma. How does a framework help?’’ After the framework
we have a plan; then we build the consensus on delivering the
plan; then we have this machinery to underpin the plan. I have
everybody asleep.

Concrete things about a measurable decline in pollutants,
about more liveable cities, about lower degrees of asthma among
children, are the things that resonate. They will want to see the
results. In my view, that is fair enough.

I have been in the game long enough to see that we are moving
in a concerted and coordinated way to something very significant.
I believe that there will be a turnaround when people see the
results in the quality of their lives in their community and they see
the indicators starting to report real progress.

Senator Nancy Ruth: Hopefully.

Mr. Himelfarb: Yes, I hope.

Senator Cochrane: Various businesses within the country have
appeared before us and have shown us what they are doing in
regard to reaching the Kyoto Protocol targets. There have been
really good projects, such as light bulbs and wind generation.
There is also a company in Quebec, I think, working on sun
panels for homes and offices, which will save much electricity and
money in various homes and offices.

How is the government educating the general public about
what they can do now in regard to some of these ideas?

Mr. Himelfarb: There is a website that provides information.
Pamphlets are sent out regularly. We are providing information
and educational materials for all kinds of institutions. We are
actually doing quite a lot. We are compiling that information not
only in Environment Canada but NRCan. A fair bit of work has
been done. The climate change plan was done in very close

M. Himelfarb : Il y a là plusieurs éléments. L’un d’eux est que
les médias jouent le rôle d’opposition. Ils le font depuis un certain
temps. Je ne vais pas commenter le rôle des médias au Canada,
car il serait déplacé que je le fasse.

L’autre problème, c’est qu’il faut voir du concret. Il faut de
l’action. Nous voulons voir du changement sur le terrain. Nous
voulons voir de choses concrètes.

Je dis que cela ne va pas tarder. Lorsqu’il y aura des choses très
visibles, on commencera à reconnaître les mérites du
gouvernement.

Le sénateur Nancy Ruth : Ce sera après-coup, comme cela s’est
passé pour M. Mulroney.

M. Himelfarb : Les changements massifs viennent souvent
après-coup. Les changements massifs sont provoqués par des
choses dont il est vraiment ennuyeux de parler, comme les cadres.
Qui a envie de parler d’un cadre? Comment pouvez-vous
parcourir le Canada en disant : « Nous avons un cadre
environnemental »? On vous répondra : « Mon enfant souffre
d’asthme. Comment un cadre va-t-il m’aider? » Après le cadre,
c’est le plan qu’il faut élaborer; puis il faut susciter un consensus
sur la mise en œuvre du plan et ensuite, il y a tous les rouages qui
sont derrière le plan. J’aurai réussi à endormir tout le monde.

Ce qui suscite l’intérêt, ce sont des choses concrètes comme une
diminution mesurable de la présence de polluants, des villes plus
vivables, une diminution des problèmes d’asthme chez les enfants.
On veut voir les résultats, et cela me semble normal.

Je suis aux affaires depuis assez longtemps pour constater que
nous progressons de façon concertée et coordonnée vers quelque
chose de très significatif. Je crois qu’il y aura un revirement
lorsque les gens s’apercevront des résultats dans la qualité de leur
vie, au niveau local, et lorsqu’ils verront que les indicateurs
traduisent des progrès réels.

Le sénateur Nancy Ruth : On peut l’espérer.

M. Himelfarb : Je l’espère, effectivement.

Le sénateur Cochrane : Les représentants de diverses
entreprises ont comparu devant notre comité et nous ont
expliqué ce qu’ils faisaient pour atteindre les objectifs fixés dans
le Protocole de Kyoto. Il y a eu d’excellents projets, comme le
remplacement d’ampoules électriques et l’énergie éolienne. Je
crois aussi qu’il y a au Québec une entreprise qui travaille sur des
panneaux solaires pour les maisons et les bureaux, ce qui se
traduira par de grandes économies d’électricité et d’argent.

Comment le gouvernement informe-t-il le grand public de ce
que chacun peut faire pour donner suite à certaines de ces idées?

M. Himelfarb : Il y a un site Web qui donne de l’information et
nous diffusons régulièrement des dépliants. Nous fournissons de
l’information et des documents pédagogiques pour toutes sortes
d’établissements. Nous faisons beaucoup de choses. Nous
compilons cette information non seulement à Environnement
Canada, mais aussi à RNCan. Il s’est fait un travail considérable.
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cooperation with some of these industries that you are talking
about, including the wind power people, who helped us design an
incentive system that would work.

It has been assessed and it is almost never enough; but that
kind of work is being done.

Senator Cochrane: Does your office have a list of companies
that are already implementing some of these ideas?

Mr. Himelfarb: My office does not, but Environment Canada
and NRCan do.

Senator Cochrane: In Environment Canada they do?

Mr. Himelfarb: I do not know if they would compile lists. They
certainly would have leaders in the industry, if that is what you
are asking.

Senator Cochrane: You have a list of those with Environment
Canada, do you?

Mr. Himelfarb: I assume they would have lists. We can
certainly check and get back to the clerk.

Senator Cochrane: Many of these companies are wonderful.
Will we give them incentives to pursue what they are doing? These
are new projects that will be helpful right across the country.

Mr. Himelfarb: The last budget announced huge incentives not
only for wind power — and quite a massive expansion of the
existing incentives for wind power — but emulated that by
building incentives for all alternatives. It is already in place to
incent exactly that kind of innovation.

Senator Cochrane: Will there be an equal incentive for all
alternatives?

Mr. Himelfarb: Yes, there will be incentives that are
meaningful and that actually incent behaviour. Again, we will
review that on a regular basis. If it is not enough or if it is not
working, we will make the adjustments. That is the window now
for the first time ever.

Senator Angus: Do I correctly infer that you know the
answer to that new trivia question: Who was the greenest
Prime Minister ever?

Mr. Himelfarb: I have a professional commitment to
answer, ‘‘The Prime Minister of the day.’’ We just get greener
and greener.

Senator Angus: I thought we could take advantage of
your presence here to ask you the answer to a hot potato that
is before us at the moment, an environmental issue relating
to Devils Lake, and in your larger role more than just the
challenger on sustainable development issues. This is a matter
involving a Canadian initiative with our neighbours to the
south to try to get them to come to the International Joint

Le Plan sur les changements climatiques a été élaboré avec la
coopération très étroite de certaines des industries dont vous
parlez, y compris des représentants du secteur de l’énergie
éolienne, qui nous ont aidé à concevoir un régime de mesures
incitatives qui donnera des résultats.

Il y a eu une évaluation, et ce n’est presque jamais suffisant,
mais ce genre de travail se fait.

Le sénateur Cochrane : Votre bureau a-t-il une liste
d’entreprises qui appliquent déjà certaines de ces idées?

M. Himelfarb :Mon bureau ne le fait pas, mais Environnement
Canada et RNC le font.

Le sénateur Cochrane : On le fait à Environnement Canada?

M. Himelfarb : J’ignore si on y dresse des listes, mais on y
connaît certainement les chefs de file de l’industrie, si c’est ce que
vous voulez savoir.

Le sénateur Cochrane : Vous avez une liste de ces entreprises à
Environnement Canada, n’est-ce pas?

M. Himelfarb : Je le présume. Nous pouvons vérifier et
communiquer l’information au greffier.

Le sénateur Cochrane : Nombre de ces entreprises sont
merveilleuses. Allons-nous leur accorder des mesures incitatives
pour les encourager à continuer ce qu’elles font? Ce sont de
nouveaux projets qui seront utiles dans tout le Canada.

M. Himelfarb : Dans le dernier budget, on a annoncé des
mesures incitatives considérables, mais pas uniquement pour
l’énergie éolienne — il y a eu accroissement massif des mesures
incitatives existantes pour l’énergie éolienne —, car il y a eu aussi
des mesures incitatives pour toutes les énergies de remplacement.
Elles sont déjà en place pour encourager ce type d’innovation.

Le sénateur Cochrane : Y aura-t-il des mesures incitatives
égales pour toutes les énergies de remplacement?

M. Himelfarb : Oui, il y aura des mesures incitatives
conséquentes qui auront vraiment un effet. Encore une fois,
nous allons vérifier régulièrement. Si ce n’est pas suffisant ou si les
résultats ne sont pas au rendez-vous, nous apporterons des
rajustements. Nous proposons maintenant une première occasion
d’agir.

Le sénateur Angus : Ai-je raison de déduire que vous
connaissez la réponse à cette nouvelle question un peu légère :
qui a été le premier ministre le plus vert?

M. Himelfarb : Par mon engagement professionnel, je dois
dire : « Le premier ministre en poste. » Nous devenons de plus en
plus respectueux de l’environnement.

Le sénateur Angus : J’ai pensé que nous profiterions de votre
comparution pour vous demander votre réponse à un problème
épineux que nous avons en ce moment, un problème
d’environnement qui concerne le lac Devils. Je m’adresse à vous
dans votre rôle plus vaste que celui de la remise en question des
propositions sous l’angle du développement durable. Cela
concerne une initiative canadienne auprès de nos voisins du
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Commission. Can you tell us of any recent development that
would encourage us and allay our concerns?

Mr. Himelfarb: I do not want to give false optimism, but it is
within days that the Prime Minister spoke to the President on this
issue.

Senator Angus: We heard that they spoke on the phone.

Mr. Himelfarb: We are working hugely and closely with
Premier Doer on this issue and working step by step with him,
with the governors, with the President, with all the key players, to
ensure there is a full awareness of the situation. We are looking at
contingencies. Our preference, and I believe Premier Doer’s
preference, would be a negotiated solution.

Senator Angus: I am pleased to hear that. I am trying to
paraphrase your answer, because I think it is accurate: We are
doing everything we can as the federal government to try to get a
satisfactory resolution of this difficult issue.

Mr. Himelfarb: I wish I had just said exactly that.

Senator Angus: Second: If we do not succeed, you said we are
developing contingency plans. The chairman and I were
discussing the other night what happens if they go ahead on
July 1 and start sending water from Devils Lake into the
Cheyenne River.

Mr. Himelfarb: I am comfortable saying our first priority is to
find a negotiated solution.

Senator Angus: Are there physical viable contingencies?

Senator Milne: Other than damming the river?

Senator Angus: Or declaring war or things like that?

Mr. Himelfarb: It would be a mistake for me to talk about
contingencies before we have exploited all the opportunities for a
negotiated settlement.

Senator Angus: The committee is doing a study on water. We
were quite shocked to find out there has never been a fully
comprehensive mapping of the water aquifers in the country. As
we heard more and more evidence, especially about Western
Canada and desertification and the imminent threat thereof, we
wonder if this is something the government is focused on. If not,
get ready because we will be reporting soon.

Mr. Himelfarb: I do not know what part that plays in our
framework or strategy. Obviously, I just do not know the answer.

Senator Angus: It is important.

Mr. Kennedy: Have you already spoken to Agriculture and
Agri-Food Canada? A lot of money has been invested in mapping
surface water as well as the underground aquifers. Some work has
been done, and this spans a number of departments: Environment
Canada and AAFC. I know the Prairie Farm Rehabilitation
Administration at one point had some significant work done to

Sud, que nous essayons d’amener à la Commission mixte
internationale. Pourriez-vous nous informer de quelque fait
nouveau qui nous rassurerait et atténuerait nos inquiétudes?

M. Himelfarb : Je ne veux pas vous donner un faux optimisme,
mais il y a quelques jours, le premier ministre a parlé de la
question au président.

Le sénateur Angus : Nous avons appris qu’ils avaient eu une
conversation téléphonique.

M. Himelfarb : Nous travaillons beaucoup et de façon très
étroite avec le premier ministre Doer. Nous travaillons, étape par
étape, avec lui, avec les gouverneurs, avec le président, avec tous
les principaux protagonistes, pour faire en sorte qu’on soit
pleinement conscient de la situation. Nous examinons les
différentes éventualités. Notre préférence, comme celle du
premier ministre Doer, je crois, est une solution négociée.

Le sénateur Angus : Je suis heureux de l’entendre. J’essaie de
paraphraser votre réponse parce qu’elle me semble exacte : nous
faisons tout notre possible, au gouvernement fédéral, pour
trouver une solution satisfaisante à ce problème difficile.

M. Himelfarb : J’aurais voulu le dire précisément dans ces
termes.

Le sénateur Angus : Deuxièmement, si nous ne réussissons pas,
vous avez dit que nous élaborions des plans d’urgence. Le
président du comité et moi discutions l’autre soir de ce qui se
passerait si, le 1er juillet, les Américains commençaient à déverser
des eaux du lac Devils dans la rivière Cheyenne.

M. Himelfarb : Je suis bien à l’aise pour dire que notre priorité
est de rechercher une solution négociée.

Le sénateur Angus : Y a-t-il des mesures physiques utilisables?

Le sénateur Milne : Autres que d’endiguer la rivière?

Le sénateur Angus : Ou déclarer la guerre, par exemple?

M. Himelfarb : Ce serait une erreur de ma part de parler
d’autres éventualités avant que nous ayons épuisé toutes les
possibilités de règlement négocié.

Le sénateur Angus : Notre comité est en train de faire une étude
sur l’eau. Nous avons été vraiment choqués d’apprendre qu’on
n’avait jamais fait une cartographie complète des aquifères au
Canada. Au fur et à mesure que nous entendons des témoignages,
surtout sur l’ouest du Canada et au sujet de la désertification, qui
est une menace imminente, nous nous demandons si le
gouvernement s’intéresse à cette question. Sinon, préparez-vous,
car nous allons bientôt publier un rapport.

M. Himelfarb : J’ignore quel rôle cela joue dans notre cadre ou
notre stratégie. De toute évidence, je ne connais pas la réponse.

Le sénateur Angus : C’est important.

M. Kennedy : Avez-vous déjà parlé à Agriculture et
Agroalimentaire Canada? On a déjà dépensé beaucoup d’argent
pour cartographier les eaux de surface et les nappes aquifères. Il
s’est fait un certain travail, et il a fait intervenir un certain nombre
de ministères, dont Environnement Canada et AAC. Je sais que, à
un moment donné, l’Administration du rétablissement agricole
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pull together all those databases assembled all across the
government to have a single view of the surface water, the
underground water and the soil types with a view to better
managing water resources, particularly out West. They have pilot
projects they have run.

It might be worth having your staff follow up on that. I do not
have a lot of detail, but it is a good example where they try to take
information from a number of different departments, compiled at
significant expense over a number of years, and take advantage of
the new technology to bring it all together in one place to have a
much better picture of what is happening with water. That would
be the PFRA that has been leading that.

The Chairman: You are right, Mr. Kennedy. That has
happened in the past. You said the function of the PFRA so
far has been one of coordinating the information as opposed to
obtaining the information. Our understanding so far is that the
amount of federal government funding which used to be in place
and which was given to universities and scientific research
undertakings to provide things like measurement of rivers and
the velocity and volume at which they move and aquifers and the
like, has fallen off so substantially in the past few years as to bring
it nearly to a halt. Part of the impetus behind our study is, to be
overly simple, that we can all live without oil though it would be
inconvenient. We can all live without coal though it would be
inconvenient. However, we cannot live without water. We are
running out of it pretty fast.

As Senator Angus has said, we will be looking at this very
closely and over a long period of time. It will be a long time before
we are able to issue our first interim report on that.

You talked about coordinating departments and that is one of
the reasons we are glad Mr. Himelfarb is here today, because our
limited experience in this is that the cooperative nature of one
government department to the other is a joke, not to put it too
plainly. Government departments are sometimes notoriously
uncooperative with each other and that is something we all
need to address.

Senator Milne: They vigorously defend their own turf.

The Chairman: It is turf war time. That is part of what we are
getting at. There are parts of Western Canada, where I live, where
if you were to have the temerity to state you were with the federal
government doing anything you would be lynched and ridden out
of town on a rail after you were dead.

The one exception to that, the one agency that is held in
very high regard, particularly by rural Albertans, is the PFRA.
This is an editorial and unsolicited comment: They have been
underfunded in terms of the good they have done in the past
few years. It ought to be re-inflated because it is very highly
regarded.

des Prairies a fait un travail important pour réunir toutes les bases
de données constituées dans tout l’appareil gouvernemental pour
avoir une seule vue d’ensemble sur les eaux de surface, les eaux
souterraines et les types de sols et ainsi pouvoir mieux gérer les
ressources hydriques, notamment dans l’Ouest. On a réalisé des
projets pilotes.

Il vaudrait peut-être la peine que vos collaborateurs fouillent
un peu la question. Je ne possède pas beaucoup de détails, mais
c’est un bon exemple de cas où on essaie de prendre l’information
que différents ministères ont réunie à grands frais pendant un
certain nombre d’années et on exploite la nouvelle technologie
pour tout rassembler en un lieu unique et dresser un meilleur
tableau de la situation, dans ce cas-ci celle de l’eau. Je crois que
c’est l’ARAP qui a dû piloter ce travail.

Le président : Vous avez raison, monsieur Kennedy. Cela s’est
fait par le passé. Vous avez dit que, jusqu’à présent, la fonction de
l’ARAP a consisté à coordonner l’information au lieu de la
produire. Ce que nous avons compris, jusqu’à maintenant, c’est
que le financement fédéral qui existait et qui était remis aux
universités ou servait à des travaux de recherche scientifique
comme la mesure du débit des rivières, de leur vélocité et de leur
volume, l’étude des aquifères, et cetera, a tellement diminué qu’il
s’est presque tari. Pour simplifier à outrance, si nous avons
entrepris cette étude, c’est parce que nous nous sommes dit que
nous pouvions tous vivre sans pétrole, bien que ce ne soit pas
facile, ou sans charbon, bien que ce ne soit pas facile non plus, que
nous ne pouvions pas vivre sans eau. Or, les réserves s’épuisent
assez vite.

Comme le sénateur Angus l’a dit, nous étudierons la question
de très près et sur une longue période. Il nous faudra bien du
temps avant de pouvoir publier notre premier rapport provisoire
sur la question.

Vous avez parlé de la coordination entre les ministères, et c’est
l’une des raisons pour lesquelles nous sommes contents que
M. Himelfarb soit ici aujourd’hui, car, d’après notre expérience
limitée, cette coopération entre les ministères est une sinistre
blague, et c’est peu dire. Il est notoire que les ministères coopèrent
très peu, parfois, et c’est un problème auquel nous devons tous
nous attaquer.

Le sénateur Milne : Ils défendent farouchement leur chasse
gardée.

Le président : Chacun défend son territoire. C’est une partie du
problème auquel nous nous intéressons. Il y a des secteurs de
l’ouest du Canada, là où j’habite, où, celui qui est assez téméraire
pour dire qu’il travaille pour le gouvernement fédéral, se ferait
lyncher et expédier entre quatre planches hors de la localité.

La seule exception, le seul organisme qui est tenu en haute
estime, notamment par les Albertains ruraux, est l’ARAP. C’est là
un éditorial non sollicité : cet organisme a été sous-financé,
compte tenu de tout le bien qu’il a fait ces dernières années. Il
faudrait lui donner plus d’ampleur, car il a une excellente
réputation.
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Mr. Himelfarb, I know that we cannot measure the success of
an undertaking by how many meetings have been held on it, but I
have two specific questions with respect to the committee of
cabinet that Minister Emerson chairs and the committee of
deputy ministers chaired by the Deputy Minister of the
Environment.

How often do they meet? How regularly do they meet? I am
not talking about specific numbers, although if you could find
those out and let the clerk know, we would appreciate that. It is
an unfair report card, but we have partial information that they
do not function all that regularly or that often or that well. Can
you disabuse us of that impression?

Mr. Himelfarb: The cabinet committee, because it has a
short-term life, has met pretty intensely.

Mr. Kennedy: When the House has been in session, if you
average it out, it would be every week and a half to two weeks.

Mr. Himelfarb: It is pretty intense. They are very much on top
of the big issues such as the auto deal and the LFEs, the large final
emitters.

Senator Angus: Do they keep minutes?

Mr. Himelfarb: Yes, and they keep records of decisions
that are ratified by full cabinet. In that sense, they have a
decision capacity with full cabinet ratification. It is quite
formalized and very intense. The deputies committee is getting
stronger. It started probably fairly weakly. There was an
enormous tension in developing the climate change plan you
may have read about in the newspapers. I always figure if
something is worth doing it is worth fighting about. We managed
to do it and fight about it.

That is getting better and clearer direction, but how do we
rationalize water science dinner meetings, informal meetings
that might not have shown up as formal meetings? It is the
same deputies because they are managing science departments.
We know it is not just how much we invest; if we do not get the
right science priorities or reconcile our science, there is not
enough money in the world to do it right.

The other issue is where you get clear public purpose,
like sustainability and environmental stewardship. We do,
as a public service, overcome turf. We do learn to work with
each other. It may not come naturally and easily but it comes.
We are seeing one of the great signs of progress: true
collaboration and collegiality among the science departments.
That is starting to reconcile our science priorities and align
our actions. There has been a lot of noise in the media getting
here. There was fighting and strongly held views and divergent

Monsieur Himelfarb, je sais que nous ne pouvons pas évaluer
la réussite d’une entreprise d’après le nombre de réunions qui lui
ont été consacrées, mais j’ai deux questions précises à poser au
sujet du comité du Cabinet que le ministre Emerson préside et du
Comité des sous-ministres présidé par le sous-ministre de
l’Environnement.

Quelle est la fréquence de leurs réunions? À quel intervalle? Je
ne demande pas des chiffres précis, quoique je doive dire que nous
serions heureux de les avoir si vous pouviez les obtenir et les
communiquer au greffier. C’est une évaluation qui n’est pas juste,
mais selon les bribes d’information que nous avons obtenues, ils
ne se réunissent pas très régulièrement, ni très souvent, ni très
bien. Pouvez-vous me détromper?

M. Himelfarb : Le comité du Cabinet a eu beaucoup de
réunions, étant donné qu’il est limité au court terme.

M. Kennedy : Lorsque la Chambre siège, ce doit être en
moyenne à tous les dix ou quinze jours.

M. Himelfarb : C’est plutôt intense. Les membres de ce comité
sont au courant de tous les grands dossiers comme l’accord avec
l’industrie de l’automobile et les grands émetteurs finaux, les GEF.

Le sénateur Angus : Il y a des procès-verbaux?

M. Himelfarb : Oui, on tient le procès-verbal des décisions qui
sont prises et qui sont ratifiées par le Cabinet. En ce sens, le
comité a le pouvoir de prendre des décisions qui doivent être
ensuite ratifiées par le Cabinet. Le travail est très structuré et
intense. Le Comité des sous-ministres prend de la vigueur. Il était
probablement assez faible au départ. Il y avait une tension
énorme, dont vous avez peut-être lu quelque chose dans les
journaux, au sujet de l’élaboration du Plan sur les changements
climatiques. Je me dis toujours que, s’il vaut la peine de faire
quelque chose, il vaut aussi la peine de se battre à ce sujet. Nous
avons réussi, et nous nous sommes battus.

On parvient à dégager une meilleure orientation, plus nette,
mais comment prévoir des réunions au cours d’un dîner pour
discuter des sciences de l’eau, des réunions informelles sur des
sujets qui ne seraient peut-être pas abordés au cours de réunions
officielles? Ce sont les mêmes sous-ministres parce qu’ils gèrent
des ministères à vocation scientifique. Nous savons que la
question ne se résume pas aux montants à investir. Si nous
n’établissons pas les bonnes priorités en matière scientifique et si
nous ne concilions pas nos données scientifiques, il n’y aura pas
assez d’argent dans le monde pour faire les choses correctement.

L’autre question consiste à établir des objectifs publics clairs,
comme la durabilité et l’intendance de l’environnement. Dans la
fonction publique, nous dépassons le stade des querelles de
territoire. Nous apprenons à travailler les uns avec les autres. Cela
ne vient peut-être ni naturellement, ni facilement, mais cela vient.
Nous observons l’un des grands signes de progrès : une vraie
collaboration et la collégialité entre les ministères à vocation
scientifique. Nous commençons de la sorte à concilier nos
priorités et à harmoniser notre action. Il y a eu bien des échos

15:28 Energy, Environment and Natural Resources 14-6-2005



views. That is not unhealthy when you are dealing with big
issues, as long as you overcome them.

The Chairman: You should see some of our meetings. This
comes down to the deputies who will implement some of these
things. You have confidence that there will be collegiality among
that committee in achieving the goals, however unhappy they
might be about it, which the government sets out?

Mr. Himelfarb: There will be glitches, Mr. Chairman. There
will be fights yet unfought. However, yes, I see an alignment, a
real collaboration and a commitment to higher purpose. That is
what most of them joined on for.

The Chairman: One last question about a matter that was
brought up in this committee before in a different context, with
respect to the large industrial emitters. The problem we saw was
that, for example, if we draw a line next Tuesday and say that we
will credit you with everything good that you do after that — that
this will be measured in the exchange or however this will happen
in the selling or buying of credits, but that is the cut-off — what
you will do thereby is to punish some of the good guys who
started doing the work before the line was drawn in the sand, who
have been working at this for years and who have achieved a great
deal. In the various programs that you talked about, is care being
taken that the good guys are not being punished?

Mr. Himelfarb: One of the principles that guided us is that you
do not punish first movers. Part of the reason we were criticized
by environmentalists for not having a target as large as we had
hoped is that we had to reconcile and rebalance so that we were
not punishing people who took strong and early action. That is an
important principle that you do not punish first movers.
Therefore, instead of the original reduction in targets that we
had a few years ago in our plan, we have come in short.

One of the tensions in climate change is to have a serious
go at meeting the short-term targets that we signed on to by
virtue of Kyoto and to take those seriously. That is an important
discipline. Climate change is a multilateral thing. It is a global
problem that needs a global solution. That was the only global
game in town; we signed on and we have to take it seriously and
be disciplined by the targets. However, we have to ensure, at all
times, that we are not sacrificing the long-time fundamental
paradigm shifts and investments in rethinking how we run those
sectors; we do not want to inhibit that.

Part of what we have done is not punish first movers, but
also not ‘‘disincent’’ long-term, fundamental, transformative
change. That is the balance we have tried to strike. We have
even created this fund that allows industries to invest in

dans les médias avant que nous n’en arrivions là. Il y a eu des
affrontements, des positions férocement défendues, des opinions
divergentes. Cela n’est pas malsain lorsqu’on s’attaque à de
grands enjeux, pourvu qu’on arrive à dépasser ce stade.

Le président : Vous devriez voir certaines de nos réunions. On
en arrive donc aux sous-ministres qui appliqueront certaines de
ces mesures. Vous avez espoir qu’il y aura collégialité, au sein du
comité, pour atteindre les objectifs que le gouvernement fixe,
même s’ils en sont mécontents?

M. Himelfarb : Il y aura des accrocs, monsieur le président. Il y
aura des batailles qui n’ont pas encore été livrées, mais il est vrai
que j’entrevois une harmonisation, une collaboration réelle et un
engagement à poursuivre des objectifs supérieurs. C’est ce
pourquoi la plupart d’entre eux se sont engagés dans ce travail.

Le président : Une dernière question sur une affaire que le
comité a déjà abordée dans un contexte différent, et cela concerne
les grands émetteurs industriels. Le problème que nous avons
perçu, c’est par exemple que, si nous tirons un trait mardi
prochain et disons que nous allons porter à votre crédit tout ce
que vous ferez après cela — que cela sera pris en considération à
la bourse, ou peu importe comment se feront la vente ou l’achat
de droits, mais ce sera la date repère — on se trouvera à punir les
bons gars qui ont commencé à travailler avant que cette date ne
soit choisie, qui travaillent depuis des années et qui ont beaucoup
fait. Dans les divers programmes dont vous avez parlé, est-ce
qu’on se soucie d’éviter que les bons gars ne soient punis?

M. Himelfarb : L’un des principes qui nous ont guidés, c’est le
souci de ne pas punir les pionniers. Si les environnementalistes
nous ont reproché de ne pas avoir un objectif plus ambitieux que
nous l’avions espéré, c’est entre autre parce que nous avons dû
faire un travail de conciliation, de rééquilibrage pour éviter de
punir ceux qui ont agi énergiquement et sans tarder. C’est un
important principe que celui qui consiste à éviter de punir les
pionniers. Par conséquent, au lieu de la réduction initiale prévue il
y a quelques années dans notre plan, nous avons proposé un peu
moins.

L’une des tensions, en matière de changements climatiques,
c’est qu’il faut faire des efforts sérieux pour atteindre les objectifs
à court terme que nous avons acceptés à Kyoto. Il faut les prendre
au sérieux. C’est une discipline importante. Les changements
climatiques sont un enjeu multilatéral. C’est un problème mondial
qui appelle une solution mondiale. C’était le seul enjeu mondial à
l’ordre du jour. Nous avons signé et nous devons prendre la chose
au sérieux et accepter la discipline des objectifs à atteindre.
Toutefois, nous devons nous assurer à tout moment que nous ne
sacrifions pas les changements fondamentaux de paradigme et les
investissements dans la révision de notre manière de diriger ces
secteurs. Nous ne voulons pas entraver cette démarche.

Nous avons donc cherché à ne pas punir les pionniers et à ne
pas décourager les transformations fondamentales à long terme.
Nous avons essayé de trouver le juste milieu. Nous avons même
créé un fonds qui permet aux industries d’investir dans des
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technologies that would impact technology improvements
beyond 2012, beyond the 2008-12 target. In the end, this
must be an enduring commitment and we have to build
beyond 2012.

The Chairman: This is merely the first step. We hope people
figure that out pretty soon.

Senator Milne: My question is a follow up to the first part of
yours and to what Senator Cochrane was talking about in regard
to incentives. Has this committee of deputy ministers thought
about, considered or implemented any kinds of incentives to
senior people within their departments who are starting to
implement some of these things that they should be doing in the
departments? Have they thought about holding out the carrot to
their own people?

Mr. Himelfarb: Some departments have done that. We have
not done that in a systematic way.

Senator Milne: Maybe it is time.

Mr. Himelfarb: Maybe it is time.

The Chairman:Mr. Himelfarb, you talk about the climate fund
and that it has to do with purchasing credits of one kind or
another. It has not yet been formally established but eventually, if
we are to do this purchasing of credits, surely there will be an
exchange somewhere. There already is, sort of, in Chicago. Do
you anticipate that the climate fund you are talking about will
turn into or perform the function of an exchange in this country?

Mr. Himelfarb: Yes, more or less. This is trying to emulate that
kind of exchange.

Senator Milne: There is a significant amount of interest in this
country in having an exchange.

Mr. Kennedy: One of the things, honourable senators,
about a climate fund goes to the transformative nature that
Mr. Himelfarb talked about before. One of the things that is not
maybe adequately publicized about the climate fund, the
partnership fund, the large final emitter system, is that there is
a whole set of underlying accounting rules that are under
development and have been under development for some time
around how you give value to carbon. How do you measure it?
How can you trade it from one person to another? In much the
same way as in the economy, we have rules around inventory,
assets and depreciation. You need to develop a set of rules like
that for things you want to control like pollutants — the issue of
bringing those into the economic structure. It is called the offset
system.

There is a design team that has been working in the
government to develop this measuring and accounting system
for carbon. In a sense, it will be the foundation on which
the climate fund and the partnership fund will sit. Those
funds will dispense money for eligible projects, determine who
should get the resources and who has the best projects. The
accounting for that will be managed by a fairly elaborate
exchange system that you have noted, senator, in terms of
how that is worked.

technologies qui entraîneront des améliorations après 2012, en
dehors de la période des objectifs, 2008-2012. Au fond, il faut qu’il
s’agisse d’un engagement durable, et nous devrons poursuivre les
efforts après 2012.

Le président : C’est simplement la première étape. Nous
espérons qu’on commencera à le comprendre bientôt.

Le sénateur Milne : Ma question fait suite à la première partie
de la vôtre et à ce que le sénateur Cochrane a dit à propos des
mesures dissuasives. Le Comité des sous-ministres a-t-il songé à
des mesures incitatives pour les dirigeants des ministères qui
commencent à prendre certaines des mesures que les ministères
doivent prendre? A-t-il étudié et mis en œuvre ces mesures
incitatives? A-t-il pensé à offrir des encouragements à ses propres
gens?

M. Himelfarb : Certains ministères l’ont fait, mais nous ne
l’avons pas fait de manière systématique.

Le sénateur Milne : Il est peut-être temps.

M. Himelfarb : Il est peut-être temps.

Le président : Monsieur Himelfarb, vous parlez du fonds pour
le climat, et cela concerne l’achat de droits d’émission d’un genre
quelconque. Cela n’a pas été encore établi officiellement, mais
éventuellement, si nous devons acheter des droits, il y aura
certainement une bourse quelque part. Il y en a déjà une, plus ou
moins, à Chicago. Prévoyez-vous que le Fonds pour le climat
dont vous parlez deviendra une bourse pour le Canada ou en
jouera le rôle?

M. Himelfarb : Oui, plus ou moins. On essaie d’imiter ce type
de bourse.

Le sénateur Milne : Il y a au Canada un intérêt appréciable
pour la création d’une bourse.

M. Kennedy : L’un des aspects du Fonds pour le climat,
honorables sénateurs, est qu’il concerne la transformation dont
M. Himelfarb a déjà parlé. Une chose dont on n’a peut-être pas
assez fait état, au sujet du Fonds pour le climat, du Fonds du
partenariat, du régime des grands émetteurs finaux, c’est que tout
un ensemble de règles comptables sous-jacentes est en voie
d’élaboration depuis un certain temps déjà pour qu’on sache
quelle valeur accorder aux émissions de carbone. Comment la
mesurer? Comment échanger les droits? Comme dans l’économie,
en grande partie, nous avons des règles sur l’inventaire, les actifs
et l’amortissement. Il faut élaborer un ensemble de règles comme
celles-là si on veut contrôler les polluants — il s’agit de voir
comment intégrer tout cela dans la structure économique. C’est ce
qu’on appelle le système de compensation.

Une équipe a travaillé au sein du gouvernement à la conception
de ce système de mesure et de comptabilité du carbone. En un
sens, ce sera l’assise sur laquelle reposeront le Fonds pour le
climat et le Fonds du partenariat. Ces fonds accorderont de
l’argent pour les projets admissibles, détermineront qui doit
recevoir les ressources et qui a les meilleurs projets. La
comptabilité sera gérée selon un système assez élaboré
d’échange, comme vous l’avez signalé, sénateur, à propos du
fonctionnement de ce dispositif.
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In a way, that is the essence of what we are trying to achieve in
terms of integrating environment into economy. It is to actually
put a price on carbon so that people can measure this as a
pollutant that can be controlled or that has value for some
industries that use carbon.

The Chairman: Mr. Kennedy, there are people in this country
who, in respect of various aspects of various industrial sectors,
would have terror struck into their hearts by the words ‘‘a whole
bunch of people in government have been working on this plan
for a long time.’’ I can give you a list. Are the industrial sectors to
whom these things will apply fully engaged in this and being
consulted now by the people who are designing these systems, so
that someone has the opportunity of saying, ‘‘That is completely
wrong; that is completely out to lunch and has nothing to do with
the way things actually work?’’

Mr. Kennedy: Yes, senator, absolutely. I should probably
differentiate. In terms of the work that is going on, it is designed
in a way to fulfill the sorts of things that industries have
asked for all along. They would like the flexibility if they
are having trouble in their own operations, for example,
implementing a new technology. If they see some promising
ability to reduce carbon by investing in a project elsewhere,
the system is in place to allow them to do that accounting
and get credit for it. This system is really designed to allow that
flexibility to let the market operate. It is not about imposing
taxes or any of those sorts of things. It is about having a market
for carbon so that people can buy it, trade it and do those
sorts of things.

Senator Milne:My office has been approached by a group who
is interested in doing this type of thing. We were told specifically
that there would not be an exchange run in Canada by
Environment Canada, that they would register credits as to who
owns what but not do any sort of trading or oversee any kind of
trading here whatsoever. That is leaving Canadian industry up in
the air over this.

Mr. Himelfarb: We have not committed to the kind of
commodities exchange and carbon that some people want.

Senator Milne: Will they have to do it in Europe? In Chicago?

Mr. Himelfarb: Honestly, we do not know the exact answers
about how some of the market forces will work. This is like
introducing a new commodity into the economy. It is a pretty
major thing. How do you let the market forces change price?

If we will allow industry to buy their way out of some of the
reductions by investing in technology, what is the size of
investment? There is a huge amount of foundational work that
is going on now with industry because industry wants it. Industry
wants some clarity and some sense of how we will protect them
against huge price increases. We are working closely with them in

D’une certaine façon, c’est l’essence de ce que nous essayons de
faire pour intégrer l’environnement à l’économie. Il s’agit en fait
d’attribuer un prix aux émissions de carbone pour qu’on puisse le
mesurer comme un polluant qu’on peut contrôler ou qui a une
valeur pour certaines industries qui l’utilisent.

Le président : Monsieur Kennedy, il y a des gens au Canada,
qui, à propos d’aspects divers de certains secteurs industriels,
seraient terrorisés s’ils entendaient : « Une bande de gens, à
l’intérieur du gouvernement, travaillent sur ce plan depuis un long
moment. » Je peux vous en donner une liste. Les secteurs
industriels auxquels ces choses-là s’appliqueront sont-ils partie
prenante, sont-ils consultés par ceux qui conçoivent ces systèmes,
de sorte qu’il leur soit possible de dire : « Cela est complètement
faux, complètement à côté, cela n’a rien à voir avec la façon dont
les choses se passent »?

M. Kennedy : Oui, sénateur, absolument. Il faudrait
probablement faire une distinction. Sur le plan du travail qui se
poursuit en ce moment, on cherche à répondre à toutes sortes de
demandes que les industries formulent depuis longtemps. Elles
veulent avoir une certaine latitude, si elles ont des problèmes
opérationnels, par exemple, dans l’application de la nouvelle
technologie. Si elles entrevoient une possibilité prometteuse de
réduire des émissions dans un projet situé ailleurs, le système en
place leur permet de le faire, de comptabiliser ces réductions et
d’en obtenir le crédit. Le système est vraiment conçu pour laisser
la latitude nécessaire au bon fonctionnement du marché. Il ne
s’agit pas d’imposer des taxes ni de prendre d’autres mesures
semblables. Il s’agit d’avoir un marché des droits d’émission pour
qu’on puisse les acheter, les échanger, et cetera.

Le sénateur Milne : Mon bureau a été approché par un groupe
qui voudrait faire ce genre de chose. On nous a dit expressément
qu’il n’y aurait pas de bourse dirigée au Canada par
Environnement Canada, qu’il faudrait que l’on consigne les
droits pour qu’on sache qui possède quoi, mais qu’il n’y aurait
aucun échange ou que le ministère de surveillerait aucun
commerce de quelque nature. L’industrie canadienne ne sait
plus à quoi s’en tenir.

M. Himelfarb : Nous ne nous sommes pas engagés à avoir une
sorte bourse de commerce ou du carbone comme certains le
réclament.

Le sénateur Milne : Il faudra donc qu’ils aillent en Europe? À
Chicago?

M. Himelfarb : Honnêtement, nous n’avons pas de réponses
précises sur le mode de fonctionnement des marchés. C’est comme
si on introduisait un nouveau produit dans l’économie. C’est une
affaire très importante. Comment faut-il laisser les forces du
marché influer sur les prix?

Si nous laissons l’industrie échapper à certaines réductions
en la laissant investir dans la technologie, quelle devra être
l’importance de cet investissement? Il y a un énorme travail
fondamental qui se fait maintenant avec l’industrie parce que
l’industrie le souhaite. Elle veut que les choses soient claires et elle
veut avoir le sentiment que nous allons la protéger contre des
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a way that I think many of the sectors will say is more responsive
than they had anticipated.

The Chairman: Thank you very much, Mr. Himelfarb and
Mr. Kennedy.

Mr. Himelfarb: Thank you very much.

The Chairman: You have been most useful to our discussions.
Is there anything you would like to add before you leave us, sir?

Mr. Himelfarb: It is a pleasure to be here.

Senator Angus: Come again.

Mr. Himelfarb: I look forward to coming again.

The Chairman: We will look forward to the clerk receiving
those bits of information that you will send to us.

Mr. Himelfarb: I will get that as quickly as we can.

The Chairman: Thank you very much.

The committee continued in camera.

OTTAWA, Tuesday, June 14, 2005

The Standing Senate Committee on Energy, the Environment
and Natural Resources met this day at 5:12 p.m. to examine
and report on emerging issues related to its mandate.

Senator Tommy Banks (Chairman) in the chair.

The Chairman: I call the meeting to order. We have before
us representatives from Foreign Affairs Canada and from
the National Water Research Institute to talk to us about
the Devils Lake drainage into the Cheyenne River and then
into the Red River system and the Lake Winnipeg drainage area.

Mr. Levy, you have the floor, sir.

Bruce Levy, Director, U.S. Relations Division, Foreign Affairs
Canada: Thank you very much. Senators, it is a pleasure to
be here. I will disappoint you right off the bat by saying I do
not intend to be very long. You have the deck, and I will go
through it quite quickly. I would like to focus more on the tail
end of it, namely, the efforts we have made collectively
as a government and with stakeholders to deal with this
question.

I might add that I was in this building a few weeks ago
speaking to some university students and, by way of introducing
the subject of U.S. relations, asked them what issue they
thought took most of the time of Canada-U.S. negotiators
these days. Nobody guessed Devils Lake, but that, in fact,
is the right answer.

It has been a very busy three months or so on this issue,
but that is not to suggest that it has only been the last three months.
This is an issue that has — forgive the terrible pun — bedevilled us
for years, for far too long, but with some luck and a lot of hard
work, we may get it resolved in the near future.

hausses de prix énormes. Nous collaborons étroitement avec elle
d’une façon que bien des secteurs jugeront plus réceptive qu’ils ne
l’avaient prévu.

Le président : Merci beaucoup, messieurs Himelfarb et
Kennedy.

M. Himelfarb : Merci beaucoup à vous.

Le président : Vous avez été très utile pour nos débats. Vous
auriez quelque chose à ajouter avant de partir?

M. Himelfarb : C’est un plaisir d’être parmi nous.

Le sénateur Angus : Revenez nous voir.

M. Himelfarb : J’ai hâte de revenir.

Le président : Nous attendrons avec impatience que le greffier
reçoive les éléments d’information dont vous nous avez parlé.

M. Himelfarb : Je vais les envoyer le plus rapidement possible.

Le président : Merci beaucoup.

La séance se poursuit à huis clos.

OTTAWA, le mardi 14 juin 2005

Le Comité sénatorial permanent de l’énergie, de l’environnement
et des ressources naturelles se réunit aujourd’hui à 17 h 12 pour
examiner de nouvelles questions concernant son mandat et en faire
rapport.

Le sénateur Tommy Banks (président) occupe le fauteuil.

Le président : La séance est ouverte. Nous accueillons
aujourd’hui les représentants du ministère des Affaires étrangères
et de l’Institut national de recherche sur les eaux, pour aborder le
déversement de l’eau du lac Devils dans la rivière Sheyenne et la
rivière Rouge ainsi que le bassin hydrologique du lac Winnipeg.

Monsieur Levy, vous avez la parole.

Bruce Levy, directeur, Direction des relations avec les
États-Unis, Affaires étrangères Canada : Je vous remercie
infiniment. Sénateurs, c’est avec plaisir que je comparais devant
vous. D’entrée de jeu, je vais vous désappointer car je vous dirai
que je n’ai pas l’intention de faire un long exposé. Vous avez le
dossier de présentation, que j’examinerai assez rapidement.
J’aimerais que vous insistiez sur la dernière partie, c’est-à-dire
sur les efforts que nous avons déployés collectivement.

J’ajouterai que je me trouvais ici même il y a quelques semaines
pour m’adresser à des étudiants universitaires et leur demander,
au sujet des relations avec les États-Unis, quel était le dossier qui
accaparait le plus les négociateurs canadiens et américains ces
jours-ci. Personne n’a songé au lac Devils. Pourtant, cela aurait
été la bonne réponse.

Les trois derniers mois consacrés à cette question ont été
intenses, mais le tout avait débuté auparavant. C’est une question
qui nous préoccupe depuis des années, depuis en fait beaucoup
trop longtemps. Cependant, avec un peu de chance et des efforts
redoublés, nous pourrions parvenir à une solution dans un proche
avenir.
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This deck is abridged from a larger presentation that was made
recently by federal officials to the U.S. Council on Environmental
Quality, which is the environmental arm of the White House.
That is a small good-news aspect to this story at this point, which
is that we do have White House involvement. That is where much
of this comes from.

We begin by stressing the obvious, that anybody who looks at
the map, or who lives or travels in either of our countries, knows
the essential nature of cooperation on bilateral transboundary
water issues. A remarkable percentage of the border, more than
many people think at first blush, is made up of water.

The Great Lakes, of course, are a primary source of the world’s
fresh water. Recognizing that reality, leaders in both countries
established the Boundary Waters Treaty and, with it, the
International Joint Commission, both of which are coming up
to their 100th anniversary, and from our perspective we wish them
long life.

The IJC has become a tested and reliable vehicle for
resolving disputes, but, because the headlines can be misleading,
I would stress to you that the IJC is not just about resolving
disputes. In fact, day-to-day, its duties revolve around a whole
range of water management issues that do not get into the
headlines but are incredibly important to both countries. Many
of you have probably interacted with some of the bodies
that report watershed boards. Colleagues here could talk more
about that.

Looking to the future, there is no sign at all that the
importance of water issues, which led us to create the Boundary
Waters Treaty, will diminish. It is quite the opposite. There is an
assumption that water issues will become more important to both
countries and that there will be an obvious need for an effective
mechanism to resolve the disputes that will arise.

That was recognized by the three leaders of North America
when they met in Texas on March 23 and very intentionally
inserted into the communiqué a reference to water quality
and, more important, to the International Joint Commission
specifically.

Turning to Devils Lake itself, the situation that has us
all here today, the water level is a real issue in North Dakota.
I would not want to suggest that it was not. We are sympathetic
to their plight, which at this point is twelve years of rising
levels, creating real hardship. There is agreement on the
problem; there is far from agreement on the solution, although
the solution is identified. An outlet is needed, but an outlet is
incredibly controversial, and not only because of its potential
effects and the risk involved.

For the sake of shorthand, I will frequently refer to Canada;
when I do, I will also be including the province of Manitoba and
all stakeholders on both sides of the border, including the state of
Minnesota and very prominent NGOs and Aboriginal groups.

Le dossier de présentation est une version abrégée de celui que
les fonctionnaires fédéraux ont exposé au Conseil américain sur la
qualité de l’environnement, qui est responsable du dossier
environnemental pour la Maison-Blanche. Il y a tout de même
une bonne nouvelle par rapport à ce dossier : nous avons obtenu
la participation de la Maison-Blanche. Voici l’origine d’une
grande partie de toute cette question.

Nous commençons par mettre l’accent sur ce qui saute aux
yeux : quiconque consulte une carte ou encore vit dans l’un
ou l’autre des deux pays ou s’y rend est au courant que la
collaboration est essentielle pour aborder les questions bilatérales
en matière d’eaux transfrontalières, qui constituent une grande
partie de la frontière, soit plus que ce que beaucoup pourraient
estimer à première vue.

Naturellement, les Grands Lacs sont l’un des principaux
réservoirs d’eau douce au monde. Reconnaissant cette réalité,
les dirigeants des deux pays ont signé le Traité des eaux
limitrophes et, parallèlement, ils ont créé la Commission mixte
internationale. Les deux ont près de 100 ans. Nous leur
souhaitons longue vie.

La CMI est devenue un instrument efficace et éprouvé de
règlement des différends. Cependant, les manchettes pouvant
prêter à confusion, j’ajouterai que ce n’est pas sa seule fonction.
En fait, elle doit quotidiennement se pencher sur toutes les
questions qui, liées à la gestion des ressources en eau, ne font pas
les manchettes mais sont d’une importance incroyable pour nos
deux pays. Bon nombre d’entre vous ont probablement traité avec
certains organismes qui s’occupent de bassins hydrologiques.
Mes collègues ici présents pourraient aborder le tout plus
exhaustivement.

Que nous réserve l’avenir? Rien ne nous indique que la
question de l’eau, qui est à l’origine de la signature du Traité des
eaux limitrophes, sera moins importante. C’est plutôt le contraire.
Selon une hypothèse, cette question prendra davantage
d’importance pour nos deux pays et il sera de toute évidence
nécessaire de se doter d’un mécanisme efficace de règlement des
différends.

Les dirigeants des trois pays de l’Amérique du Nord l’ont
reconnu lorsqu’ils se sont réunis au Texas, le 23 mars dernier. Ils
ont alors intentionnellement évoqué la qualité de l’eau dans le
communiqué et, ce qui est plus important, la Commission mixte
internationale.

En ce qui concerne le lac Devils, qui est l’objet de la présente
séance, le niveau d’eau pose vraiment un problème au Dakota du
Nord. Je ne voudrais pas dire le contraire. Nous comprenons
ces difficultés puisque le niveau d’eau a augmenté durant
les 12 dernières années, ce qui cause vraiment de graves
préjudices. Le problème fait l’unanimité, mais la solution est
loin de recueillir un consensus, même si elle a été proposée. Il faut
une décharge, mais c’est une solution éminemment controversée,
non seulement à cause des effets potentiels et du risque.

Par souci de concision, je ferai fréquemment allusion au
Canada, ce qui désignera également le Manitoba et tous les
intervenants des deux côtés de la frontière, y compris le
Minnesota, les très importants ONG et les groupes autochtones.
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The issue is not just disagreement over the risk involved.
If you could magically solve the risk question, there is still a
serious doubt on the part of many as to whether an outlet is even
an effective solution.

There are all sorts of facts on both sides that are batted
about and disagreed on. We acknowledge that. There are a
number of facts that nobody can really dispute, which is that
there has been no specific environmental assessment on the
state outlet project. North Dakota, in order to justify going
ahead, has relied on data from a different federal project that
was in play a few years ago.

Senator Milne: What is EIS?

Mr. Levy: Environmental impact statement.

Even when relying on data from a different project, North
Dakota has chosen to ignore the findings from the process that
were not supportive of its cause.

I will not go into the specifics about the state outlet project,
although any of my colleagues would be happy to answer
your questions about the various risks involved, and about
the science of biota transfer and water quality impacts, as well
as the socioeconomic impacts.

This is the point that we are making: Given that there is an
obvious disagreement on what is at play here, what do you do in
any field of endeavour, if you have a disagreement? You go for
someone objective to arbitrate. That is essentially what we would
like to see the IJC do.

The Chairman:Did Canada ever refuse a reference to the IJC in
the first instance when the U.S. Army Corps of Engineers was
proposing this?

Mr. Levy: The technical answer is no, we did not refuse. In
2002, we said that the request at that time was premature because
it was for a different project than this one. It was for a federally
funded U.S. Army Corps of Engineers project.

Our reason was very simple. There is a tradition between the
countries that we do not invoke the IJC on dispute resolution or
recommendation until we are satisfied that domestic processes
that exist have been exhausted. In that case, they were still going
through their domestic process and environmental assessment.

In a sense, we were saying, ‘‘Go to the IJC, but wait until
there is a final proposal to present to the IJC.’’ It seems the U.S.
were hopeful that they would get our agreement to use the IJC
to almost design the project for them and to suggest that:
‘‘What is on the table does not work very well; here are some
recommendations.’’ Manitoba, among others, would have had
some difficulty with that.

In effect, we said, ‘‘Not at this time. Finish your environmental
assessments, and then we can talk.’’

Il ne s’agit pas simplement d’un différend sur le risque en cause.
Si vous pouviez, par enchantement, trouver une solution au
problème du risque, nombreux seraient encore ceux qui
douteraient sérieusement qu’une décharge constitue même une
solution efficace.

Des deux côtés, les désaccords et les débats portent sur toute
une gamme de faits. Nous le reconnaissons. Il y a plusieurs faits
que personne ne peut vraiment mettre en doute, entre autres que
le projet de décharge de l’État n’a pas fait l’objet d’une évaluation
environnementale précise. Pour justifier la mise en œuvre de son
projet, le Dakota du Nord s’est fondé sur des données qui sont
différentes de celles d’un projet fédéral d’il y a quelques années.

Le sénateur Milne : Qu’est-ce qu’un EIE?

M. Levy : C’est un énoncé des incidences environnementales.

Même en se basant sur des données tirées d’un projet différent,
le Dakota du Nord a choisi de ne pas tenir compte des
conclusions qui n’appuyaient pas sa cause.

Je n’entrerai pas dans les détails concernant le projet de
décharge de l’État, même si l’un ou l’autre de mes collègues
seraient heureux de répondre à vos questions sur les différents
risques et sur les aspects scientifiques du transfert du biote,
des répercussions sur la qualité de l’eau et des retombées
socioéconomiques.

Voici le point que nous voulons faire valoir étant donné le
désaccord évident sur ce qui est en jeu : quelle mesure faut-il
prendre en cas de différend dans n’importe quel domaine? Il faut
recourir à un arbitre objectif. C’est essentiellement le rôle que
nous souhaiterions confier à la CMI.

Le président : Le Canada a-t-il déjà refusé qu’on renvoie
d’abord à la CMI le projet de la United States Army Corps of
Engineers?

M. Levy : La réponse est non sur le plan technique. Nous ne
l’avons jamais refusé. En 2002, nous avons fait valoir que la
demande était prématurée, étant donné qu’elle visait un projet
différent de celui-ci. Il s’agissait d’un projet fédéral de la United
States Army Corps of Engineers.

Notre motif était très simple. Il existait une tradition entre nos
pays : la CMI n’était saisie d’un différend que lorsque nous étions
convaincus que toutes les procédures internes possibles avaient été
utilisées. Dans le cadre de ce projet, on en était encore à l’étape de
l’évaluation environnementale et des procédures internes.

Dans un sens, nous disions : « Recourrez à la CMI, mais
attendez d’avoir une proposition finale à lui soumettre. »
Il semble que les États-Unis espéraient que nous conviendrions
de recourir à la CMI afin d’élaborer ou presque le projet pour
leur compte et de conclure : « Ce qui est proposé n’est pas très
efficace. Voici quelques recommandations. » Entre autres, le
Manitoba aurait de la difficulté à accepter cette façon de faire.

Nous avons effectivement répondu : « Non, pas cette fois.
Finissez vos évaluations environnementales, puis nous en
reparlerons. »
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Senator Buchanan: Who made the request?

Mr. Levy: The U.S. Department of State on behalf of the U.S.
government.

The Chairman: I want to make sure we all understand this.
We did not say, ‘‘No.’’ We said, ‘‘Not right now.’’

Mr. Levy: We said it was premature. Even the U.S. folks
trying to use that against us acknowledge that that was the
wording used.

The Chairman: That was on a project different from this one?

Mr. Levy: It was on a federally mandated project to be done by
the U.S. Army Corps of Engineers.

The Chairman: That is the one that found there was a
likelihood of problems downstream?

Mr. Levy: It suggested a range of mitigation measures,
which now are being ignored. The reason they are being
ignored is that the mitigation measures imply considerable
expense. Even though it was a federal project, North Dakota
would have had to pay a third, which just for North Dakota
would have amounted to $70 million or $80 million, and probably
more.

Page five of the deck outlines what I think many of you
already know instinctively, that Lake Winnipeg is at risk here,
in our view. It simply describes the lake as the tenth largest
fresh water lake in the world, a big commercial and sports
fishery involving Aboriginal Canadians, a predominantly big
tourism industry, and a big source of drinking water. That
establishes what is potentially at risk.

I would like to move to the subject of an IJC reference now. It
is safe to say, maybe with an understatement, that North Dakota
and Manitoba do not get along too well on this issue. This has
made dialogue at this stage very difficult. Therefore, North
Dakota very quickly moved to suggest that our request for a
reference at this point was nothing more than a delay tactic.

The Chairman: That is correct.

Mr. Levy: You may say that, sir. I think that is a deeply held
belief. It is not just rhetoric. There is, unfortunately, deeply rooted
suspicion on both sides with reference to this issue.

You will hear various accusations, including that we have
come at this as a last-moment request because we were searching
for means to delay. That ignores the fact that we started asking
about this projected state outlet as far back as 1999 and regularly
thereafter.

I personally sat in meetings where U.S. Department of State
officials assured us that any outlet proposal, federal or state,
would have to adhere to the Boundary Waters Treaty. Based on
those assurances, we hoped that we would eventually get a
reference, if it came to that.

Le sénateur Buchanan : Qui avait formulé la demande?

M. Levy : Le Département d’État pour le compte du
gouvernement américain.

Le président : Je veux m’assurer que nous comprenons tous.
Nous n’avons pas dit : « Non. » Nous avons plutôt répondu :
« Pas maintenant. »

M. Levy : Nous avons indiqué que le tout était prématuré.
Même les Américains qui essayaient d’utiliser cela contre nous
reconnaissent que c’est ce qui a été répondu explicitement.

Le président : Le projet était alors différent?

M. Levy : C’était un projet fédéral exécuté par le U.S. Army
Corps of Engineers.

Le président : C’est celui qui a permis de constater la
probabilité de problèmes en aval?

M. Levy : Des mesures d’atténuation ont été proposées,
mais elles ne sont pas mises en œuvre parce qu’elles seraient
fort coûteuses. Même s’il s’agissait d’un projet fédéral, le
Dakota du Nord aurait été tenu d’assumer le tiers des frais,
soit 70 ou 80 millions de dollars, voire davantage.

La page 5 décrit ce que beaucoup d’entre vous sauraient
déjà d’instinct, c’est-à-dire que le lac Winnipeg est menacé, selon
nous. On y indique simplement qu’il s’agit du dixième lac d’eau
douce au monde, qu’on y pratique une pêche commerciale et une
pêche sportive importantes — par des Autochtones canadiens
notamment —, que l’industrie touristique y est florissante et que
c’est une source d’eau potable importante. C’est ce qui est
susceptible d’être en péril.

Je voudrais aborder maintenant le renvoi devant la CMI. On
peut dire sans crainte que le Dakota du Nord et le Manitoba ne
s’entendent pas très bien sur cette question, et c’est peut-être une
euphémisme. Le dialogue est très difficile. Par conséquent, le
Dakota du Nord n’a pas tardé à répliquer que notre demande de
renvoi n’était qu’une simple tactique dilatoire.

Le président : C’est exact.

M. Levy : Vous pouvez effectivement le dire. Je pense qu’on y
croit profondément et que ce n’est pas uniquement de belles
paroles. Sur cette question, les deux parties nourrissent des doutes
profonds à propos du renvoi.

Vous entendrez diverses accusations, notamment que nous
avons présenté cette demande de renvoi au dernier moment pour
retarder les choses, alors que nous avons commencé à poser des
questions sur la décharge projetée par l’État dès 1999 et à
intervalles réguliers par la suite.

J’ai assisté à des réunions pendant lesquelles les représentants
du Département d’État américain nous ont assuré que tout projet
de décharge du gouvernement fédéral ou de l’État devrait être
conforme au Traité des eaux limitrophes. Grâce à ces assurances,
nous espérions que ce projet éventuel serait renvoyé à la CMI.
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Lower down on the page, we speak to the question you just
asked about the alleged refusal to pursue a reference in 2002,
and anotyher point made on this page, which has received
a lot of publicity, is that Governor Hoeven of North Dakota
in particular likes to say that on top of everything else, the IJC
takes an average of eight and a half years for a reference.
That is something that he might be able to defend legally based
on one reference that is still technically open 80 years later.
However, the IJC in recent years has done references in one year,
six months, and even less. The bottom line is that the IJC is an
instrument of governments, and governments would instruct the
IJC on the terms of reference, including when they wanted to
get a report back.

As further evidence of our own good faith, I would add that
we spoke to the IJC about two months ago, asking this question:
‘‘If we ever get to the stage of being able to agree on a reference
with you folks, could you carry out a credible reference in a
maximum of a year?’’ The Honourable Herb Gray and his U.S.
counterpart were in the room, and both agreed with that.

That takes us to what we have been doing as a government to
try to fight the good fight.

Essentially, we were stalled about six months ago. Repeated
requests from the foreign minister that they agree to a reference
on Devils Lake had been turned down, although not formally.
We were told unofficially the reason they were being turned
down was that there was nobody willing to take on the fairly
daunting power of the two senators from North Dakota. They
have a willingness to go to the wall on this issue and a willingness
to block appointments, which they have done in the past on
related questions. One or both sit on the appropriations
committee, which is a pretty powerful body.

Essentially, we have lots of support in the U.S. for our
position, including other senators, but to this point they have not
been willing to exert the same muscle that the senators backing
the outlet are willing to do.

We had been told pretty candidly from the Department of
State that we were not going to get the reference. We were told
pretty candidly as well that, if we had any hope, we were going to
have to raise the political pressure. Essentially, that is the message
we got around Christmas, and we have been trying to follow up
on that ever since.

In our collective experience dealing with Canada-U.S. issues,
the advocacy page speaks of an unprecedented campaign that
most recently includes your own letter, I think, Senator Banks, to
enlist pretty much every avenue that we can: Press every button,
call every number and do op-ed pieces — and there was a good
piece under Ambassador McKenna’s name in the New York
Times — in an attempt to up the pressure. I am perhaps not an
entirely objective observer, but I have to say that it has worked, if
we measure from six months ago, when the Department of State
was saying, ‘‘Forget it,’’ to the stage we are at today, where the
CEQ, the White House’s environmental arm, is directly engaged,

Au bas de la page, nous abordons la question que vous
venez de poser sur notre soi-disant refus de demander un renvoi
en 2002; en outre, un autre point qui figure sur cette page et qui a
reçu beaucoup de publicité porte sur le fait que le gouverneur
Hoven du Dakota du Nord aime souligner que la CMI a besoin
en moyenne de huit ans et demi pour traiter un renvoi. C’est
quelque chose qu’il pourrait peut-être pouvoir défendre
juridiquement, étant donné qu’un renvoi n’a pas encore été
réglé 80 ans après sa présentation. Cependant, des renvois ont été
traités en un an, six mois et même moins au cours des dernières
années. En fin de compte, la CMI relève des gouvernements, qui
lui fixeraient les modalités, y compris le délai qu’ils souhaiteraient
pour la décision.

Voici une autre preuve de notre bonne foi : nous avons
demandé ce qui suit à la CMI il y a environ deux mois :
« Si jamais nous convenions de vous saisir de ce dossier,
pourriez-vous le traiter d’ici un an? » L’honorable Herb Gray et
son homologue américain étaient alors présents. Ils ont tous les
deux répondu par l’affirmative.

Nous en arrivons maintenant aux mesures que nous avons
prises pour livrer une bonne lutte afin de défendre nos intérêts.

En gros, nous nous sommes retrouvés dans une impasse il y a
environ six mois. Les demandes répétées du ministre des Affaires
étrangères afin que la question de la décharge du lac Devils soit
renvoyée devant la CMI ont été refusées, mais d’une façon non
officielle cependant. On nous a indiqué à titre officieux que c’était
parce que personne ne voulait affronter les deux sénateurs du
Dakota du Nord qui disposent d’un pouvoir assez imposant. Ils
sont prêts à remuer ciel et terre et à bloquer les nominations, ce
qu’ils ont fait par le passé sur des dossiers connexes. L’un des
deux, voire les deux siègent au comité chargé des nominations,
lequel est un organisme assez puissant.

Notre position a reçu beaucoup d’appui aux États-Unis,
notamment d’autres sénateurs. Cependant, ils ne sont pas prêts
à montrer le même acharnement que sont disposés à afficher les
sénateurs approuvant la décharge.

Le département d’État nous a indiqué assez franchement que
notre demande de renvoi serait refusée et que nous devrions faire
jouer les pressions politiques pour ranimer notre espoir. En gros,
c’est le message qui nous a été transmis vers Noël, et nous
essayons depuis prendre les mesures qui s’imposent.

En ce qui concerne l’expérience collective que nous avons
acquise par rapport au contentieux entre le Canada et les
États-Unis, la page qui traite de la défense de nos intérêts
indique qu’une campagne sans précédent est menée. Il y est aussi
question de votre lettre récente, je pense, sénateur Banks, sur tous
les moyens que nous pouvons prendre : faire jouer toutes les
influences, téléphoner à tous les intéressés et faire paraître des
articles dans les journaux — ce qu’a fait avec brio l’ambassadeur
McKenna dans le New York Times — afin d’augmenter les
pressions exercées. Je ne suis peut-être pas un observateur tout à
fait objectif, mais je dois dire que cette campagne a été efficace si
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and that is on express orders of the president. It does not offer
any assurances as to outcome, but at least it tells you that the
dialogue is in the right place.

The Chairman: We heard a good suggestion last week that a
useful approach might be to go to the State Department and say,
‘‘We have these two mining projects coming up in British
Columbia, and you have this one in Devils Lake. Let us refer
all three of them to the IJC now, or not.’’

Has any of that leverage been applied, the implied but very
courteous threat being that, if you want things to be looked at on
this side of the border, you also have to look at things on that side
of the border?

Mr. Levy: Indeed. The answer is yes, but from a slightly
different angle. The point that we have been trying to make in the
U.S. and, in particular, to Senator Baucus, our good friend from
Montana, who is one of the biggest proponents of an IJC
reference on the Flathead issue in B.C., is not to make any threats
here, but to say, ‘‘How strong will your case be when you come to
us for a reference on this issue, which British Columbia dearly
would not want to have a reference on, if you have stiffed us on
Devils Lake?’’

I think that is the answer. I might be speculating here
somewhat, because there could be discussions that occur
politically of which I am not aware. I would say, as a factual
matter, the politics internally in both countries would be pretty
difficult around that kind of deal.

The Chairman: Has Senator Baucus replied?

Mr. Levy: Senator Baucus has written internally in his own
system to request a reference on Flathead.

The Chairman: What about on Devils Lake?

Mr. Levy: Not on Devils Lake that I am aware officially.
On the issues in B.C., it is a little bit like in 2002. Devils Lake
is ready to pour water next week or the week after. Flathead
is still very much at a preliminary stage with all sorts of
environmental hoops to go through in British Columbia.
You might well get to a reference, but the timing does not
quite jibe.

Senator Adams: You mentioned Devils Lake and the
negotiation between the U.S. and Canada. Do the Americans
understand that we are concerned about Aboriginal harvesting
and fishing and hunting? How does the system work between
Canada and the U.S. with Aboriginals?

nous tenons compte du fait que, il y a six mois, le Département
d’État disait : « N’y comptez pas! », alors que, aujourd’hui, le
Conseil sur la qualité de l’environnement de la Maison-Blanche
est entré dans la danse sur l’ordre exprès du président américain.
Cela ne garantit aucun résultat, mais nous savons au moins que le
dialogue est entamé au niveau pertinent.

Le président : On nous a signalé une proposition pertinente la
semaine dernière en nous indiquant qu’il serait peut-être utile de
dire au département d’État : « Deux projets miniers imminents
seront proposés en Colombie-Britannique et vous avez la
décharge du lac Devils. Saisissons la CMI de ces trois projets. »

S’est-on servi de cet argument qui implique une menace très
courtoise : si vous voulez qu’on se penche sur les dossiers
concernant ce côté-ci de la frontière, vous devez faire de même
pour ceux touchant l’autre côté de la frontière?

M. Levy : Nous l’avons effectivement fait, mais d’une façon
légèrement différente. Nous avons essayé de faire valoir aux
États-Unis, en particulier au sénateur Baucus, notre bon ami du
Montana qui est un des plus fervents défenseurs du renvoi à la
CMI du projet de Flathead en Colombie-Britannique, et nous
avons essayé de le faire valoir, dis-je, sans proférer aucune
menace : comment pourrez-vous justifier votre demande de
renvoi que la Colombie-Britannique ne prise absolument pas, si
vous nous opposez une fin de non-recevoir concernant le lac
Devils? »

Je pense que c’est la réponse. J’extrapole peut-être un peu, car
il pourrait y avoir, sur le plan politique, des discussions dont je ne
suis pas au courant. J’ajouterais cependant que, dans les faits, il
serait assez difficile de parvenir à une entente politique dans nos
deux pays respectifs.

Le président : Le sénateur Baucus a-t-il répondu?

M. Levy : Le sénateur Baucus a écrit aux autorités américaines
pertinentes pour demander un renvoi en ce qui concerne Flathead.

Le président : Qu’en est-il du lac Devils?

M. Levy : Officiellement, je ne suis au courant d’aucune
démarche concernant le lac Devils. En ce qui a trait aux projets en
Colombie-Britannique, la situation est à quelque peu analogue à
celle de 2002. La décharge du lac Devils pourrait démarrer la
semaine prochaine ou la semaine suivante. Par contre, le projet
concernant Flathead en est encore au stade préliminaire, de
nombreuses étapes n’ayant pas encore été franchies en Colombie-
Britannique sur le plan environnemental. Vous pourriez très bien
obtenir que cette question soit renvoyée, mais le moment n’est
peut-être pas tout à fait opportun.

Le sénateur Adams : Vous avez fait allusion au lac Devils et aux
négociations entre les États-Unis et le Canada. Les Américains
comprennent-ils que nous nous préoccupons des activités de
cueillette, de chasse et de pêche des Autochtones? Comment le
tout fonctionne-t-il entre le Canada et les États-Unis en ce qui
concerne la question autochtone?
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Mr. Levy: I will let my colleague answer that because he has
been very much involved with a group that we call allies on both
sides of the border. He has burned up a lot of watts in line time in
speaking to them over the months and years.

We did have an exchange, as part of this advocacy campaign,
with Phil Fontaine asking for his involvement, and he agreed to
get involved. I will ask Mr. Fawcett to speak to the specifics.

Mr. Peter Fawcett, Deputy Director, US Relations Division,
Foreign Affairs Canada: I will start by saying that the Assembly
of First Nations accompanied Premier Doer to Washington
this spring and made an effective presentation. The premier
took a number of representatives with him, including: the
Minister of National Resources from Ontario; the Minister
of the Environment from Quebec; Mr. Phil Fontaine, and the
Chairman of the Great Lakes Commission. In their calls in
Washington, they gave a very strong message to the State
Department, to the White House, to the EPA and others in terms
of our messaging.

We also have a group of local NGOs in North Dakota that are
very concerned about this issue as well, including the Spirit Lake
Band and the Red Lake Band. They have provided information as
to the impact it would have on their communities as well.

We do have, as Mr. Levy has mentioned, a strong group of
concerned organizations that have all weighed in on this issue.

Senator Adams: I do not know much about Devils Lake.
Are you talking about reversing water to the States? My
concern is that sometimes the people there are doing traditional
hunting and fishing. If anything happens in the future, do the
Aboriginals have a guarantee? I want to be sure of the system.
How is it guaranteed to happen? What sort of agreement is
there between the Aboriginals in Canada and those in the
United States? If Aboriginals have been living there for so
many years, hunting and living off the fish in the lake, and other
people are using Devils Lake too, what effect will the project
have on them? And what exactly is the project you are talking
about? Are you saying that they will sell to it the United States
or that the United States is taking it? What is the agreement
between the United States and Devils Lake?

Mr. Fawcett: I will ask Mr. Carey to address the issue of
the impacts on downstream waters from an environmental
perspective.

This is an issue of draining water out of a stagnant lake.
There is no natural outlet from Devils Lake. There has not been
a survey of biota in this lake. That is the big question mark
for us right now. We are concerned about the risks associated
downstream to all communities who live down stream, but
particularly for Lake Winnipeg, because that is where the water
will eventually stop or be deposited and any foreign biota will
stop. That is what our particular concern is.

M. Levy : Je demanderai à mon collègue d’y répondre parce
qu’il a participé très activement aux travaux d’un groupe que nous
considérons comme un allié des deux côtés de la frontière. Il a
déployé beaucoup d’énergie pour débattre de ces questions avec ce
groupe ces derniers mois et ces dernières années.

Dans le cadre de notre campagne de défense de nos intérêts,
nous avons demandé la collaboration de Phil Fontaine, qui a
accepté notre offre. Je demanderai à M. Fawcett de nous donner
des détails à cet égard.

M. Peter Fawcett, directeur adjoint, Direction des relations avec
les États-Unis, Affaires étrangères Canada : Je dirai d’entrée de jeu
que l’Assemblée des Premières Nations a accompagné le premier
ministre Doer à Washington le printemps dernier et y a fait un
exposé judicieux. Le premier ministre était accompagné d’une
délégation composée notamment du ministre des Ressources
naturelles de l’Ontario, du ministre de l’Environnement du
Québec, de M. Phil Fontaine et du président de la Great Lakes
Commission. À Washington, le message qui a été transmis au
Département d’État, à la Maison-Blanche, à l’Agence américaine
pour la protection de l’environnement et aux autres était très
ferme.

De plus, plusieurs ONG locaux au Dakota du Nord
s’intéressent vivement à cette question, y compris le Spirit Lake
Band et le Red Lake Band. Ils ont donné des renseignements sur
les répercussions que subiraient leurs collectivités.

Comme M. Levy l’a souligné, nous avons un groupe pertinent
d’organismes qui a fait valoir son opinion sur ce dossier.

Le sénateur Adams : Je ne connais pas tellement le projet
du lac Devils. S’agit-il de détourner l’eau en direction des
États-Unis? Je m’interroge sur la chasse et la pêche
traditionnelles qu’on y pratique. Si un projet est mis en œuvre,
les Autochtones auront-ils une garantie? Je veux être sûr du
système. Quelles garanties y a-t-il? Quelle est la nature de
l’entente intervenue entre les Autochtones du Canada et ceux
des États-Unis? Si les Autochtones occupent ce territoire
depuis de nombreuses années et y pratiquent la chasse et la
pêche comme le font d’autres au lac Devils, quelles seront les
répercussions de ce projet sur ces personnes? En quoi consiste
exactement le projet dont vous parlez? Dites-vous qu’on vendra
l’eau aux États-Unis ou que les États-Unis s’en emparent?
Quelle est l’entente entre les États-Unis et les personnes vivant
au lac Devils?

M. Fawcett : Je demanderai à M. Carey de préciser les
répercussions environnementales sur les eaux en aval.

Il s’agit de dériver l’eau d’un lac stagnant. Le lac Devils
n’a aucune décharge naturelle. Aucun relevé du biote n’y a
été effectué. C’est la grande incertitude en ce qui nous
concerne actuellement. Nous craignons les risques auxquels
seraient exposées toutes les collectivités qui vivent en aval,
particulièrement au lac Winnipeg, parce que c’est là où
s’arrêteront l’eau et le biote étranger. C’est là précisément
notre crainte.
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Mr. John H. Carey, Director General, National Water Research
Institute, Environment Canada: First, I will give a few descriptions
of Devils Lake. As Mr. Fawcett said, it is a stagnant body of
water. It is a higher elevation relative to most of the surrounding
basin. Most of the time, over the last 10,000 years, it has not
actually discharged. In fact, there has not been a natural
discharge to the river for about 1,000 years. At various times
during those 10,000 years, the lake has actually been completely
dry. In fact, in the last century it was dry in the 1940s. There is a
rather large drainage basin, and the water in that basin flows
down into the lake; the lake has no outlet, so the water
evaporates.

Since most of the water comes from the drainage basin to the
west, the water quality in the eastern end of the lake is actually
quite salty. That causes some concern for us, in that, if that water
were to be discharged, certain water quality objectives in the
Sheyenne River, and ultimately in the Red River, would not be
met.

Moreover, because of the salty nature of the lake and the fact
that it was dry, and because many biota stocked up there after the
water returned, the ecosystem does not look quite the same as the
rest of the drainage basin. We are concerned that there may be
biota there that would be invasive if they reached Lake Winnipeg
and would damage Canadian interests.

It is up to the Americans to control impacts in American rivers,
but the Boundary Waters Treaty says that neither party will
undertake projects that cause harm to the other country. What we
would be concerned about is harm to Canadians, including
Aboriginal fisheries. That would be another evidence of harm,
and the Americans are well aware that that would be one of our
definitions of harm. It is recognized.

Senator Milne: I am interested in rivers that flow in both
directions. The only ones I know that do are tidal. Will the biota
from Devils Lake, if it reaches Lake Winnipeg, then migrate
upstream?

Mr. Carey: Devils Lake is upstream.

Senator Milne: It will drain out through the Cheyenne River
and the Red River into Lake Winnipeg. Then will it migrate from
Lake Winnipeg up to the divide in the Rockies?

Mr. Carey: Certainly, if it was fish, it would. That is the
potential. We do not actually know. It depends on the biota, but
it is worth remembering that the Lake Winnipeg drainage basin
is most of western Canada. It is Alberta, Saskatchewan and
Manitoba. If that could happen, and I cannot say that it will;
we have Tobin reservoir, there are dams blocking it and there are
other factors to consider.

Senator Milne: There are boats that go up and down rivers.

Mr. Carey: There is the potential. The problem we have with
respect to biota is that the corps, in their statement, although they
concluded they did not know of a risk, did identify some species

M. John H. Carey, directeur général, Institut national de
recherche sur les eaux, Environnement Canada : Premièrement, je
vous décrirai brièvement le lac Devils. Comme M. Fawcett l’a
indiqué, il s’agit d’un plan d’eau stagnante. Il est surélevé par
rapport à une grande partie du bassin environnant. Au cours des
10 000 dernières années, il n’y a presque pas eu de décharge.
En fait, il n’y a pas eu de décharge naturelle dans la rivière
pendant environ 1 000 ans. À différentes occasions au cours
de ces 10 000 années, le lac s’est complètement asséché. En
fait, c’est arrivé dans les années 1940. Il s’agit d’un bassin
hydrologique plutôt important, et l’eau s’écoule dans le lac, alors
que celui-ci n’a aucune décharge. Il y a donc évaporation.

Puisque l’eau provient surtout du bassin hydrologique de
l’ouest, elle est assez salée dans la partie est du lac. Cette situation
nous préoccupe quelque peu, étant donné que, si cette eau devait
se décharger, sa qualité ne serait pas conforme aux normes
établies, dans la rivière Sheyenne puis dans la rivière Rouge.

De plus, en raison de la salinité du lac, du fait qu’il a déjà été
asséché et de l’augmentation du biote lorsque l’eau est revenue,
l’écosystème est quelque peu différent du reste du bassin
hydrologique. Nous craignons qu’une certaine partie de ce biote
pourrait être envahissant s’il atteignait le lac Winnipeg, ce qui
porterait préjudice aux intérêts canadiens.

C’est aux Américains qu’il revient de limiter les impacts sur les
rivières américaines, mais, conformément au Traité des eaux
limitrophes, aucune des deux parties ne peut entreprendre de
projets susceptibles de causer un préjudice à l’autre. Ce qui nous
inquiète, c’est le préjudice causé aux Canadiens, y compris à la
pêche autochtone. Ce serait une autre preuve de préjudice, et les
Américains savent très bien que ce serait l’une de nos définitions
de préjudice, et ils l’admettent.

Le sénateur Milne : Ce qui m’intéresse, ce sont les rivières qui
s’écoulent dans les deux directions. Les seules que je connaisse
sont des rivières à marées. Est-ce que le biote du lac Devils, s’il
atteint le lac Winnipeg, migre en amont?

M. Carey : Le lac Devils est en amont.

Le sénateur Milne : Il s’écoule dans la rivière Cheyenne et la
rivière Rouge pour arriver dans le lac Winnipeg. Ensuite,
migre-t-il du lac Winnipeg jusqu’aux Rocheuses?

M. Carey : Certainement, s’il s’agit de poisson. C’est une
possibilité, mais nous ne le savons pas vraiment, car cela dépend
du biote; il vaut la peine de se rappeler que le bassin de drainage
du lac Winnipeg représente la plupart de l’Ouest canadien. C’est
l’Alberta, la Saskatchewan et le Manitoba. Ce pourrait arriver,
mais je ne peux affirmer que ce sera le cas; nous avons le
réservoir Tobin, des barrages et d’autres facteurs à prendre en
considération.

Le sénateur Milne : Des bateaux circulent sur ces rivières en
amont et en aval.

M. Carey : Le potentiel existe. Le problème relatif au biote,
c’est que le corps, dans sa déclaration, même s’il est arrivé à la
conclusion qu’il n’y avait pas de risque, à sa connaissance, a
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that they thought were potentially invasive. They said that there
has not been a comprehensive enough study done of the biota in
Devils Lake.

Senator Milne: Who are ‘‘they?’’

Mr. Carey: The U.S. Army Corps of Engineers, the people who
proposed the original project. The project that was originally
proposed or talked about was three times the size of the current
one.

Senator Milne: Mr. Levy, you spoke of the environmental
hoops you had to go through in the early days of the Flathead
proposal. Is that not the problem we have right here? The
Americans, with the Devils Lake proposal, are absolutely
ignoring all those environmental hoops to go through.

Mr. Levy: That is right.

Senator Milne:We turned down an opportunity that we had in
order to have at least an oar in the water.

Mr. Levy: There are a couple of points on that. You mention
the Flathead proposal. There are no hoops at this point being
ignored there. They are going through the hoops, and this is part
of our problem.

Senator Milne: But then we are Canadians and we are nice.

Mr. Levy: We are good guys. My problem is I have American
relatives.

Senator Milne: Me too.

The Chairman: So do I.

Mr. Levy: If somebody could have given me a crystal ball four
years ago and said that this was the course that the U.S — or
North Dakota, in this case — would take, who knows? We
certainly would have factored in the discussion. However, at the
same time as we were having this proposal for a reference on a
different proposal — same lake, but a different proposal and
radically different quality issues and different sizes — at the same
time as they were giving us that proposal, they were also telling us
across the table not to worry about the state project, which
frankly seemed a little far off at that time. They were all saying,
‘‘Don’t worry about it; we are telling you that it will be forced to
adhere to the same standards as the federal project.’’

Did we miss an opportunity? You could argue it that way.
However, given the situation at the time, I think it was a
reasonable response for Canada. It may be a distinction that is
being lost in the debate, but we did not refuse it. We simply said,
‘‘Finish your environmental process so we know exactly what we
are talking about.’’

Senator Milne: It is pretty discouraging when they, in effect,
said, ‘‘Don’t worry about it and we will guarantee that the state
project, if it goes ahead, will conform to the same environmental
aspects,’’ and it has not.

Mr. Levy: It is discouraging.

Senator Milne:What are they doing about it, if they said that it
would have to conform and it has not?

découvert certaines espèces qui, selon lui, étaient potentiellement
envahissantes. Il a déclaré qu’aucune étude complète n’avait
encore été faite au sujet du biote du lac Devils.

Le sénateur Milne : De qui parlez-vous?

M. Carey : Du U.S. Army Corp of Engineers, ceux qui sont à
l’origine du projet initial. Le projet qui avait été proposé
initialement ou dont il avait été question était trois fois plus
important que l’actuel.

Le sénateur Milne : Monsieur Levy, vous avez parlé des
obstacles environnementaux qu’il avait fallu franchir tout au
début de la proposition Flathead. N’est-ce pas le même problème
ici? Les Américains, avec la proposition du lac Devils, mettent de
côté tous ces obstacles environnementaux qu’ils doivent franchir.

M. Levy : C’est exact.

Le sénateur Milne : Nous n’avons pas saisi l’occasion qui nous
était offerte pour, au moins, avoir notre mot à dire.

M. Levy : Il y a plusieurs remarques à faire à ce sujet. Vous
faites mention de la proposition Flathead. Il n’y a pas d’obstacles
pour l’instant qui soient mis de côté. Ils franchissent les obstacles
et c’est en fait une partie du problème, en ce qui nous concerne.

Le sénateur Milne : Comme nous sommes Canadiens, nous
restons gentils.

M. Levy : Effectivement. Le problème, c’est que j’ai des parents
américains.

Le sénateur Milne : Moi aussi.

Le président : Moi aussi.

M. Levy : Si quelqu’un m’avait prédit l’avenir il y a quatre ans
et m’avait dit que c’était ce que les États-Unis — ou le Dakota
du Nord dans ce cas précis — allaient faire, qui sait? Nous en
aurions certainement tenu compte dans la discussion. Toutefois,
alors que nous avions cette demande de renvoi pour une autre
proposition —même lac, mais proposition différente et questions
relatives à la qualité et tailles radicalement différentes — au
même moment où ils nous présentaient cette proposition, ils nous
disaient de ne pas nous inquiéter au sujet du projet d’État, qui,
franchement, semblait assez éloigné à ce moment-là. Ils disaient
tous : « Ne vous inquiétez pas; nous vous affirmons que cette
proposition va respecter les mêmes normes que le projet fédéral. »

Avons-nous manqué le coche? On pourrait le dire. Toutefois,
compte tenu de la situation d’alors, je crois que c’était une réponse
raisonnable pour le Canada. Il se peut que certaines nuances se
perdent dans le débat, mais nous n’avons pas refusé. Nous avons
simplement dit : « Terminez votre processus environnemental
pour que nous sachions exactement de quoi il retourne. »

Le sénateur Milne : C’est assez décourageant quand ils disent
en fait : « Ne vous inquiétez pas, nous vous garantissons que le
projet d’État, s’il est mis de l’avant, se conformera aux mêmes
exigences environnementales, » ce qui n’est pas le cas.

M. Levy : C’est décourageant.

Le sénateur Milne : Que font-ils à ce sujet, s’ils disent qu’il doit
s’y conformer et que ce n’est pas le cas?
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Mr. Levy: Given the very difficult political situation that they
have related to these two senators, and the ambitious domestic
agenda that the president has, for which he needs help, they are
choosing to accept, with more faith than we would, the research
or the data that North Dakota is citing in support of this outlet.

Senator Milne: There is some research and data that they are
citing?

Mr. Levy: There always is. Our argument is that it is not the
essential, basic environmental assessment related to this specific
project.

Senator Milne: At this point, other than writing letters and
contacting people, as you have done, Mr. Chair, what can we do?

The Chairman: We will discuss that in a minute.

Senator Milne: We can holler and wave our arms.

The Chairman: We can do that. We could jump up and down
and stamp our feet.

I will read out some statements, which are at the moment
unattributable but represent a different position. I would like you
gentlemen, in whatever order, to comment on them. Please make
notes as you go along, because I cannot distribute this material.
There are a number of statements that I want to get your response
on, if I can, please:

Contrary to frequent statements by Canadian officials,
several environmental studies of water quality and biota at
Devils Lake have been done by state and federal agencies in the
United States. These studies are publicly available.

Devils Lake is a sub-basin of the Red River of the north. It
lies entirely within the Red River basin but at current water
levels has no natural outlet to a river. Devils Lake spills into
the —

I will not give you that part because it is immaterial.

Devils Lake hosts a world-class fishery, attracting anglers
from across North America and around the world. It is also a
prime habitat for many species of migratory birds.

I will find one more that I would like you to comment on.

There is a pilot project now under way to use Devils Lake
water for irrigation.

Senator Milne: That would be a darn good idea. Get rid of it
that way.

The Chairman: There is one other statement I am looking for
especially, one that says there is a natural flow.

A natural surface water connection to the Red River basin
has been documented in 1997, 2003, 2004 and 2005. At this
location on the northeastern edge of Devils Lake basin, water

M. Levy : Compte tenu de la situation politique fort délicate
relative à ces deux sénateurs, et aussi de l’ambitieux programme
national du président, pour lequel il a besoin d’aide, ils choisissent
d’accepter, avec plus de confiance que nous ne le ferions, la
recherche ou les données présentées par le Dakota du Nord, qui
est en faveur de cette décharge.

Le sénateur Milne : Ils présentent des recherches et des
données?

M. Levy : Il y en a toujours. Nous prétendons qu’il ne s’agit
pas de l’évaluation environnementale essentielle, de base, relative
à ce projet en particulier.

Le sénateur Milne : Pour l’instant, mis à part l’envoi de lettres
et le fait de contacter des gens, comme nous l’avons fait, monsieur
le président, que pouvons-nous faire de plus?

Le président : Nous allons en discuter dans une minute.

Le sénateur Milne : Nous pouvons toujours nous agiter les
mains et les bras.

Le président : Effectivement. Nous pourrions réagir violemment
et montrer notre mécontentement.

Je vais lire quelques déclarations qui pour l’instant ne sont
attribuables à personne, mais qui représentent un point de vue
différent. J’aimerais, messieurs, dans quelque ordre que ce soit,
que vous y réagissiez. Veuillez prendre des notes, car je ne peux
pas distribuer ce document. J’aimerais avoir votre réaction au
sujet de plusieurs déclarations, si possible.

Contrairement à de fréquentes déclarations faites par
des représentants officiels du Canada, plusieurs études
environnementales sur la qualité de l’eau et le biote du lac
Devils ont été effectuées par l’État et par des organismes
fédéraux américains. Ces études sont du domaine public.

Le lac Devils est un sous-bassin de la rivière Rouge du nord.
Il se trouve entièrement dans le bassin de la rivière Rouge, mais
aux niveaux d’eau actuels, ne se décharge pas naturellement
dans une rivière. Le lac Devils se déverse dans...

Je saute cette partie, car elle est inutile.

Le lac Devils offre des possibilités de pêche de calibre
international, attirant des pêcheurs d’Amérique du Nord et du
monde entier. C’est également un habitat de premier ordre
pour beaucoup d’espèces d’oiseaux migrateurs.

Je vais en lire un autre pour savoir ce que vous en pensez.

Un projet pilote est actuellement en cours relatif à
l’utilisation de l’eau du lac Devils pour l’irrigation.

Le sénateur Milne : Ce serait une excellente idée, on pourrait
s’en débarrasser de cette façon-là.

Le président : J’ai une autre déclaration que je cherche, qui fait
état d’un débit naturel.

Selon des recherches effectuées en 1997, 2003, 2004 et 2005, il
existe une connexion naturelle des eaux de surface entre le lac et le
bassin de la rivière Rouge. À cet endroit, au coin nord-est du
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was documented to be flowing from the Devils Lake basin into
the Pembina-Red River basin at a flow of approximately
15 cubic feet per second.

Also, for members’ information, this statement contends
that 89 per cent of the Red River basin is in the United States,
47 per cent being in North Dakota, 41 per cent in Minnesota and
one per cent in South Dakota, while 11 per cent of the Red River
basin is in Manitoba. According to a 2002 study, the United
States contributes 65 per cent of the nitrogen and 60 per cent
of the phosphorus in the Red River, which eventually flows
into Lake Winnipeg with the rest of the nutrients largely
coming from Manitoba. That means that Canada is putting
roughly 4.5 times more nitrogen and 5.5 times more phosphorous
into the Red River per square mile, given those percentages
earlier, than is the United States.

Mr. Levy: Senator, my colleagues are itching to get at you.
I will say two things by way of introduction and then hand
off to people who know much more about the matter. Number
one, it will not surprise you to know that we could tell you exactly
who said each of those statements. We have become very familiar
with them.

The Chairman: I want to be clear that I did not.

Mr. Levy: I understand. The second point, which I do not
make only as a point of rhetoric, is that, when we do get some of
these statements from North Dakota or the proponents, we say,
‘‘Great. Therefore, you should have no objection to putting this to
the IJC for an objective assessment.’’

I will ask Dr. Carey if he wants to tackle that and then others
can wade in, so to speak.

Mr. Carey:With respect to the water quality studies, if you are
talking about chemistry, I would agree that there are studies of
chemistry available that are probably sufficient for us to have
some confidence that we might know a range. I have to say,
however, that the range in just sulphate concentration from the
eastern end of the lake to the western end of the lake is at least
five-fold. The same is true for total dissolved solids. Excuse me,
I got that backwards. It is lower at the western end than at the
eastern end. The in-flow, the natural water from the drainage
basin, comes mostly from the west. The sulphate concentration at
the eastern end, at the high end, is more than 10 times the IJC
water quality objective that we would apply at the border in the
Red River.

With respect to the chemistry, however, we know that one’s
modeling does depend on where the water is actually taken
out. That is why you really need a specific project proposal.
You cannot just say that you will take it from somewhere in
the lake and do a reference, and would that be okay? That is
one of the reasons why we waited for a specific project proposal,
as opposed to a design-based study, before considering a

bassin du lac Devils, l’eau s’écoule du bassin du lac Devils dans le
bassin de la rivière Pembina-Red à un débit d’environ 15 pieds
cubes par seconde.

Par ailleurs, à titre d’information pour les membres du
comité, on prétend dans cette déclaration que 89 p. 100
du bassin de la rivière Rouge se trouve aux États-Unis,
47 p. 100 dans le Dakota du Nord, 41 p. 100 au Minnesota
et 1 p. 100 dans le Dakota du Sud, tandis que 11 p. 100 du bassin
de la rivière Rouge se trouve au Manitoba. Selon une étude
réalisée en 2002, les États-Unis sont responsables d’un apport de
65 p. 100 de l’azote et de 60 p. 100 du phosphore dans la rivière
Rouge, qui éventuellement se déversent dans le lac Winnipeg avec
le reste des nutriants provenant essentiellement du Manitoba.
En d’autres termes, le Canada est responsable d’un apport d’azote
4,5 fois plus élevé et d’un apport de phosphore 5,5 fois plus élevé
par mille carré dans la rivière Rouge, compte tenu de ces
pourcentages, par rapport aux États-Unis.

M. Levy : Sénateur, mes collègues ont hâte de vous répondre.
Je vais dire deux choses en guise d’introduction et ensuite céder la
parole à ceux qui sont plus au courant. Premièrement, cela ne
vous surprendra pas d’apprendre que nous pourrions vous dire
exactement qui sont les auteurs de ces déclarations que nous
connaissons très bien.

Le président : Ce n’est pas moi.

M. Levy : Je le comprends. Deuxièmement, et je ne fais pas
seulement de beaux discours, lorsqu’on entend certaines de ces
déclarations provenant du Dakota du Nord ou des partisans,
nous répondons : « Formidable. Par conséquent, vous ne devriez
pas vous opposer à en faire part à la CMI pour obtenir une
évaluation objective. »

Je vais demander à monsieur Carey s’il veut bien s’attaquer à
cette question et ensuite, les autres pourront intervenir.

M. Carey : En ce qui concerne les études sur la qualité
de l’eau, si vous voulez parler de chimie, je dirais qu’il existe des
études à cet égard qui permettent d’indiquer que les taux peuvent
être connus. Je dois dire, toutefois, que le taux de la teneur en
sulfate entre l’extrémité est et l’extrémité ouest du lac est au
moins cinq fois plus important. C’est la même chose pour le total
des solides dissous. Excusez-moi, je me suis trompé. Le taux est
plus bas du côté ouest que du côté est. Le débit, l’eau naturelle
qui s’écoule du bassin de drainage, vient essentiellement de
l’ouest. La teneur en sulfate du côté est est plus que 10 fois plus
élevée que l’objectif CMI en matière de qualité de l’eau que
nous viserions à la frontière pour la rivière Rouge.

En ce qui concerne les données chimiques toutefois, nous
savons qu’une modélisation dépend de l’endroit où l’eau est en
fait prélevée. C’est la raison pour laquelle il faut vraiment une
proposition de projet particulier. On ne peut pas simplement dire
que l’on va prélever de l’eau quelque part dans le lac et faire une
demande de renvoi et penser qu’il n’y aura pas de problème.
C’est une des raisons pour lesquelles nous avons attendu
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reference. We normally require a specific proposal so that
we can do the impact study, and not design the project as part
of the reference.

If you are talking about biota, however, I am not so sure
that I would agree with that. I do not think the army corps of
engineers in their impact statement agreed with that. They did
indicate that they had seen some species that were potentially
invasive, but they also indicated that comprehensive surveys
had not been conducted. Therefore, it depends on what you
mean by water quality studies. If you mean chemical water
quality, I would agree. If you mean aquatic ecosystem, in terms
of potentially invasive species, I do not think we agree.

The Chairman: For our information, from which end of the
lake will the ditch lead into the Cheyenne River?

Mr. Carey: The state project is from the western end.

The Chairman: Is that the less concentrated sulphate?

Mr. Carey: Yes. I already indicated that I do not characterize
this as an inter-basin transfer in the same way as the Missouri
to the Hudson Bay drainage basin is. For me, an intermittent
basin is still a part of the basin.

As to the fishing, I have not been there and I cannot comment
on whether it is a world-class fishery or not. I do not know your
definition of a world-class fishery.

The Chairman: It is not my definition.

Mr. Carey: The lake was completely dry in the 1940s and has
been stocked since then. Perhaps there are different definitions of
‘‘world class.’’ I do know that they are attempting to have a sport
fishery in the lake and they do attract people.

I cannot answer the question about whether there is a serious
project for irrigation. I have heard some folks talk about that.

The Chairman: Just so we are clear, are you saying that this is
not a transfer of water into a basin to which that water is alien?

Mr. Carey: I am saying it is not an inter-basin transfer.
We have a policy that says we do not transfer water out of
its basin. I am saying that the water in Devils Lake is part
of that Hudson Bay drainage basin. That does not mean we
do not have concerns about its quality or the biota in it that
would indicate to us that something ought to be done before
it is discharged. That does not mean that at all. It means I am
not comfortable characterizing that project as an inter-basin
transfer that violates our policy against inter-basin transfers.
I do not personally use that argument.

une proposition de projet particulier, par opposition à une étude
technique, avant d’envisager une demande de renvoi. Nous
exigeons habituellement une proposition particulière pour
pouvoir faire l’étude d’impact, et il ne s’agit pas de concevoir
un projet dans le cadre de la demande de renvoi.

Si vous voulez parler du biote, toutefois, je ne suis pas aussi sûr
d’être d’accord. Je ne pense pas que le Army Corps of Engineers,
dans sa déclaration d’impact soit d’accord. Il a indiqué qu’il avait
vu certaines espèces potentiellement envahissantes, mais aussi
qu’aucune étude complète n’avait été réalisée. Par conséquent,
tout dépend de ce que vous voulez dire par études sur la qualité de
l’eau. Si vous voulez parler de qualité de l’eau, sur le plan
chimique, je suis d’accord. Si vous voulez parler d’un écosystème
aquatique, d’espèces envahissantes potentielles, je ne crois pas être
d’accord.

Le président : Pour notre information, à partir de quelle
extrémité du lac la décharge atteindra-t-elle la rivière Cheyenne?

M. Carey : D’après le projet d’État, c’est à partir de l’extrémité
ouest.

Le président : Est-ce là que l’on retrouve la teneur en sulfate la
moins élevée?

M. Carey : Oui. J’ai déjà indiqué que pour moi, il ne s’agit pas
d’un transfert entre bassins hydrographiques au même titre que le
transfert entre le Missouri et le bassin de drainage de la baie
d’Hudson. À mon avis, un bassin intermittent fait toujours partie
du bassin.

Pour ce qui est de la pêche, je n’ai jamais été dans cette région
et je ne peux pas dire s’il s’agit d’une activité de calibre
international ou non. Je ne connais pas votre définition de
pêche de calibre international.

Le président : Ce n’est pas ma définition.

M. Carey : Le lac était complètement à sec dans les années
1940 et il a été empoissonné depuis. Peut-être existe-t-il des
définitions différentes de « calibre international ». Je sais que la
région essaye de développer la pêche sportive dans le lac et qu’elle
attire effectivement des gens.

Je ne peux pas dire s’il existe un projet sérieux d’irrigation. J’ai
entendu quelques personnes en parler.

Le président : Pour être parfaitement au clair, êtes-vous en
train de dire qu’il ne s’agit pas d’un transfert d’eaux dans un
bassin dont les eaux sont tout à fait autres?

M. Carey : Je dis qu’il ne s’agit pas d’un transfert entre bassins
hydrographiques. D’après une de nos politiques, nous ne
transférons pas d’eau de ce bassin. Je dis que l’eau du lac
Devils fait partie du bassin de drainage de la baie d’Hudson. Cela
ne veut pas dire que nous n’avons pas de préoccupations au sujet
de sa qualité ou du biote, qui nous indiqueraient qu’il faut faire
quelque chose avant d’en assurer la décharge. Ce n’est pas du tout
ce que cela veut dire. Cela veut dire que je ne préfère pas définir ce
projet comme un transfert entre bassins hydrographiques, car cela
va à l’encontre de notre politique à cet égard. Je ne recours pas
personnellement à un tel argument.
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Mr. Fawcett: If Devils Lake were in Alberta or in western
Canada generally, we would call it a slough. That is what this is.
Water drains into it, water does not drain out of it. It is an inland
lake that has been growing in size.

The Chairman: Is it a great big slew?

Mr. Fawcett: Yes. The reason it has got to be so large, and the
single largest contributing factor to the flooding and the growing
size of Devils Lake, is the ploughing of wetlands. In the Devils
Lake basin region estimates of upwards of 300,000 acres have
been ploughed up. Guess where that water goes? It goes into a
very flat flood plain. Each inch of water that comes in causes it to
spreads quite a distance.

That is the situation in which we find ourselves. Generally
speaking, water in Devils Lake is not suitable for irrigation, as
Mr. Carey has said. It is very salty and has other contaminants. It
has never been used for irrigation.

There is now a 400-acre pilot project in the upper basin
to try to use this water for irrigation, but that is not going to
solve the problem of flooding in Devils Lake, because 400 acres
will not take up much water. Moreover, if you think about it,
you need water for irrigation when the land is dry, not when
it is wet. When it is dry, Devils Lake will be shrinking at that
time, and when it is wet, and the lake is expanding, there will
not be a need for water for irrigation. So irrigation really is not
going to be a means of addressing flooding in Devils Lake.
At any rate, iIt is simply a pilot project to see if some of this can
be used for irrigation.

As to the other issue, that North Dakota has said its strategy
in terms of dealing with flooding is to try to protect the
infrastructure surrounding Devils Lake, certainly we are
sympathetic to that. The federal government in the United
States has contributed $300 million to $400 million U.S. to deal
with the flooding problems. However, the only real solution to
dealing with the problem has been this outlet. They have not
attempted any measures to deal with what we call ‘‘upper basin
storage,’’ to try to get water back into the wetlands and back into
the upper basin to reduce the amount of runoff that goes into
Devils Lake.

Mr. Carey: As I said, I have not heard about the irrigation
project. With respect to this natural connection, I just heard
about this last week and I have not had time to personally
investigate it. When I asked some of our staff about it they
indicated to me that, yes, there is some exchange of water in the
late spring up in the headwater wetlands, when runoff is occurring
and there is some potential exchange. That is the condition that is
being discussed. That is up in the basin at the higher elevations
during snow melt and in wetland areas. That is quite different
from the situation down at the lake in the saline part of the lake.

The Chairman: If it is part of the Hudson Bay basin, then one
assumes that at some point water flowed from it into the Hudson
Bay basin. How long has it been since that was the case?

Si le lac Devils se trouvait en Alberta ou dans l’Ouest du
Canada en général, on l’appellerait une mare vaseuse. Ce n’est
rien d’autre. De l’eau s’y infiltre et aucune eau n’en sort. C’est un
lac intérieur dont la taille ne cesse d’augmenter.

Le président : Est-ce une grande mare vaseuse?

M. Fawcett : Oui. C’est à cause du labour des terres
humides qu’il est devenu si grand et c’est ce qui contribue aux
inondations. Dans la région du bassin du lac Devils, on évalue à
plus de 300 000 acres la superficie des terres labourées. Devinez où
s’écoule l’eau? Elle s’écoule dans une plaine inondable très plate.
Chaque pouce d’eau qui arrive s’étale sur une distance
considérable.

Telle est la situation dans laquelle nous nous trouvons. En
général, l’eau du lac Devils ne convient pas à l’irrigation, comme
l’a dit M. Carey. Elle est très salée et renferme d’autres
contaminants. Elle n’a jamais été utilisée pour l’irrigation.

Dans le bassin supérieur, un projet pilote applicable à 400 acres
vise à utiliser cette eau pour l’irrigation, mais cela ne va pas
résoudre le problème des crues du lac Devils, car 400 acres
n’absorbent pas autant d’eau. En outre, on a besoin d’eau pour
l’irrigation lorsque la terre est sèche, non lorsqu’elle est mouillée.
Lorsqu’elle est sèche, le lac Devils diminue de taille et lorsqu’elle
est mouillée, et que le lac s’étend, on n’a pas besoin d’eau pour
l’irrigation. L’irrigation n’est donc pas vraiment ce qui va
permettre de régler les crues du lac Devils. Dans tous les cas, il
s’agit simplement d’un projet pilote pour voir si une partie de cette
eau peut servir à l’irrigation.

Pour ce qui est de l’autre question, le Dakota du Nord a
déclaré dans sa stratégie relative à la lutte contre les inondations
qu’il tentait de protéger l’infrastructure entourant le lac Devils;
nous sommes bien sûr ouverts à cette possibilité. Le
gouvernement fédéral aux États-Unis a contribué de 300 000 à
400 000 $ américains pour régler les problèmes d’inondation.
Toutefois, c’est cette décharge qui représente la seule solution au
problème. Ils n’ont pas essayé de prendre de mesures pour régler
ce que nous appelons « la hauteur d’eau du bassin supérieur »,
pour essayer de ramener l’eau dans les terres humides et dans le
bassin supérieur afin de diminuer l’écoulement qui se déverse dans
le lac Devils.

M. Carey : Comme je l’ai déjà dit, je n’ai pas entendu parler du
projet d’irrigation. C’est seulement cette semaine que j’ai entendu
parler de la connexion naturelle et je n’ai pas eu le temps de m’y
attarder encore. Lorsque j’ai posé la question à des membres de
notre personnel à ce sujet, ils m’ont dit qu’effectivement les eaux
se mêlent à la fin du printemps dans les terres humides, là où se
fait l’écoulement. C’est ce dont il est question. C’est dans le bassin
à des dénivelés plus élevés, pendant la fonte des neiges et dans les
zones humides. C’est tout à fait différent de la situation relative
aux eaux salines du lac.

Le président : S’il fait partie du bassin de la baie d’Hudson, on
pourrait alors supposer qu’à un moment donné l’eau s’en écoulait
pour arriver dans le bassin de la baie d’Hudson. Quand cela
s’est-il produit la dernière fois?
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Mr. Carey: I wish I could go back and look at some notes, but,
as I recall the history, since the last glaciation, in other words
within the last 10,000 years, there have been in the order of five to
10 times that there was a natural outlet. I think the number is five,
or it might be four, but it is some very low number of times that
there was a natural outlet, and those were in times of very high
flow. To get to a natural outlet from where they were at the time
of their study would require 21 more back-to-back wet years. The
water would have to rise another seven feet and spread out even
more. It is not a credible scenario for the current climate. The last
time there was a natural discharge appears to have been more
than 1,000 years ago.

The Chairman: Gentlemen, before I go to Senator Gustafson,
would you like to provide us with more answers?

Mr. Carey: The last point has to do with relative nutrient
loadings. It is well recognized in Manitoba that they have nutrient
problems in the lake. They have a nutrient management plan
which they are trying to implement in Lake Winnipeg. They have
asked for and will be receiving federal participation in studies to
determine what they need to do in Manitoba to control and
reduce their nutrients. Their target is to get the nutrients in Lake
Winnipeg back to 1970 levels.

As part of that, there is a proposal to fix loadings of nutrients
at current levels at the border so that inputs along the Red River
would, through agreement, not increase beyond where they
are now.

It is clear that the contribution from Devils Lake, should
the outlet go at 100 CFS, would increase the loadings beyond
what they are now and cause further aggravation to the system
in Lake Winnipeg. I have heard David Schindler compare it to
Lake Erie in the late 1970s in terms of its seriousness.

The Chairman: Their claim in terms of the nutrient load in
Lake Winnipeg is that we are contributing four-and-a-half or
five-and-a-half times the amount per square mile that the
United States contributes. Many of these arguments are refuting
ours. For example, with reference to the point that Mr. Fawcett
just brought up that irrigation is not going to solve the problem,
they are refuting our argument. We have said that even North
Dakota will not allow this water to be used for irrigation,
but they are saying, ‘‘Yes, we are.’’

Are they right about the fact we are proportionately
contributing a lot more to the problem in Lake Winnipeg than
they are?

Mr. Carey: I do not have the numbers, but I would not
refute that. We do contribute a lot of nutrients to Lake Winnipeg,
in terms of non-point sources due to farming, the use of
manure on fields, and also city sewage discharge in the city of
Winnipeg itself and perhaps other locations. We are a significant
source, yes.

M. Carey : J’aimerais regarder mes notes, mais, autant
que je me souvienne, depuis la dernière glaciation, en d’autres
termes, dans les 10 000 dernières années, il y a eu décharge
naturelle entre cinq à dix reprises. Je crois qu’il s’agit de cinq, ou
peut-être quatre, mais c’est très peu de fois qu’il y a eu une telle
décharge naturelle et c’était à des époques de très haut débit. Il
faudrait 21 années de pluie de suite pour qu’une telle décharge
naturelle se produise. Il faudrait que l’eau s’élève sept pieds de
plus et s’étale encore plus. Ce n’est pas un scénario crédible
compte tenu du climat actuel. La dernière fois qu’il y a eu
décharge naturelle semble remonter à plus de 1 000 ans.

Le président : Messieurs, avant de céder la parole au sénateur
Gustafson, pourriez-vous nous fournir plus de réponses?

M. Carey : Le dernier point se rapporte aux charges relatives
en nutriants et il est reconnu au Manitoba que le lac pose des
problèmes à cet égard. Il existe un plan de gestion des nutriants
qu’on tente d’appliquer au lac Winnipeg. On a demandé — et
obtenu— la participation du fédéral à des études afin de savoir ce
qu’il faudrait faire au Manitoba pour contrôler et diminuer ces
nutriants. L’objectif visé consiste à ramener les nutriants du lac
Winnipeg aux niveaux de 1970.

C’est pour cela qu’une proposition relative à l’établissement
des charges en nutriants aux niveaux actuels à la frontière est
prévue afin qu’en vertu d’un accord, les apports le long de la
rivière Rouge n’augmentent pas par rapport à ce qu’ils sont
actuellement.

Il est clair que la contribution du lac Devils, si la décharge
atteint 100 PCS, augmentera les charges au-delà de ce qu’elles
sont actuellement et aggraveront encore davantage la situation du
système dans le lac Winnipeg. J’ai entendu David Schindler
comparer la gravité de ce problème à celui du lac Érié à la fin des
années 1970.

Le président : En ce qui concerne les charges en nutriants dans
le lac Winnipeg, ils prétendent que notre apport est quatre fois et
demie ou cinq fois et demie supérieur par mille carré à celui des
États-Unis. Beaucoup de ces arguments réfutent les nôtres. Par
exemple, ils réfutent notre argument au sujet de l’irrigation qui ne
va pas résoudre le problème, comme vient juste de le dire
M. Fawcett. Nous avons dit que même le Dakota du Nord ne
permettra pas que cette eau soit utilisée pour l’irrigation, mais ils
prétendent que « oui. »

Ont-ils raison de dire que nous contribuons proportionnellement
beaucoup plus qu’eux aux problèmes du lac Winnipeg?

M. Carey : Je n’ai pas les chiffres, mais je ne le réfuterais pas.
Notre apport de nutriants dans le lac Winnipeg est très élevé, et
provient de sources non ponctuelles comme l’agriculture,
l’épandage du fumier sur les terres et aussi le rejet d’eaux usées
des villes, comme la ville de Winnipeg elle-même et peut-être
d’autres encore. Nous en sommes effectivement une source
importante.
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David Whorley, Senior Advisor, Water Coordinator and
Transboundary Water Issues, Environment Canada: I want to get
back to the issue of inter-basin transfers. I agree with the
comments that were made, but I would like to point out how
unique Devils Lake is. It is a stranded basin that has not been
connected. Back in the 1940s it was dry. That makes it a special
case, because all of the larger life forms in that lake have been
stocked.

In some respects, it is kind of like an inter-basin transfer.
I agree with Mr. Carey’s point that it is not in the same category
as, say, a shifting between major continental basins. Devils Lake
is a unique case. It has not overflowed in 1,000 years, and it is
not going to in the foreseeable future. It was dry as recently
as 60 years ago.

Mr. Carey: Despite the fact that it might be geographically in
the basin, the type of ecosystem and the water there makes it of
concern, should it be discharged. We should not take it lightly.

Senator Gustafson: In listening to this, it seems to me that you
have a ‘‘Dead Sea’’ there. No water flows out.

The Chairman: A dead slough.

Senator Gustafson: When it dries up, does it have an alkali
basin? Is it rife with alkali?

Mr. Carey: I presume so. I do not know. I have not seen
pictures, but that is typical of that type of water body, yes.

Senator Gustafson: Are we asking the Americans to do
something that is impossible here? How are you going to clean
this lake up? What are we asking them to do?

The Chairman: When you talked about moving water back up
into the upper basin, into the wetlands, how would you do that?
Water runs downhill.

Mr. Carey: You are asking about what we are asking them to
do. Let us talk about what they intend to do or have stated they
want to do.

Senator Gustafson: This is the corps of engineers?

Mr. Carey: No, that is not the project that is happening
now. The U.S. Army Corps of Engineers looked at flood relief,
and it looked at under what conditions you would pump water
from Devils Lake.

My memory is not as good as it used to be, but I believe
I remember these figures correctly. Since 1995, the lake has
risen 25 feet. That means that its surface area has increased
from 70 to more than 220 square miles. The additional 150 square
miles that have been flooded have included roads and people’s
farms. In towns like Devils Lake, they have been building levies to
try to protect their towns. Between $300 million and $400 million
have been spent on flood damages and protection projects.

David Whorley, conseiller principal, Coordination relative aux
eaux et questions liées aux eaux transfrontalières, Environnement
Canada : J’aimerais revenir à la question des transferts entre
bassins hydrographiques. Je suis d’accord avec les observations
qui ont été faites, mais je voudrais souligner le caractère unique
du lac Devils. Il s’agit d’un bassin fermé qui n’est relié à rien.
Dans les années 40, il était à sec. C’est ce qui le rend particulier,
car les formes de vie qui se retrouvent dans ce lac y ont été
amenées.

À certains égards, c’est comme un transfert entre bassins
hydrographiques. Je suis d’accord avec M. Carey lorsqu’il dit que
ce n’est pas la même catégorie que, par exemple, un transfert entre
grands bassins continentaux. Le lac Devils est un cas unique. Il
n’a pas débordé en l’espace de 1 000 ans et il ne va pas déborder
dans un avenir rapproché. Il était à sec il y a à peine 60 ans.

M. Carey : Même si géographiquement, il se trouve dans le
bassin, le genre d’écosystème et l’eau qui s’y trouve sont source de
préoccupation, en cas de décharge; il ne faudrait pas le prendre à
la légère.

Le sénateur Gustafson : En vous écoutant, il me semble que
nous avons donc une « mer Morte ». Aucune eau ne s’en écoule.

Le président : Une mare vaseuse morte.

Le sénateur Gustafson : Lorsque le bassin s’assèche, est-il
alcalin? Est-il plein d’alcali?

M. Carey : Je l’imagine, je ne le sais pas. Je n’ai pas vu
d’images, mais c’est typique de ce genre de masse d’eau,
effectivement.

Le sénateur Gustafson : Sommes-nous en train de demander
aux Américains de faire quelque chose d’impossible? Comment
allez-vous assainir ce lac? Que leur demandons-nous de faire?

Le président : Vous avez parlé d’amener l’eau dans le bassin
supérieur, dans les marécages; comment vous y prendriez-vous,
puisque l’eau s’écoule dans le sens de la pente?

M. Carey : Vous voulez savoir ce que nous voulons qu’ils
fassent. Parlons plutôt de ce qu’ils comptent faire ou disent
vouloir faire.

Le sénateur Gustafson : Vous parlez du Corps of Engineers?

M. Carey : Non, ce n’est pas le même projet. Le U.S. Army
Corps of Engineers s’est intéressé aux mesures de protection
contre les crues. Il a analysé les conditions en vertu desquelles se
ferait le pompage des eaux du lac Devils.

Ma mémoire n’est plus ce qu’elle était, mais je me souviens de
trois chiffres en particulier. Depuis 1995, le niveau du lac a
augmenté de 25 pieds, ce qui veut dire que sa superficie est passée
de 70 à plus de 220 milles carrés. Les 150 milles carrés
additionnels qui ont été inondés englobaient des routes et des
exploitations agricoles. Certaines villes, comme celle de Devil’s
Lake, par exemple, ont construit des digues pour se protéger
contre les crues. Entre 300 et 400 millions de dollars ont été
consacrés à des programmes de protection et de prévention des
dégâts causés par les inondations.
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This is a serious situation for them, and that is why they are
trying to reduce water levels. That is what the corps project
looked at. It looked at some possible scenarios for the future, to
determine if it would be economically useful to try to build an
outlet, and under what conditions you could discharge into the
system.

They came up with a whole bunch of mitigation options
before they decided they would discharge the water. They said
they would have to acquire a habitat along the river that might
be flooded. This is the Cheyenne River that they would be
discharging into. They said they would have to do some projects
with riprap, which is rocks in a basket, to protect against erosion.
They said they would have to identify critical habitat for the
spawning of fish and build bypass channels so this additional flow
would go around them. They said there would be water quality
constraints and they would put something in, like a sand filter and
other technology, to protect against biota invasion. None of those
mitigation options are featured in the current state project.

Do you want to know what we would ask them to do? If we
were going to evaluate a project, I think we would like to evaluate
a project that had mitigation options in it that were protective of
the system, for one thing. We are saying: ‘‘Refer this to the IJC
and let them look at it and tell us what would be protective.’’

Senator Gustafson: You are asking for a study?

Mr. Carey: Yes, of how this might be done.

The state has assigned itself a permit to make a discharge
and stated which conditions should be met. There are some
water quality conditions, some flow conditions, and seasonal
constraints. If they were able to operate at what they say is their
design capacity of 100 CFS and do that for 10 years from May
to November, they would reduce the elevation of the lake by
17 inches. That is 1.7 inches a year for a lake that has risen 25 feet.
Does that make sense?

Senator Gustafson: I lived through the Rafferty-Alameda
profect. I was a Member of Parliament during that time and
had a lot of communications; most of the things that were
suggested might happen never did. It was suggested that it might
be dry in two or three years; there are 51 feet of water there right
now.

I can appreciate the fact that you deal with the unknown. Only
experimentally will you see what will happen. When it comes to
this, I am from Missouri; I think it is going to take an awful long
time to move the Americans on this one.

The Chairman: It already is taking a long time, Senator
Gustafson.

Senator Buchanan: I am from Missouri for another reason, but
I am truly from Cape Breton, and that is reason enough to deem
this to be a problem. Canada has a hard nut to crack with this
problem and not because of what you said. Your comments are
valid, but this has become political, making it more difficult.

Il s’agit, pour eux, d’un problème grave et c’est pour cette
raison qu’ils essaient de réduire le niveau des eaux. C’est là-dessus
que s’est penché le Corps of Engineers. Il a analysé des scénarios
possibles pour l’avenir afin de déterminer si la construction d’une
décharge était justifiée sur le plan économique, et défini les
conditions en vertu desquelles l’eau serait déchargée dans le
système.

Il a indiqué qu’il faudrait prévoir toute une série de mesures
d’atténuation avant que les eaux ne soient déchargées. Il faudrait,
entre autres, aménager un habitat le long de la rivière qui pourrait
être inondée, et il est question ici de la rivière Cheyenne; mettre en
place des enrochements de protection, c’est-à-dire des roches qui
sont retenues par des grillages, pour protéger les berges contre
l’érosion; identifier les zones de frai importantes pour les
poissons; construire des canaux de dérivation pour contourner
ces zones. Il a recommandé l’adoption de normes de qualité de
l’eau, et l’installation de filtres à sable et autres technologies pour
empêcher le transfert de biotes. Aucune de ces mesures
d’atténuation ne figure dans le projet envisagé actuellement
par l’État.

Voulez-vous savoir ce que nous voulons qu’ils fassent? Si nous
devions évaluer un projet, nous voudrions qu’il comporte des
mesures d’atténuation qui visent à protéger le système. Nous
voulons qu’ils soumettent le projet à la CMI pour qu’elle puisse
l’examiner et dire quelles mesures de protection doivent être
prises.

Le sénateur Gustafson : Vous demandez la tenue d’une étude?

M. Carey : Oui, une étude sur les modalités du projet.

L’État s’est délivré un permis pour construire une décharge.
Il a défini les conditions qui devraient être respectées : au nombre
de celles-ci figurent des critères de qualité de l’eau, des conditions
d’écoulement, des restrictions saisonnières. S’ils sont capable
de maintenir une capacité nominale de 100 PCS, et ce, pendant
10 ans, de mai à novembre, ils vont parvenir à réduire le niveau
des eaux de 17 pouces. Cela équivaut à 1,7 pouce par année pour
un lac dont le niveau a augmenté de 25 pieds. Trouvez-vous cela
logique?

Le sénateur Gustafson : J’ai vécu l’expérience du projet
Rafferty-Alameda. J’étais député à l’époque et le dossier a
suscité beaucoup de discussions. La plupart des scénarios
envisagés ne se sont jamais produits. On a laissé entendre que le
lac serait à sec dans deux ou trois ans; il y a aujourd’hui 51 pieds
d’eau à cet endroit.

Je sais que l’on nage dans l’inconnu. Il va falloir attendre de
voir ce qui va se passer. Comme je viens du Missouri, je pense que
les Américains vont mettre beaucoup de temps à bouger dans ce
dossier.

Le président : Nous essayons de les faire bouger depuis déjà un
bon moment, sénateur Gustafson.

Le sénateur Buchanan : Je viens moi aussi du Missouri, mais
pour une autre raison. En fait, je viens du Cap-Breton, mais je me
rends parfaitement compte de la gravité du problème. Le Canada
va avoir beaucoup de mal à régler ce différend, et non pas à cause
de ce que vous avez dit. Vos commentaires sont valables, mais le
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There is a powerful group of senators in congress who disagree
with Canada; they agree with North Dakota and, as I understand
it, they have been able to energize other U.S. senators to agree
with them; then there is the White House, concerned about the
votes that these senators would mean to them.

Canada has a valid environmental concern, as far as we are
concerned. On the other side, North Dakota has its problems,
which are valid as far as they are concerned. That is complicated
by the political situation, which is stacking up against Canada, as
I understand it. I know a few American senators and have spoken
to them about it. The senators from the East Coast are not too
interested, but the ones in the Midwest and along the border are
being energized by the North Dakotans. In addition to that, the
North Dakota Supreme Court has ruled in favour of this project.
So you have many problems to deal with.

I am right that the supreme court there has sided with the
Government of North Dakota, am I not? Is that right?

Mr. Levy: That is right.

Senator Buchanan: Has that been appealed?

Mr. Levy: The ruling was by the North Dakota Supreme
Court, where there is provision for appeal, but I do not think that
has been done.

Senator Buchanan: It could be appealed to the Federal Court.

Mr. Fawcett: No. Under the U.S. Clean Water Act, authority
was delegated to the State of North Dakota to issue
this 402 permit. Once that was done, it moved entirely into the
hands of the North Dakota government and courts.

Senator Buchanan: Does that preclude the Federal Court?

Mr. Fawcett: Yes, it does.

Mr. Levy: That happens not only in North Dakota but also in
other states that have authority over water rights. Senator, I must
say, I was feeling all right about this until I heard your grim
summation of where we stand. I would point out that I am unsure
of how many other senators agree with the two senators from
North Dakota. However, a certain number of senators have been
intimidated into saying that, although they do not like what is
happening in North Dakota, they appreciate the muscle these
guys bring to bear.

I have learned a lesson from this. What Canada thinks on a
bilateral issue does not truly matter much in the United States.
The old line is that we do not pay taxes and do not vote down
there. Our intent on any high-profile issue such as this one is to
round up our allies in the United States. In this case, there will be
different opinions among the people working on this. One reason
we are still ‘‘alive,’’ however bleak the outlook might be, is that
Minnesota is involved. In particular, the Governor of Minnesota
has been quite active and has done joint press conferences with

dossier est devenu politique, ce qui complique les choses. Il y a un
puissant groupe de sénateurs, au Congrès, qui ne partagent pas
l’avis du Canada. Ils appuient le Dakota du Nord et, si j’ai bien
compris, ils ont été en mesure d’obtenir le soutien d’autres
sénateurs américains. Il y ensuite la Maison-Blanche qui, elle,
s’inquiète de l’impact qu’auraient les votes des sénateurs sur son
administration.

À notre avis, les préoccupations du Canada concernant
l’environnement sont tout à fait légitimes. Le Dakota du Nord,
lui, est confronté à des problèmes qui, à ses yeux, sont tout aussi
légitimes. Le dossier est compliqué par la situation politique, et
tout joue contre le Canada, d’après ce que je crois comprendre. Je
connais quelques sénateurs américains. Je leur ai parlé de la
situation. Les sénateurs de la côte Est ne sont pas tellement
intéressés, mais ceux qui viennent du Midwest et des États qui
longent la frontière sont influencés par le Dakota du Nord. Par
ailleurs, la Cour suprême du Dakota du Nord a statué en faveur
du projet. Il y a donc de nombreux défis à relever.

Il est vrai que la Cour suprême a donné raison au
gouvernement du Dakota du Nord, n’est-ce pas?

M. Levy : Oui.

Le sénateur Buchanan : Est-ce que la décision a été portée en
appel?

M. Levy : La décision a été rendue par la Cour suprême du
Dakota du Nord. Il existe un mécanisme d’appel, mais je ne crois
pas qu’on y ait eu recours.

Le sénateur Buchanan : On pourrait interjeter appel devant la
Cour fédérale.

M. Fawcett : Non. La U.S. Water Act a accordé à l’État du
Dakota du Nord le pouvoir de délivrer le permis 402. Une fois
cette étape franchie, le dossier s’est retrouvé entre les mains du
gouvernement du Dakota du Nord et des tribunaux.

Le sénateur Buchanan : Et cela exclut la Cour fédérale?

M. Fawcett : Oui.

M. Levy :On voit ce genre de chose non seulement dans le
Dakota du Nord, mais également dans les autres États qui
exercent un contrôle sur les droits relatifs aux eaux. Je dois dire,
sénateur, que je me sentais confiant jusqu’à ce que je vous entende
résumer, en termes plutôt sombres, notre position. Je tiens à
préciser que je ne sais pas combien de sénateurs sont d’accord
avec les deux sénateurs du Dakota du Nord. Toutefois, un certain
nombre de sénateurs ont été poussés à dire, bien qu’ils n’aiment
pas ce qui se passe dans le Dakota du Nord, qu’ils appuient les
efforts déployés dans ce dossier.

S’il y a une chose que j’ai apprise, c’est que le point de vue du
Canada dans un dossier bilatéral n’intéresse pas vraiment les
États-Unis. Ils soutiennent que nous ne payons pas d’impôts et
que nous n’avons pas droit de vote pas dans leur pays. Notre
intention, dans un dossier qui retient autant d’attention que
celui-ci, est de rassembler tous nos alliés aux États-Unis. Les
opinions, dans ce cas-ci, vont diverger. Toutefois, si nous sommes
toujours « en vie », malgré les perspectives peu encourageantes,
c’est parce que le Minnesota s’intéresse au dossier. Le gouverneur

15:48 Energy, Environment and Natural Resources 14-6-2005



the Premier of Manitoba; he has written and phoned the White
House, the same group we are dealing with in the White House.
The Council on Environmental Quality, CEQ, has met privately
with the delegation from Minnesota. I do not care how we get
there so long we achieve a result with which we are happy.

Senator Buchanan: Is it not true that Canada wants it referred
to the IJC, but that that can only happen if the U.S. Department
of State makes the same referral?

Mr. Levy: Traditionally, these are joint references. The
instruction would come from Foreign Affairs and from the U.S.
State Department.

Senator Buchanan: Two or three years ago the U.S. State
Department wanted a similar project referred to the IJC.
However, in this case, it is not willing to refer it.

Mr. Levy: When we say they are not willing, you almost have
to differentiate between what they would like to do and what they
are capable of doing in this situation.

Senator Buchanan: That is right.

Mr. Levy: Second, when the U.S. State Department wanted the
other project referred four years ago, it was a requirement of their
legislation to do so.

Senator Buchanan: That is because it was a federal issue.

Mr. Levy: That is right and it was in connection with the
Boundary Waters Treaty. I do not remember the exact words,
but, essentially, it was to the effect that it had to be confirmed by
the IJC.

The good senators from North Dakota, I think, spear-headed a
campaign to get that removed from the legislation. There is no
longer a requirement that speaks specifically to the IJC. The U.S.
Government says it will still honour its treaty obligations, but it
has more leeway to determine how it will honour those
obligations. They do not have to hand it off to the IJC to do so.

Senator Buchanan: The joint reference to the IJC by Canada
and the U.S. is bogged down by the U.S. State Department not
agreeing to have it referred.

Mr. Levy: That is correct.

Senator Buchanan: The reason for that is political.

Mr. Levy: Absolutely.

Senator Buchanan: That is why the nut is so hard to crack.
When it becomes political, watch out.

Senator Gustafson: Some U.S. politicians are extremely
powerful and difficult to deal with.

Mr. Levy: They are very skilful at what they do.

du Minnesota joue un rôle très actif et donne des conférences de
presse avec le premier ministre du Manitoba. Il a écrit et
téléphoné à la Maison-Blanche, les mêmes personnes avec qui
nous faisons affaire à la Maison-Blanche. Le Conseil sur la qualité
de l’environnement a rencontré privément une délégation du
Minnesota. La façon dont nous nous y prenons m’importe peu :
ce qui compte, c’est que nous arrivions à un résultat que nous
jugeons satisfaisant.

Le sénateur Buchanan : N’est-il pas vrai que le Canada veut
saisir la CMI du dossier, mais qu’il ne peut le faire que si le
département d’État américain est d’accord?

M. Levy :Habituellement, ces renvois sont faits conjointement,
à la demande du ministère des Affaires étrangères et du
département d’État américain.

Le sénateur Buchanan : Il y a deux ou trois ans, le département
d’État américain voulait qu’un projet similaire soit renvoyé à la
CMI. Toutefois, dans ce cas-ci, il n’est pas prêt à en faire la
demande

M. Levy : Quand on dit qu’il n’est pas prêt à en faire la
demande, il faut presque établir une distinction entre ce qu’il
aimerait faire, et ce qu’il est en mesure de faire dans ce cas-ci.

Le sénateur Buchanan : Vous avez raison.

M. Levy : Ensuite, si le département d’État américain voulait
soumettre, il y a quatre ans, l’autre projet à la CMI, c’est parce
que la loi l’obligeait à le faire.

Le sénateur Buchanan : Parce qu’il s’agissait d’un projet
fédéral.

M. Levy : C’est exact, et aussi parce qu’il faisait intervenir le
Traité des eaux limitrophes. Je ne me souviens pas des mots
exacts, mais, essentiellement, le projet devait être confirmé par la
CMI.

Les braves sénateurs du Dakota du Nord ont lancé une
campagne pour faire retirer ce critère de la loi. Le renvoi de
dossiers à la CMI n’est plus une exigence. Le gouvernement
américain affirme qu’il va respecter ses obligations en vertu du
traité, sauf qu’il dispose maintenant d’une plus grande marge de
manœuvre pour y arriver. Il n’est pas obligé de s’en remettre à la
CMI.

Le sénateur Buchanan : Le renvoi conjoint à la CMI par le
Canada et les États-Unis est bloqué par le département d’État
américain, qui refuse que le dossier soit renvoyé à la Commission.

M. Levy : C’est exact.

Le sénateur Buchanan : Il le fait pour des raisons politiques.

M. Levy : Absolument.

Le sénateur Buchanan : Voilà pourquoi le problème est si
difficile à régler. Quand les politiques s’en mêlent, prenez garde.

Le sénateur Gustafson : Certains politiques américains sont très
puissants et difficiles à convaincre.

M. Levy : Ils sont très habiles.
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Senator Buchanan: In a month’s time I will be a delegate at a
meeting of the Northeastern State Governments in Connecticut.
It is sad to think that many of them might not have heard of
Devils Lake. I will find out when I get there.

Mr. Levy: I hope you will be proven wrong, because there has
been considerable effort there.

Senator Buchanan: I know them all, too.

Mr. Levy: Recently, the Premier of Quebec went to
Washington. At the end of a meeting with the Environmental
Protection Agency his host asked if there was anything else he
wanted to raise. The premier raised the matter of Devils Lake.
The Premier of Ontario and others have also been part of the
effort. We are trying to spread the word wherever we can. I hope
there is at least some superficial knowledge of it.

Senator Buchanan: Okay. I will find out.

Mr. Fawcett: I want to pick up on something that Senator
Buchanan said at the beginning about being from Missouri.

Senator Buchanan: The clans are down there.

Mr. Fawcett: One of our allies, in fact, is the State of Missouri.
The Governor of Missouri has written in support of a reference.
The reason for Missouri’s concern about this is not the outlet per
se, because that does not affect the downstream interests in the
Missouri River. The cconcern is that when lake levels do stabilize,
as they will eventually, then, if North Dakota operates this outlet,
it will need to stabilize the water levels. In other words, they will
need to divert water into Devils Lake. There is a plan, which has
been around since 1987 and has been talked about in the last few
years, for an inlet to divert water from the Garrison Reservoir,
which is upstream in the Missouri River, into Devils Lake to
make sure water levels are stabilized at a certain point. Missouri is
very worried about this, as are we. This would be the old Garrison
Diversion days. We would be right back to diverting water out of
the Missouri, which would be an inter-basin transfer.

Therefore, we do have a lot of support for our position, with
a variety of interests downstream, such as the Great Lakes
Commission and members of the Great Lakes delegation,
Senator Voinovich and Senator DeWine, who have also
weighed in. We also have support in New York State.

Senator Buchanan: Senator Lugar, as well.

Mr. Fawcett: Yes, from Indiana. The chairman of the Foreign
Relations Committee has written in our support as well.

Senator Milne: I do not think that really we have anything on
the record as to precisely what this project is. Are they pumping
water up over a height of land or into a ditch, or have they just
dug a ditch? You say the water level has gone up 27 feet and with
this project it will take 10 years to reduce it by 17 inches. How big
a ditch is this?

Le sénateur Buchanan : Dans un mois, je vais assister à une
réunion des États du Nord-Est, dans le Connecticut.
Malheureusement, il se peut que bon nombre d’entre eux
n’aient pas entendu parler du projet du lac Devils. Je vais me
renseigner une fois sur place.

M. Levy : J’espère que vous vous trompez, parce qu’on a
consacré beaucoup d’efforts à ce dossier.

Le sénateur Buchanan : Je les connais tous.

M. Levy : Le premier ministre du Québec s’est rendu
récemment à Washington. À l’issue d’une rencontre avec
l’Agence des États-Unis pour la protection de l’environnement,
son hôte lui a demandé s’il avait d’autres points à soulever. Le
premier ministre a parlé du lac Devils. Le premier ministre de
l’Ontario et d’autres s’intéressent également à la question. Nous
essayons d’informer le plus grand nombre possible de personnes.
J’espère qu’on a, à tout le moins, une connaissance superficielle
du dossier.

Le sénateur Buchanan : D’accord. Je vais me renseigner.

M. Fawcett : Le sénateur Buchanan a dit, au début, qu’il venait
du Missouri.

Le sénateur Buchanan : C’est là que se trouvent les clans.

M. Fawcett : L’État du Missouri est, en fait, un de nos alliés.
Le gouverneur du Missouri a indiqué, par écrit, qu’il était en
faveur d’un renvoi. Si le Missouri est préoccupé, ce n’est pas à
cause de la décharge en soi, parce qu’elle n’a aucun impact sur les
activités en aval de la rivière Missouri, mais plutôt parce que, une
fois le niveau du lac stabilisé, et il va finir par l’être, si le Dakota
du Nord alimente cette décharge, il devra stabiliser le niveau des
eaux. Autrement dit, il devra dévier les eaux vers le lac Devils.
D’après un plan élaboré en 1987, et dont on a beaucoup parlé ces
dernières années, on prévoit aménager une embouchure afin de
détourner les eaux du réservoir Garrison, qui est situé en amont
de la rivière Missouri, vers le lac Devils dans le but de stabiliser le
niveau des eaux. Le Missouri est très inquiet, tout comme nous.
Cela nous ramènerait à l’époque où le débat sur le détournement
des eaux de Garrison faisait rage. On se retrouverait en fait à
détourner les eaux du Missouri, ce qui équivaudrait à un transfert
entre bassins.

Par conséquent, nous avons l’appui d’un grand nombre
d’intervenants, de divers secteurs en amont, comme la
Commission des Grands Lacs et les membres de la délégation
des Grands Lacs, les sénateurs Voinovich et DeWine, qui sont
également intervenus dans le dossier. Nous bénéficions également
de l’appui de l’État de New York.

Le sénateur Buchanan : Et du sénateur Lugar.

M. Fawcett : Oui, de l’Indiana. Le président du comité des
relations étrangères nous a également fait part de son soutien.

Le sénateur Milne : Nous n’avons pas de renseignements
précis sur ce projet. Vont-ils pomper l’eau au-delà de la ligne de
partage des eaux ou dans un fossé, ou vont-ils tout simplement
creuser un fossé? Vous avez dit que le niveau des eaux avait
augmenté de 27 pieds et qu’avec ce projet, il faudra 10 ans pour
l’abaisser de 17 pouces. Quelle est la profondeur de ce fossé?
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Mr. Carey: It is a pipe.

Senator Milne: It is a pipe, is it? How big a pipe is it?

Mr. Fawcett: It is a number of things. There is a pumping
station in the lake to pump it first into a pipeline, and then it goes
into a channel that is being dug. It will also have to be pumped
over several heights of land. It is both a pipeline and an open
channel.

Senator Milne: They are pumping it over heights of land. Are
they siphoning it up over the land?

Mr. Carey: When the water is going up, it is being pumped up
through a pipe, and when it is coming down it is running through
a ditch.

Senator Milne: How big is this pipe then?

Mr. Carey: That is interesting. They are building one that
has a capacity to pump 300 cubic feet per second, which was
the size of the corps project, even though the project they say
they are doing is 100 cubic feet per second and they have a
permit for that. I find it interesting that they are building
a pipe three times the size of the one for which they have
approval.

The Chairman: Is the approval one they gave themselves?

Mr. Carey: Correct. I am told that the governor has the
authority to declare a state of emergency and ignore the permit if
he wants.

Senator Milne: If they pump to the full capacity of this line they
are building, then how quickly will that take down the level of the
water?

Mr. Carey: Three times as fast.

Senator Milne: Therefore, in three years it will be down
17 inches.

Mr. Carey: It will be five inches a year.

Mr. Fawcett: Senator, it is important to note the reason they
cannot operate at 300 cubic feet per second. It would exceed the
water quality standards of the state in the downstream Cheyenne
River. Even their own water permit will not allow them to operate
it at more than 100 CFS.

Mr. Carey: We do not think they can actually operate
at 100 CFS and meet their permit. Their permit has several
characteristics, one of which is seasonal discharge; so they
can only discharge from May to November. They have said
that the flow capacity in the river itself is 600 cubic feet per
second, and so they cannot contribute a flow to exceed 600 cubic
feet per second. There are times of the year when the Cheyenne
River has so much water that they will not be able to reach
100 CFS. Also, they have water quality criteria for sulphate,
for example. Their permit says that they are not to exceed
300 milligrams per litre of sulphate in their receiving water
in the Cheyenne River at the insertion point.

M. Carey : C’est un pipeline.

Le sénateur Milne : Un pipeline? De quelle taille?

M. Fawcett : Il y a plusieurs choses qu’il convient de
mentionner. Il y a une station de pompage dans le lac qui
pompe l’eau dans le pipeline. L’eau est ensuite déversée dans un
canal qui est en train d’être construit. L’eau va également être
pompée par delà la ligne de partage des eaux. Il s’agit en fait d’un
pipeline et d’un canal ouvert.

Le sénateur Milne : Vous avez dit par delà la ligne de partage
des eaux. Vont-il siphonner l’eau au-dessus du niveau du sol?

M. Carey : Quand l’eau monte, elle est pompée via un pipeline,
et quand elle descend, elle est déversée dans un fossé.

Le sénateur Milne : Et quelle est la taille du pipeline?

M. Carey : La question est intéressante. Ils sont en train de
construire un pipeline qui sera capable de pomper 300 pieds cubes
par seconde, ce que prévoyait le projet de base, même s’ils
soutiennent que la capacité du pipeline sera de 100 pieds cubes
par seconde et qu’ils disposent d’un permis pour cela. Il est
effectivement intéressant de voir qu’ils sont en train de construire
un pipeline trois fois plus gros que prévu.

Le président : Ils ont eux-mêmes approuvé le projet?

M. Carey : Oui. On me dit que le gouverneur a le pouvoir de
décréter l’état d’urgence et de faire fi du permis, si besoin est.

Le sénateur Milne : Si le pipeline fonctionne à plein rendement,
à quelle vitesse vont-ils pouvoir abaisser le niveau des eaux?

M. Carey : Ils vont pouvoir le faire trois fois plus rapidement.

Le sénateur Milne : Donc, dans trois ans, le niveau sera abaissé
de 17 pouces.

M. Carey : Le niveau sera abaissé de cinq pouces par année.

M. Fawcett : Sénateur, il est important de noter la raison pour
laquelle ils ne peuvent atteindre l’objectif de 300 pieds cubes par
seconde. Ils enfreindraient les normes de qualité de l’eau en aval
de la rivière Cheyenne. Ils ne peuvent, en vertu du permis qu’ils
possèdent, dépasser la limite de 100 PCS.

M. Carey : En fait, ils ne peuvent, à notre avis, atteindre
l’objectif de 100 PCS et respecter les conditions du permis, qui
sont nombreuses. Mentionnons, par exemple, les restrictions
saisonnières qui les autorisent à décharger uniquement entre mai
et novembre. Le débit de la rivière est de 600 pieds cubes par
seconde, ce qui veut dire qu’ils ne peuvent dépasser ce chiffre. À
certains moments de l’année, la rivière Cheyenne a tellement d’eau
qu’ils ne peuvent atteindre l’objectif de 100 PCS. Par ailleurs, ils
sont également assujettis à des critères de qualité de l’eau pour ce
qui est du sulfate, par exemple. Le permis précise que la teneur en
sulfate de l’eau réceptrice dans la rivière Cheyenne, au point
d’insertion, ne peut dépasser 300 milligrammes par litre.
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Now, the IJC objective is 250. That is not that different, but
that will also be a constraint at low flow times of the year in the
Cheyenne River. So the amount of time they could operate even
at 100 cubic feet per second is actually debatable. It is kind of
strange that they would be building a pipe three times that
capacity.

The Chairman: That is presuming they decide to continue to
conform with their rules in the permit that they have issued
themselves.

Mr. Carey: Yes. As I say, we believe that there is the option for
the governor to override it.

Senator Gustafson:Where are they reclaiming the wetlands you
referred to? I understood there was much more land going into
farming. Is that in the Grand Forks area?

Mr. Carey: I think it is up further in the basin.

Senator Gustafson: Is it west of that?

Mr. Carey: They have installed agriculture drainage ditches to
drain this land. It is up in the basin.

Senator Gustafson: It is not in the Red River Valley then.

Mr. Carey: No.

Senator Buchanan: I have not been following the technicalities
of this thing at all, but are you saying it would only drop the level
of that lake 17 inches in three years?

Mr. Carey: These are their numbers.

The Chairman: In 10 years.

Senator Buchanan: If that is the case, how long would that take
to cause any problems in Lake Winnipeg? If it is a 17-inch drop
and the water then flows through this pipe and the drainage thing
into the Red River, it would probably take an eternity to get to
Lake Winnipeg, would it not?

Mr. Carey: No, the water they are pumping would get to Lake
Winnipeg this year.

Senator Buchanan: They are not pumping that much.

Mr. Carey: One hundred CFS is actually a healthy flow; one
hundred cubic feet per second.

Senator Buchanan: How big a lake is this?

Mr. Carey: It is 225 square miles.

Senator Buchanan: It is that big.

Mr. Carey: It is now.

Senator Buchanan: Yet you say that in the 1940s it was dry.

Maintenant, l’objectif de la CMI est de 250. Il n’y a pas grand
différence entre les deux, mais ce critère devra être pris en compte
au cours des périodes de faible débit dans la rivière Cheyenne.
Donc, on se demande s’ils pourront même atteindre l’objectif de
100 pieds cubes par seconde. Il est tout de même étrange qu’ils
construisent un pipeline dont la capacité est de 300 pieds cubes
par seconde.

Le président : On présume qu’ils vont continuer de se
conformer aux conditions du permis qu’ils se sont eux-mêmes
délivré.

M. Carey : Oui. Comme je l’ai mentionné, le gouverneur a
l’option d’annuler celui-ci.

Le sénateur Gustafson : Où se trouvent les zones humides
auxquelles vous faites allusion et qu’ils veulent récupérer? J’ai cru
comprendre qu’une plus grande superficie était destinée à
l’agriculture. Est-ce qu’elles se trouvent dans la région de Grand
Forks?

M. Carey : Je pense qu’elles sont situées un peu plus au nord
du bassin.

Le sénateur Gustafson : À l’ouest?

M. Carey : Ils ont aménagé des fossés de drainage pour drainer
les terres. C’est un peu plus au nord du bassin.

Le sénateur Gustafson : Ce n’est donc pas dans la vallée de la
rivière Rouge.

M. Carey : Non.

Le sénateur Buchanan : Je ne connais absolument pas les détails
techniques de ce projet, mais vous dites que le niveau des eaux ne
va être abaissé que de 17 pouces en trois ans?

M. Carey : Ce sont les chiffres qu’ils avancent.

Le président : En 10 ans.

Le sénateur Buchanan : Si c’est le cas, combien de temps faudra
t-il attendre avant que le lac Winnipeg ne soit touché? Si le niveau
baisse de 17 pouces, que l’eau coule ensuite dans le pipeline avant
d’être déversée dans la rivière Rouge, il faudra sans doute une
éternité avant que l’eau n’atteigne le lac Winnipeg, n’est-ce pas?

M. Carey : Non. L’eau qui est pompée va être déversée dans le
lac Winnipeg cette année.

Le sénateur Buchanan : Ils n’en pompent pas de grandes
quantités.

M. Carey : Le chiffre de 100 PCS, c’est-à-dire 100 pieds cubes
par seconde, représente un débit normal.

Le sénateur Buchanan : Est-ce que le lac est grand ?

M. Carey : Il couvre une superficie de 225 miles carrés.

Le sénateur Buchanan : C’est énorme.

M. Carey : Pour l’instant, oui.

Le sénateur Buchanan : Vous avez dit que dans les années 1940,
le lac était à sec.
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Mr. Carey: Yes, and 25 years ago it was 70 square miles. That
is their problem. They have a very flat terrain and they are trying
to build farms in this flood plain. They build them when the lake
is dry and when the water comes back they have a problem.

The Chairman: That is as stupid as establishing farms in the
Palliser Triangle.

Okay, I think we have a better picture now than we did, for
which I thank you very much, gentlemen.

Now, we have written our ingenuous letter, which went to all
members of the United States Congress, for which I do not hold
out a whole lot of hope. In your view, is there anything else we
could do that would be constructive in this respect?

Mr. Levy: Looking at what has happened in the last couple
of months, I would say it is more of the same. If you can, then
have meetings or direct contacts with particular individuals
with whom you have struck up an accord over the years, or a
phone call, a letter, an email, a meeting, whatever, but contact
them to say this may seem kind of far from their jurisdiction,
but there may well be implications for them if they have any
kind of transboundary water issue, and that includes even
people from around the Great Lakes. The implications are
huge.

In response also to Senator Buchanan‘s saying it does not
seem like much water, a big part of this issue is the precedent
that we are talking about. If we start to say it is okay to
do something without the proper environmental assessment
because the risk from this specific project may not be that
great, we are on a really slippery slope. We are in a sense trying
to establish that base line. I should not say we are trying to
establish it. We would claim the base line was established long
ago and North Dakota is shifting it.

Even though it has gotten political, which makes it more
difficult, it is only from political pressure that it will now be
solved or resolved.

Senator Buchanan: There is no question about that. In the
United States, this is not typically a Democrat versus Republican
deal either. You have people on both sides that are either for or
against it. You do not just have Republicans saying we do not
want this to happen, or Democrats saying we do. I suspect from
what I have heard that this is not a partisan political fight.

Mr. Levy: The Governor of North Dakota is Republican and
the two senators are Democrats. The congressman is a Democrat
as well. Our ally in Minnesota is the Republican senator; the
governor is Republican as well, yet he is our biggest ally at this
point.

Senator Buchanan: That makes it even worse for you.

M. Carey : Oui, et il y a 25 ans, il avait une superficie
de 70 miles carrés. C’est leur problème. Le terrain, de leur côté, est
très plat. Ils essaient de construire des exploitations agricoles dans
une plaine inondable. Ils les construisent quand le lac est à sec.
Quand l’eau revient, ils ont des difficultés.

Le président : C’est aussi stupide que de construire des
exploitations agricoles dans le triangle Pallisser.

Je pense que nous avons maintenant une meilleure idée de la
situation, et je vous en remercie, messieurs.

Nous avons envoyé une lettre très franche à tous les membres
du Congrès américain, mais je n’ai pas beaucoup d’espoir. À votre
avis, quelle autre mesure constructive devons-nous prendre?

M. Levy : Compte tenu de ce qui s’est passé au cours des
derniers mois, je vous dirais de poursuivre dans la même veine. Si
c’est possible, essayez d’avoir des rencontres, des entretiens directs
avec les personnes avec qui vous avez établi des contacts au fil des
ans, ou téléphonez-leur, envoyez-leur une lettre, un courriel,
convoquez une réunion, peu importe, mais contactez-les pour leur
dire que, même si cela semble dépasser leurs compétences, ils
devront subir les contrecoups de leur décision si des problèmes se
posent au niveau des eaux frontalières, et cela englobe même les
personnes qui vivent autour des Grands Lacs. Les contrecoups
seront énormes.

Pour revenir au commentaire du sénateur Buchanan, qui
soutient que la quantité d’eau n’est pas énorme, le problème vient,
en partie, du précédent que cela créerait. Si nous commençons à
dire qu’on peut aller de l’avant avec un projet qui n’a pas fait
l’objet d’une évaluation environnementale en bonne et due forme
au motif qu’il présente peu de risques, nous allons nous retrouver
sur une pente très glissante. Nous essayons, dans un sens, d’établir
une règle. En fait, je ne devrais pas dire que nous essayons d’en
établir une. Nous estimons qu’elle a été établie il y a longtemps et
que le Dakota du Nord est en train de s’en écarter.

Même si le dossier est devenu politique, ce qui complique les
choses, seules les pressions politiques vont maintenant nous
permettre de le régler.

Le sénateur Buchanan : Il n’y a aucun doute là-dessus. Aux
États-Unis, ce dossier n’oppose pas les démocrates et les
républicains. Il y a des gens des deux côtés qui sont pour ou
contre le projet. Ce ne sont pas uniquement les républicains qui
sont contre, ou les démocrates qui sont pour. D’après ce que j’ai
entendu, ce dossier ne fait pas l’objet d’un combat politique
partisan.

M. Levy : Le gouverneur du Dakota du Nord est un
républicain, et les deux sénateurs sont des démocrates. Le
représentant du Congrès est également un démocrate. Notre
allié au Minnesota est le sénateur républicain; le gouverneur est
également républicain. C’est lui notre principal allié pour
l’instant.

Le sénateur Buchanan : Ce qui ne vous arrange guère.
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The Chairman: The amount of water, unless it was a trickle, is
almost beside the point, is it not? Your point is that, regardless of
the volume of water, it is the stuff that it contains. I will use zebra
mussels as an example. It does not make any difference how much
water they came in, there are now millions of them and they have
filled up everything in sight. Is that correct?

Mr. Levy: I suppose the bigger the flow of water, the greater
the chances are that the bad stuff will be propelled that much
further; but it does not take that much water to give you one
zebra mussel. I guess two zebra mussels are what you would be
worried about.

Mr. Carey: To add to that, part of the discussions that would
have come about in an environmental impact statement would
have been concerned with what it is that you need to protect
against. If this lake really is a wildlife reservoir and birds are
landing in it and then flying over and landing in the Cheyenne
River, chances are bacteria and other things could be carried at
some times of the year. You need to actually study to see which of
your fears are real. If striped bass have been introduced into the
lake, as apparently they have, we do not want them in the Red
River. We do not know if they are naturally reproducing; we do
not have data on that, although we have lots of claims both for
and against, but we certainly do not want them in the Red River.
They are not native to that environment. There are some things
that we absolutely do not want there, biota that would be like
zebra mussels, which, if they ever got established there, would be
invasive species.

I learned this week at the IJC meetings in Kingston that
the number of identified invasive species in the Great Lakes is
more than 180. Zebra mussels are just one of those. We have a
target, under the Great Lakes Water Quality Agreement, to
restore the biological integrity. What is biological integrity in a
lake with 180 non-native species? We do not even know what it
would look like. That is what we want to prevent in Lake
Winnipeg.

The Chairman: I want to point out that we did not say that
zebra mussels have anything to do with Devils Lake or the Red
River.

Senator Gustafson: I have a question that comes out of the
meetings that we had with the Americans. They have two things
that they are very concerned about. One is that land is becoming
cemented under in the urban areas. Contrary to Canada’s
thinking, they are very concerned about that. That may enter
into the formula here.

The other thing is water, because those wells in the southern
irrigation area there have dropped. You hear different numbers
but you hear 40 to 50 feet of water level. They are concerned
about water and they are concerned about land.

If you drive through Atlanta, Georgia, and I have done that
just to look at things, you will see that people are moving out of
the city and buying up to 10 or 15 acres in the coiuntryside; they

Le président : La quantité d’eau, à moins qu’il ne s’agisse d’un
simple filet, est presque sans rapport, n’est-ce pas? Tout ce que
vous dites, c’est que, quel que soit le volume d’eau, ce qui importe,
c’est ce qu’elle renferme. Je vais me servir de la moule zébrée
comme exemple. Il importe peu de savoir dans combien d’eau elle
est venue jusqu’ici, mais il y en a maintenant des millions et on en
trouve partout. C’est bien cela?

M. Levy : Je suppose que plus le débit d’eau est grand, plus il y
a de chances que tout ce qui est indésirable se rende encore plus
loin; toutefois, il ne faut pas tant d’eau que cela pour se retrouver
avec une moule zébrée. En fait, je suppose que ce qui vous
inquiéterait, ce serait l’arrivée de deux moules zébrées.

M. Carey : Simplement pour renchérir, une partie des
discussions auxquelles auraient donné lieu un énoncé des
incidences environnementales aurait porté sur ce contre quoi il
faut se protéger. Si ce lac est vraiment un réservoir faunique et que
les oiseaux s’y posent, puis qu’ils repartent et se posent sur la
rivière Cheyenne, il y a de bonnes chances qu’en certaines
périodes de l’année, ces eaux contiennent, entre autres, des
bactéries. Il faudrait en réalité mener une étude pour voir quelles
craintes sont réelles. Si le bar d’Amérique a été introduit dans le
lac, comme il semble l’avoir été, nous n’en voulons pas dans la
rivière Rouge. Nous ne savons pas s’il se reproduit naturellement.
Nous n’avons pas de données à ce sujet, en dépit de tous les
arguments favorables et défavorables avancés. Toutefois, nous
n’en voulons certes pas dans la rivière Rouge. Ce poisson n’est pas
natif à ce milieu. Il y a des choses que nous ne voulons absolument
pas voir là, du biote comme la moule zébrée qui, si jamais elle s’y
installait, envahirait tout.

J’ai appris cette semaine, lors des réunions de la CMI à
Kingston, que le nombre d’espèces envahissantes repérées dans les
Grands Lacs dépasse plus de 180. La moule zébrée n’en est
qu’une. Nous nous sommes fixés comme objectif, dans l’Accord
relatif à la qualité de l’eau dans les Grands Lacs, de rétablir
l’intégrité biologique des eaux. Qu’est-ce que l’intégrité biologique
d’un lac où l’on retrouve 180 espèces non indigènes? Nous ne
savons même pas de quoi elle aurait l’air. C’est ce que nous
souhaitons empêcher dans le lac Winnipeg.

Le président : Je tiens à souligner que nous n’avons pas dit que
la moule zébrée a quoi que ce soit à voir avec le lac Devils ou la
rivière Rouge.

Le sénateur Gustafson : J’ai une question qui vient des réunions
que nous avons eues avec les Américains. Ils ont deux sources de
grande préoccupation. L’une, c’est que le sol est en train d’être
bétonné dans les centres urbains. Contrairement à ce que croient
les Canadiens, c’est un problème qui les préoccupe vivement, ce
qui pourrait être facteur dans le dossier à l’étude.

L’autre source de préoccupation est l’eau, parce que les
niveaux d’eau dans les puits situés dans le périmètre irrigué du
Sud a baissé. On entend citer différents chiffres, mais il est
souvent question d’une baisse de 40 à 50 pieds du niveau d’eau.
L’eau les inquiète, tout comme le sol.

Si vous traversez en auto Atlanta, en Georgie, comme je l’ai
fait, question de voir par moi-même, vous observerez que les gens
quittent la ville et achètent de 10 à 15 acres de terrain à la
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have a couple of horses and they build a nice million-dollar house.
A lot of land in the United States is going under cement. It is
happening in a major way. In fact, the Bureau of Agriculture
has been recommending that the government buy up this land
with a 99-year lease and keep it in agriculture. As I say, it is
happening in a major way.

This could be part of what is behind the whole thinking of the
Americans.

Mr. Carey: I will not comment on the last part, but I will say to
you, senator, that water availability will be a real issue. That
aquifer you mentioned that is down 40 feet is the Ogallala
Aquifer. That is the largest aquifer on this continent. For it to be
down that much says we are over-consuming. The people who
are irrigating using that water are over-consuming it and they
will have a problem in the future. That is why we need a dispute
resolution mechanism, and why we need to keep and support
the one we have. It is a pretty strong one if we use it. That is the
important point here. We need to ensure that the Boundary
Waters Treaty is respected and our that dispute resolution
mechanisms are supported and used.

Senator Buchanan: If I were in a North Dakota politician’s
shoes, with the people of the state in agreement that this should
proceed, with the state Supreme Court now authorizing them to
proceed, with no appeal to a federal court and the court actions
over, and with the authority to proceed, I would be moving on
this. The State Department is, if I can use the term, dithering on
the matter, but I would, if I were that governor, move with all
speed to get this project going as quickly as possible. Are they
doing that? Are they moving fast?

Mr. Levy: They do not necessarily divulge their strategies
directly to us, but we understand they are actually still under
construction of this outlet. It is not just waiting for the tap to be
turned.

Senator Buchanan: They are on their way, though.

Mr. Levy: Of building it, yes, but it is not complete. They could
not make the decision to make it operational today. Our
understanding is that they have not actually finished building it,
but they are very close to that point. There have been delays,
ironically, due to rain and other things.

The date that we have been working with, and it is not an
official date at all, has been July 1, ‘‘the Canada Day gift,’’ as it
was described.

Senator Buchanan: As of July 1, you think they will move with
all haste to get on with it? Water will flow.

Mr. Levy: It could flow. In the grand U.S. tradition, I will
plead the fifth amendment on that. I do not know that I will say
what I think will happen at this point. I can tell you what is going

campagne; ils ont quelques chevaux et construisent une belle
maison d’un million de dollars. Beaucoup de sols aux États-Unis
sont en train d’être recouverts de béton. Le phénomène est
énorme. En fait, le bureau de l’agriculture des États-Unis
recommande que le gouvernement s’accapare ces terres au
moyen d’un bail de 99 ans et qu’il les conserve comme terres
agricoles. Comme je l’ai dit, le phénomène est très étendu.

Cela pourrait bien expliquer tout le raisonnement des
Américains.

M. Carey : Je ne commenterai pas la dernière partie de votre
intervention, mais je peux vous affirmer, sénateur, que le véritable
enjeu est la disponibilité d’eau. L’aquifère que vous avez
mentionné où le niveau d’eau aurait baissé de 40 pieds est
l’aquifère Ogallala. C’est le plus grand aquifère du continent.
La seule explication pour une baisse aussi marquée est la
surconsommation. Ceux qui se servent de cette eau pour
irriguer en font une consommation excessive et ils auront des
problèmes plus tard. C’est pourquoi nous avons besoin d’un
mécanisme de règlement des différends et qu’il faut protéger celui
qui existe déjà. Il est pas mal utile quand nous y avons recours.
C’est l’essentiel à retenir. Nous devons faire en sorte que le Traité
des eaux limitrophes est respecté et que nos mécanismes de
règlement des différends sont soutenus et utilisés.

Le sénateur Buchanan : Si j’étais à la place d’un élu du Dakota
du Nord, puisque les élus de l’État conviennent que ce projet
devrait aller de l’avant, que la Cour suprême de l’État les autorise
maintenant à le faire, sans possibilité d’appel auprès d’une cour
fédérale, et que la voie des poursuites judiciaires est désormais
exclue, grâce aussi à l’autorisation d’aller de l’avant, c’est ce que je
ferais. Le département d’État, si je puis le décrire ainsi, tergiverse,
mais si j’étais le gouverneur de l’État, je mettrais ce projet en
branle le plus vite possible. Est-ce ce qu’ils sont en train de faire?
Le font-ils à toute vapeur?

M. Levy : Ils ne nous révèlent pas forcement leurs stratégies,
mais nous croyons savoir qu’ils sont encore en train de construire
la décharge. On n’est pas sur le point d’ouvrir le robinet.

Le sénateur Buchanan : Ils sont sur le point de le faire,
cependant.

M. Levy : De terminer la construction, oui, mais ce n’est pas
encore fait. Ils ne pourraient pas décider aujourd’hui, par
exemple, de l’utiliser. Nous croyons savoir qu’ils n’ont pas
encore terminé la construction, mais ils approchent du but. Il y a
eu des retards, ironiquement, en raison de la pluie, entre autres.

La date probable, mais elle n’est pas officielle, est le 1er juillet.
Ce serait notre cadeau de la Fête du Canada, comme on me l’a
décrit.

Le sénateur Buchanan : Dès le 1er juillet, vous croyez qu’ils vont
commencer à utiliser la décharge? L’eau coulera?

M. Levy : Elle pourrait couler. Dans la plus pure tradition
américaine, je vais invoquer le cinquième amendement pour ne
pas vous répondre. Je préférerais ne pas faire de prévisions à ce
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on. I do not dispute any of the things that you said about the
situation that the North Dakotans have right now looking
favourable for the factors you mentioned.

On the other hand, you do have a U.S. federal government
that we would like to think does have some interest in some
of the things that Canada is saying on this. I suspect it is less on
the arguments we are making strictly on environment and
more on the arguments we are making about the treaty and
the precedents and so on. They are also influenced, I cannot tell
you to what degree, by increasingly strong representations
from Minnesota, and perhaps marginally from other states as
well. They may not be willing to really twist arms the way the
North Dakota senators are, but maybe by other means they are
saying, ‘‘Go to it White House; stop these guys.’’

Senator Buchanan: Are you saying, then, that if, before the
water flows, the President of the United States directs the State
Department to refer this matter with Canada to the IJC, that
would stop North Dakota?

Mr. Levy: That is a good question. My guess is that if it
were simply a directive, it might well not. It might be that the
federal U.S. government has to take legal action.

Senator Buchanan: That is what I am getting at.

The Chairman: Could they?

Mr. Levy: Sure they could. In the United States, there is legal
action possible on anything. However, I really doubt that is how it
will end up going.

Senator Buchanan: If it does not end up going that way, then it
is a fait accompli.

Mr. Levy: As Dr. Carey described, when they talked about the
different project a few years ago, the Department of State and
Colin Powell identified a number of mitigation measures that, if
undertaken, would allow the outlet to flow.

You can talk about the range of possibilities between what
the two positions officially are: North Dakota wants to open an
outlet tomorrow, or July 1, and does not want any nonsense
about it, and Canada wants that outlet not to operate at all until
there is a reference to the IJC. Between those two positions, you
might have a range of measures. I am not an expert on the
measures at all, but there are several — more than several — that
could be taken.

Senator Buchanan: Are you saying this project could be
stopped by Canada in any way?

stade-ci. Je peux vous dire ce qui se passe. Je ne conteste pas ce
que vous avez dit au sujet de la situation, soit qu’elle est favorable
au Dakota du Nord actuellement pour les raisons que vous avez
mentionnées.

Par contre, il existe un gouvernement fédéral des États-Unis
qui, nous aimons le croire, s’intéresse aux arguments du
Canada dans ce dossier. Je soupçonne qu’il s’intéresse moins
aux arguments que nous avançons strictement au sujet de
l’environnement et plus à ceux qui portent sur le traité et les
précédents, et ainsi de suite. Il subit aussi l’influence, mais je ne
peux pas vous dire jusqu’à quel point, des arguments martelés de
plus en plus fort par le Minnesota et, peut-être, d’autres États. Il
n’est peut-être pas disposé à vraiment tordre des bras comme les
sénateurs du Dakota du Nord, mais il est peut-être en train, par
d’autres moyens, d’encourager la Maison-Blanche à jouer du
muscle pour mettre un frein au projet.

Le sénateur Buchanan : Êtes-vous en train de dire que si, avant
que ne coule l’eau, le président des États-Unis ordonne au
Département d’État de renvoyer ce différend avec le Canada à la
CIM, cela mettrait une fin au projet du Dakota du Nord?

M. Levy : Voilà une bonne question. Je suppose que, s’il
s’agissait simplement de directives, ce ne serait peut-être pas le
cas. Il faudrait peut-être que le gouvernement fédéral des
États-Unis les traîne devant les tribunaux.

Le sénateur Buchanan : C’est ce que j’essayais de dire.

Le président : Pourrait-il le faire?

M. Levy : Bien sûr qu’il le pourrait! Aux États-Unis, on peut
poursuivre pour n’importe quoi. Cependant, je doute en réalité
que les choses se termineront ainsi.

Le sénateur Buchanan : Si ce n’est pas ce qui se produit, alors
nous sommes placés devant un fait accompli.

M. Levy : Comme l’a dit M. Carey, dans le cadre de
discussions sur un projet différent il y a quelques années, le
département d’État et Colin Powell ont énuméré plusieurs
mesures d’atténuation qui, si elles étaient prises, permettraient à
la décharge de couler.

On peut aborder toute la gamme des possibilités qui se situent
entre ces deux positions officielles : le Dakota du Nord souhaite
ouvrir une décharge demain, ou le 1er juillet, et ne veut rien savoir,
alors que le Canada souhaite que la décharge ne fonctionne pas
du tout jusqu’à ce que la question ait été renvoyée à la CMI.
Entre les deux, il pourrait y avoir toute une gamme de mesures
intermédiaires. Je ne suis pas un expert de la question, mais il
existe plusieurs — plus que plusieurs — mesures qui pourraient
être prises.

Le sénateur Buchanan : Êtes-vous en train de dire que le
Canada pourrait freiner ce projet d’une manière quelconque?

15:56 Energy, Environment and Natural Resources 14-6-2005



Mr. Levy: No, not likely. It could be stopped by the United
States, recognizing that they do have interests other than North
Dakota’s.

Senator Buchanan: Yes. The problem here is that once that
project is well under way, once the water is flowing and the
project is a fait accompli, the political problems become even
greater for the federal government to move in and stop it. They
should have stopped it long ago. If they did not stop it then, the
only way they could now would be through legal action in the
federal courts, and they would be loath to take that kind of
action.

Mr. Levy: Perhaps I am not being clear. Governments have
levers. It is equivalent right now to being told by the U.S.
Department of State that they are not willing to apply the
political capital to overcome the blackmail of the two senators
from North Dakota. However, they are saying they cannot do
anything. Of course they can, but they are choosing not to. At
some point, the federal government in the U.S. could decide that
it will make whatever dealings necessary to create some sort of
deal on this.

Senator Buchanan: That is what happens in politics. The House
of Commons is proof positive of that.

The Chairman: I do not know if you can tell us, but you said
before that there has been a delegation of authority in water
matters from the federal government to the states?

Mr. Levy: Correct.

The Chairman: No appeal, therefore, of a state decision can be
made to a federal court?

Mr. Levy: That is right.

The Chairman: Except by the federal government? A minute
ago, you said that the federal government might be able to use
court action to stop this in the event that they decide to expend
the political capital. How would they do that if they do not have
access to the court?

Mr. Levy: What if I am the governor of North Dakota and I
have a weather forecast that says there will not be much flooding
this year, so I know that operating the outlet, which we have
already decided will only remove a microscopic amount, is not
going to make much difference to the welfare of my people this
summer?

I would strike a deal that gets the federal government off my
back and gets something for me, whatever that something may be,
and in the end I still get my outlet, but a year later.

The Chairman: That is negotiating a deal. That is not going to
court.

Mr. Levy: Yes. That is negotiating a deal.

Senator Gustafson: We have to understand that the Americans
support the heartland. I do not care if they come from California
or New York or Seattle; they will support that heartland, even if it
is North Dakota.

M. Lévy : Non, probablement pas. Le projet pourrait être
stoppé par les États-Unis, qui reconnaîtraient qu’ils ont d’autres
intérêts que ceux du Dakota du Nord.

Le sénateur Buchanan : Oui. Le problème, c’est qu’une fois que
le projet est en cours de réalisation, une fois que l’eau coule et que
le projet est un fait accompli, il devient encore plus difficile pour le
gouvernement fédéral, sur le plan politique, d’intervenir et d’y
mettre fin. Il aurait dû y mettre fin il y a longtemps. S’il ne l’a pas
fait alors, la seule façon dont il pourrait le faire maintenant serait
de poursuivre le Dakota du Nord en cour fédérale, une voie qu’il
lui répugnait de suivre.

M. Levy : Je n’ai peut-être pas été clair. Les gouvernements ont
des moyens de pression qu’ils peuvent utiliser. C’est l’équivalent
de se faire dire maintenant par le Département d’État des
États-Unis qu’il n’est pas disposé à utiliser son avantage politique
pour mettre fin au chantage des deux sénateurs du Dakota du
Nord. Cependant, il affirme ne pouvoir rien faire. Naturellement,
il pourrait agir, mais il choisit de ne pas le faire. À un certain
moment donné, le gouvernement fédéral des États-Unis pourrait
décider de négocier en vue de conclure une espèce de marché à cet
égard.

Le sénateur Buchanan : C’est de la politique. La Chambre des
communes en est un exemple flagrant.

Le président : J’ignore si vous pouvez nous dire ceci, mais vous
avez affirmé tout à l’heure que le gouvernement fédéral a délégué
ses pouvoirs en matière d’eau aux États?

M. Levy : Oui.

Le président : On ne peut donc pas interjeter appel d’une
décision de l’État auprès d’une cour fédérale?

M. Levy : C’est juste.

Le président : Sauf le gouvernement fédéral? Il y a une minute,
vous avez dit que le gouvernement fédéral pourrait intenter des
poursuites pour y mettre fin s’il décidait de faire jouer son
avantage politique. Comment le ferait-il, s’il ne peut pas aller en
cour?

M. Levy : Qu’arriverait-il si j’étais le gouverneur du Dakota du
Nord et que, d’après les prévisions météorologiques, il n’y aura
pas beaucoup d’inondations cette année? Je saurais donc que la
décharge qui, nous l’avons déjà établi, ne retira qu’une quantité
microscopique d’eau, n’aura pas une grande influence sur le
bien-être de ma population cet été.

Je m’empresserais donc de négocier un pacte grâce auquel le
gouvernement fédéral me ficherait la paix et j’en profiterais pour
me négocier un avantage, quel qu’il soit, et, en fin de compte,
j’aurais toujours ma décharge, l’année suivante.

Le président : Vous parlez de négocier, non pas d’aller en cour.

M. Levy : Oui. On négocie en effet un marché.

Le sénateur Gustafson : Il faut comprendre que les Américains
vont appuyer le centre. Qu’ils soient de la Californie, de New
York ou de Seattle, ils vont appuyer le centre, même s’il s’agit du
Dakota du Nord.
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Mr. Fawcett: A couple of things bear on a number of the
questions raised by Senator Buchanan. We are encouraged by the
fact that the White House Council on Environmental Quality is
now engaged on this issue. In fact, Governor Hoven said to
Ambassador McKenna, when they met last week, that the outlet
will not operate until the CEQ process is completed.

Senator Buchanan: What is that?

Mr. Fawcett: The White House Council on Environmental
Quality. They have undertaken to look at the situation. There was
another meeting yesterday with the council to provide more
information with respect to Dr. Carey’s favourite issue of biota
and what is in the lake. We will not have any surprises.

In fact, another undertaking by Governor Hoven to
Ambassador McKenna was that they would notify Canada if
they were going to operate this outlet. So we have two
commitments out of the governor as expressed to the
ambassador. They want to see that the White House is satisfied
that this issue has been addressed, both from North Dakota’s
perspective in the United States and from Manitoba’s perspective
in Canada. I am encouraged by that.

With respect to the legal cases, a lot has been done on this
and other issues. Our counsel, who participated in the Clean
Water Act, Section 402, permit case that the North Dakota
Supreme Court ruled on, indicated that a very low standard
was established in that case. It is called a deferential standard.
In other words, they deferred to the North Dakota Department
of Health in this case. If they made any kind of attempt to
address issues, they deferred to the experts, and they did not
question their actual judgment. They made a decision, and we
deferred to them to make the appropriate one.

We have also had good successes in other legal appeals. One of
the Garrison Diversion projects is diverting water out of the
Garrison Diversion into the northwest area of Minot, North
Dakota. We were concerned about that for some time because we
have to show balance for the Garrison Diversion. This is to
address drinking water standards in the northwest part of the
state where there is a shortage of potable drinking water. The
problem was that this pipeline would divert water out of the
Garrison Diversion all the way up to Minot and across the
continental divide without any water treatment whatsoever.

Manitoba, supported by the Canadian government, appealed
this issue to the federal court because it was a federal project.
Basically, the court said that they had to do a full environmental
assessment before this project could go forward. In fact, they
have stopped the project with respect to any construction on
our side of the continental divide until a better environmental
assessment is done.

M. Fawcett : Quelques facteurs influent sur plusieurs questions
soulevées par le sénateur Buchanan. Nous sommes encouragés
par le fait que le Conseil sur la qualité de l’environnement de la
Maison-Blanche participe maintenant au dossier. En fait, le
gouverneur Hoven a déclaré à l’ambassadeur McKenna, lorsqu’ils
se sont rencontrés la semaine dernière, que la décharge ne
fonctionnera pas jusqu’à ce qu’ait pris fin le processus du Conseil
sur la qualité.

Le sénateur Buchanan : Qu’est-ce que c’est?

M. Fawcett : Le Conseil sur la qualité de l’environnement de la
Maison-Blanche. Il a entrepris d’examiner le dossier. Il y a eu une
autre rencontre, hier, avec le conseil afin de fournir plus de
renseignements concernant le dada de M. Carey, soit le biote et ce
qui se trouve dans les eaux du lac. Il n’y aura pas de surprise.

En fait, le gouvernement Hoven a également pris l’engagement
auprès de l’ambassadeur McKenna d’aviser le Canada s’il
envisageait de faire fonctionner la décharge. Nous avons donc
obtenu deux engagements du gouverneur tels que communiqués à
l’ambassadeur. Il souhaite prouver à la Maison-Blanche que la
question est réglée, tant du point de vue du Dakota du Nord aux
États-Unis que du point de vue du Manitoba au Canada. Cela
m’encourage.

En ce qui concerne les poursuites, il s’est fait beaucoup de
travail à ce sujet et au sujet d’autres questions. Notre avocat,
qui a participé à l’affaire des permis délivrés aux termes de
l’article 402 de la Clean Water Act au sujet de laquelle la Cour
suprême du Dakota du Nord s’est prononcée, a affirmé que la
cour avait fixé une norme très faible, ce qu’on appelle une norme
d’examen fondée sur la retenue. En d’autres mots, ils s’en
remettent aux autorités de la santé du Dakota du Nord. S’ils ont
fait quoi que ce soit en vue de régler ces problèmes, ils s’en sont
remis aux experts, et ils n’ont pas questionné leur jugement. Ils
ont pris une décision, et nous nous sommes fiés à eux pour
prendre la bonne.

Nous avons aussi eu connus du succès dans le cadre d’autres
contestations judiciaires. Un des projets de dérivation Garrison
consiste à faire dériver l’eau de Garrison vers la région nord-ouest
de Minot, dans le Dakota du Nord. Ce projet nous a inquiétés
pendant un certain temps parce qu’il faut équilibrer le niveau des
eaux de la dérivation Garrison. Ce projet vise les normes d’eau
potable dans la partie nord-ouest de l’État où il y a pénurie. Le
problème, c’est que la canalisation détournerait l’eau de la
Garrison Diversion jusqu’à Minot et au-delà de la ligne de
partage des eaux sans qu’elle soit traitée.

Le Manitoba, appuyé par le gouvernement du Canada, a
interjeté appel auprès de la Cour fédérale puisqu’il s’agissait d’un
projet fédéral. La cour a essentiellement statué qu’il fallait faire
une évaluation environnementale complète avant que le projet
puisse aller de l’avant. En fait, elle a stoppé le projet en ce qui
concerne toute construction de notre côté de la ligne de partage
des eaux jusqu’à ce qu’une meilleure évaluation environnementale
ait été faite.
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There are also two important rulings which we hope to bring to
bear on other actions, if we are drawn into U.S. courts. First, the
court said that the onus is on the project proponent to prove that
there are no transboundary effects — in other words, no effects
on downstream states. That is extremely important to us.
Manitoba has the standing to take these cases into U.S. courts,
which is another important element of that decision.

Senator Buchanan: Manitoba has standing in the U.S. courts?
Are you saying that Manitoba could start an action in the North
Dakota Supreme Court to stop this project? I doubt that.

Mr. Fawcett: Manitoba took the federal government in
the United States to court in this northwest area water supply
project.

Senator Buchanan: We are talking now about Devils Lake?

Mr. Fawcett: In Devils Lake, it was the local NGOs and
Manitoba who took North Dakota to court.

Senator Buchanan: They lost.

Mr. Fawcett: Yes, they did, but I am trying to say that there are
court decisions, and then there are court decisions.

Senator Buchanan: The court decision that we are talking about
was lost. North Dakota won, and there is no appeal.

Mr. Fawcett: That is right.

Senator Buchanan: That ends the court route.

Mr. Fawcett: That ends that possible action. There may be
other court actions, as there always are in the United States. I am
trying to point out to you that there are courts that rule in
different ways. The North Dakota Supreme Court ruled in a very
deferential way to the administration, and the federal court ruled
differently in this other project.

Senator Buchanan: I know what you are saying, because this is
like the BSE situation, in which a state supreme court came out
with a decision but now it will be appealed to a federal court.
What you are saying here is that, in the United States, in North
Dakota, they have had their rights transferred to them by the
federal government so that the federal government is out of it.
The federal government cannot appeal that decision of the
Supreme Court of North Dakota. That ends it then.

Mr. Fawcett: That is right.

Mr. Levy: In that particular case, what we said was that the
federal government could, theoretically, bring some sort of legal
action that would relate to the treaty obligation.

Il existe également deux autres décisions importantes qui ont
été rendues et qui, nous l’espérons, auront une influence sur
d’autres poursuites, si nous devions comparaître devant les
tribunaux américains. Tout d’abord, la cour a dit qu’il
appartient au promoteur du projet de prouver qu’il n’y a pas
d’effets transfrontaliers — en d’autres mots, qu’il n’y a pas
d’effets sur les États en aval. C’est là un point extrêmement
important pour nous. Le Manitoba a le droit de comparaître
devant les tribunaux américains, un autre élément important de
cette décision.

Le sénateur Buchanan : Le Manitoba a le droit de comparaître
devant les cours américaines? Êtes-vous en train de dire que le
Manitoba pourrait entamer une poursuite devant la Cour suprême
du Dakota du Nord pour mettre fin au projet? J’en doute.

M. Fawcett : Le Manitoba a poursuivi le gouvernement fédéral
des États-Unis pour ce projet d’approvisionnement en eau de la
région nord-ouest.

Le sénateur Buchanan : Il est maintenant question du lac Devils?

M. Fawcett : Dans le dossier du lac Devils, ce sont des ONG
locales et le Manitoba qui ont poursuivi le Dakota du Nord.

Le sénateur Buchanan : Ils ont perdu.

M. Fawcett : Oui, c’est un fait, mais j’essaie de dire que les
tribunaux rendent certaines décisions, mais qu’ils en rendent
parfois d’autres aussi.

Le sénateur Buchanan : Le procès dont il est question a été
perdu. C’est le Dakota du Nord qui a eu gain de cause, et il n’y a
pas moyen d’interjeter appel.

M. Fawcett : C’est juste.

Le sénateur Buchanan : Voilà qui met fin aux contestations
judiciaires.

M. Fawcett : Cela met fin à cette éventuelle poursuite. Il y en a
peut-être d’autres, comme il y en a toujours aux États-Unis.
J’essaie de faire comprendre qu’il existe des tribunaux qui rendent
des décisions différemment. La Cour suprême du Dakota du
Nord a statué avec beaucoup de déférence en faveur de
l’administration, et la Cour fédérale, elle, a rendu une décision
tout à fait différente à l’égard de l’autre projet.

Le sénateur Buchanan : Je comprends ce que vous essayez de
dire, mais c’est un peu comme la crise de l’ESB pour laquelle la
cour suprême d’un État a rendu une décision dont on a interjeté
appel devant une cour fédérale. Ce que vous dites, c’est qu’aux
États-Unis, dans le Dakota du Nord, le gouvernement fédéral a
cédé ses droits en matière d’eau de sorte qu’il est hors circuit. Le
gouvernement fédéral ne peut pas interjeter appel de cette décision
de la Cour suprême du Dakota du Nord. Voilà qui clôt le dossier.

M. Fawcett : C’est juste.

M. Levy : Dans ce cas particulier, ce que nous avons dit, c’est
que le gouvernement fédéral pourrait, en théorie, entamer une
poursuite en raison de ses obligations issues du traité.
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Senator Buchanan: That is right.

The Chairman: It has been suggested to us, by a senator who is
not a member of this committee but who knows something about
U.S. relations, that it might be an idea for us to prepare a letter
that, in effect, and for all intents and purposes, is a petition, and
then contact sympathetic members of Congress and ask them to
physically run it around. That has been done apparently with
some success in the past as a show of force to impress the White
House, and/or the State Department, that the reference needed to
be made. Candidly, what would be your view of that?

Mr. Levy: Could I beg off answering that until tomorrow?
I would like to consult with people in our embassy in Washington,
who are far more expert on the dealings down there. We could
then get back to you or your staff.

The Chairman: Will you be talking to Colin?

Mr. Levy: Yes, that gang.

The Chairman: That will save me a phone call so you go ahead.

Senator Buchanan: I have one final question.

The Chairman: I am talking about Mr. Colin Robertson.

Mr. Levy: The parliamentary secretariat.

Senator Buchanan: I suspect that time is of the essence here.

Mr. Levy: Indeed. We can all agree.

Senator Buchanan:Do I have time to talk to the state governors
in Connecticut on July 20?

Mr. Levy: Too late.

Mr. Fawcett: Senator, I would nevertheless encourage
you to do that, because there are, as I mentioned, other
projects. There is the Red River Valley Water Supply Project
with its needs study. The needs in the Red River Valley, mainly
on the North Dakota side but also on the Minnesota side, are
being studied by the Bureau of Reclamation. They are hoping
to proceed with that. The option, as expressed by the people
in the North Dakota Red River Valley Basin, was to go back
to the Garrison Diversion again. These issues are not over.
We will need to continue to express our concerns about their
not taking into account the transboundary effects, and the
importance of the Boundary Waters Treaty, and as Dr. Carey
mentioned there are organizations that help us deal with some
of these disputes.

Even though your upcoming meeting may not be timely in the
case of Devils Lake, certainly there will be other water diversion
projects in North Dakota.

Mr. Carey: I would add that, if Mr. Fawcett did not get your
attention with what he said about that project and Garrison,
another option they are studying is a diversion from Lake of the

Le sénateur Buchanan : C’est juste.

Le président : Un sénateur qui n’est pas membre de notre
comité, mais qui s’y connaît en relations avec les États-Unis a
laissé entendre que ce serait peut-être une bonne idée pour nous
de rédiger une lettre qui, dans les faits et à toutes fins pratiques,
serait une pétition, puis de communiquer avec des membres du
Congrès qui sont sympathiques à notre cause et de leur demander
de la faire signer. Il semble que cela se soit déjà fait avec un certain
succès dans le passé dans une épreuve de force afin de convaincre
la Maison-Blanche et le département d’État qu’il fallait faire un
renvoi. Pourrais-je savoir ce que vous en pensez, candidement?

M. Levy : Pourrais-je ne répondre à cette question que demain?
J’aimerais consulter des gens à notre ambassade de Washington
qui s’y connaissent beaucoup mieux que moi dans ce genre de
choses. Nous pourrions ensuite vous communiquer la réponse, à
vous ou à votre personnel.

Le président : Allez-vous en parler à Colin?

M. Levy : Oui, à ce groupe.

Le président : Voilà qui m’épargnera un appel téléphonique.
Faites, je vous en prie.

Le sénateur Buchanan : J’ai une dernière question.

Le président : Je parlais de M. Colin Robertson.

M. Levy : Le Secrétariat parlementaire.

Le sénateur Buchanan : Je soupçonne que le temps presse.

M. Levy : C’est vrai. Nous sommes tous d’accord sur ce point.

Le sénateur Buchanan : Ai-je le temps d’en parler avec les
gouverneurs d’État, au Connecticut, le 20 juillet?

M. Levy : Ce sera trop tard.

M. Fawcett : Sénateur, je vous encouragerais néanmoins à le
faire parce que, comme je l’ai mentionné, il existe d’autres projets.
Il y a le projet d’approvisionnement en eau de la vallée de la
rivière Rouge et son étude des besoins. Les besoins de la vallée de
la rivière Rouge, surtout du côté du Dakota du Nord, mais
également du côté du Minnesota, sont en train d’être étudiés par
le Bureau of Reclamation. Ils espèrent aller de l’avant avec ce
projet. L’option, telle que décrite par les responsables du bassin de
la vallée de la rivière Rouge au Dakota du Nord, était à nouveau
de faire appel à la dérivation Garrison. Ces dossiers ne sont pas
clos. Il va falloir continuer de faire valoir nos préoccupations, du
fait qu’ils ne tiennent pas compte des effets transfrontaliers, de
souligner l’importance du Traité des eaux limitrophes et, comme
l’a mentionné M. Carey, il existe des organismes pour nous aider
à régler certains de ces litiges.

Même si la réunion prévue n’arrivera pas à point pour le lac
Devils, il y aura certes d’autres projets de dérivation d’eau dans le
Dakota du Nord.

M. Carey : J’ajouterais que, si M. Fawcett n’avait pas
souligné le projet de Garrison, l’autre option étudiée est
une dérivation du lac des Bois, sous l’appellation, je crois, de
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Woods, which I believe is called the Red River Water Availability
Project. They have seven options, including several that are
Garrison related, plus Lake of the Woods as well as others.

The Chairman: Gentlemen, thank you very much. I am
very grateful, as we all are, for your taking the time to be
here on such short notice. You have been very helpful to us.
If we think of more questions, I hope we can request your
help again, which I am sure we will. I look forward, Mr. Levy,
for a response from you, if there is anything that we can do
beyond what we have already done, which has been sort of a
knee-jerk reaction. If there is anything, please let us know.

The committee adjourned.

Red River Water Availability Project. Il existe sept options,
y compris plusieurs en rapport avec la dérivation Garrison
et celle du lac des Bois.

Le président : Messieurs, je vous remercie beaucoup. Je vous
suis très reconnaissant, comme tous les autres membres du
comité, d’avoir pris le temps de venir ici avec si peu de préavis.
Votre présence nous a été très utile. Si nous avons d’autres
questions, comme je suis sûr que ce sera le cas, j’espère que nous
pourrons à nouveau faire appel à votre aide. Monsieur Levy, je
suis impatient de connaître votre réponse, de savoir s’il y a quoi
que ce soit que nous pouvons faire de plus de ce que nous avons
déjà fait, qui a été une espèce de réaction instinctive. S’il y a quoi
que ce soit, n’hésitez pas à communiquer avec nous.

La séance est levée.
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